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Ils sont un droit et visent à soulager la douleur, à apaiser la souffrance
psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir
son entourage. « Ils », ce sont les soins palliatifs. En marge de l’affaire
Bonnemaison, l’équipe du Moniteur a souhaité vous proposer cette
semaine un « Cahier Formation » entièrement consacré aux soins
palliatifs, lesquels ne sont d’ailleurs pas exclusivement synonymes de
« derniers instants ». Nous avons voulu que le contenu de ce dossier soit
aussi dépassionné que factuel pour vous aider, au comptoir, à assumer au
mieux votre rôle de professionnel de santé. Nous avons également
souhaité qu’il soit rédigé par un infirmier et un pharmacien, validé par 
un médecin expert dans le domaine, parce que nous pensons que ces
moments montrent à quel point la coopération interprofessionnelle est
importante. 

Venu témoigner au procès du Dr Bonnemaison le 18 juin, le président
d’honneur du Comité consultatif national d’éthique, Didier Sicard, a estimé
qu’il s’agissait du procès de l’indifférence hospitalière face à la fin de vie.
Peut-être. Nous, nous ne croyons pas une seule seconde à l’indifférence
officinale en de telles circonstances.

Soinptomatique
Par Laurent Lefort

Rédacteur en chef
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« Les soins palliatifs »
Cette publication est composée de deux cahiers : cahier 1 (64 pp.) et cahier 2 (16 pp.). Le cahier 1 contient 1
encart broché (« Le Moniteur des pharmacies » + « Porphyre »).
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ENTRE NOUS

Des volontaires en première ligne pour
porter secours en Thaïlande
Chaque mois, « Le Moniteur » donne carte blanche à
Guillaume Brun pour nous faire partager ses carnets
de voyage. Cet étudiant en pharmacie a quitté le
France le 2 septembre dernier pour un tour du monde
d’une vingtaine de mois à moto. Nous l’avons suivi 
en Serbie, en Turquie, en Jordanie, en Inde, au Laos, 
en Chine, à Hong Kong… Nous le retrouvons sur les
routes de Thaïlande.

S elon une étude menée
par l’université du Michi-

gan, la Thaïlande arrive en
deuxième position des routes
les plus dangereuses au
monde. Autant dire qu’avec
ses plus de 65 millions d’ha-
bitants, le pays a bien du mal
à prendre en charge les acci-
dents de la vie courante.
Lorsqu’un drame de la route
survient à Bangkok, la capitale
surnommée la « Venise de
l’Asie », le gouvernement doit
alors faire appel à des volon-
taires pour compléter le dis-
positif médical d’urgence. Les
deux tiers des urgences sont
d’ailleurs prises en charge par
eux. Un des principes du
bouddhisme  enseigne que ce-
lui qui fait le bien recevra le
bien. C’est ce précepte reli-
gieux qui constitue la base de
ce dispositif sanitaire unique
au monde.

Secouriste chevronné en
trois jours
Simples vendeurs ambulants,
coiffeurs ou garagistes, les
« First Responders » n’ont reçu
qu’une formation de deux à
trois jours mais cherchent par
leurs bonnes actions à gagner
du karma pour leur prochaine
réincarnation. Déclarés au-
près de l’Institut national de
la médecine d’urgence (NIEM),
ils ont interdiction de recevoir
la moindre somme d’argent

des hôpitaux ou des victimes.
Ils interviennent lorsqu’un ac-
cident survient près de leur
position et prennent alors en
charge le blessé mais ne peu-
vent le transporter à l’hôpital
que s’ils sont équipés d’un vé-
hicule homologué. Sinon, ils
risquent la prison. 
Tout n’est pas rose dans ce
système. Il arrive en effet que
les secouristes mettent leur
chakra à rude épreuve. Car il
existe une forte compétition
pour arriver le premier sur la
scène d’un accident. D’où des
conflits qui éclatent au milieu
des tôles froissées, simple-
ment pour trancher sur celui
qui prendra en charge le
blessé. Du coup, l’image pu-
blique de ces bénévoles de-
meure négative. Les accusa-
tions de vol sont fréquentes
(bijoux ou autres) et il se mur-
mure que, malgré une inter-
diction formelle, certains
iraient jusqu’à toucher des
commissions de la part d’hô-
pitaux privés pour leur ame-
ner des patients. Lesquels de-
vront ensuite payer plus cher
les soins qui leur seront pro-
digués. 
En dépit d’une nouvelle loi
sur le service médical d’ur-
gence (Emergency Medical
Act) mise en place en 2008 et
censée améliorer progressive-
ment l’organisation des
 secours, les volontaires de-

vraient pouvoir continuer à
patrouiller la nuit encore un
bon moment : la crise poli-
tique qui secoue actuellement
la Thaïlande n’aidera sûre-

Volontaires pour aider aux premiers secours, les « First Responders », de
différents corps de métier, bénéficient de deux à trois jours de formation.

ment pas à faire évoluer les
choses dans le bon sens.
|Guillaume Brun 

Suivez Guillaume Brun sur 
www.mapharmacieduboutdumonde.com
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LE TWEET DE LA SEMAINE

RÉ@CTIONS

Tiens, c'est étonnant ! Au moment où
on va retirer la vignette des
médicaments remboursables et

raccourcir à 30 jours le délai d'écoulement des
stocks de produits subissant un changement de
prix, le gouvernement estime qu'une économie
supplémentaire peut être faite sur le budget de
la sécu ! Surveillez vos logiciels : vous ne croirez
pas l'ampleur des baisses de prix qu'ils vous
annonceront au quotidien… »
*Actualité publiée le 13 juin sur www.lemoniteurdespharmacies.fr

“

« Très bien. Maintenant, je pense qu'on peut faire ce
genre d'étude sur tous les produits actifs : en
doublant la dose max admise et ce, au long cours. 
Je peux me tromper mais j'imagine que l'étude
conclura que ce n'est pas très bon pour la santé… »
*Actualité publiée le 13 juin sur www.lemoniteurdespharmacies.fr

Ibuprofène : évaluation
du risque à haute dose*

Nous reconnaissons la dépendance
aux stupéfiants comme ALD,
pourquoi pas la dépendance

alcoolique ? Dans les mêmes centres, nous
retrouvons malades alcooliques et malades
toxicomanes ; les uns sont remboursés à 100 %,
les autres doivent payer 40 %, vous trouvez cela
normal ? »
*Actualité publiée le 13 juin sur www.lemoniteurdespharmacies.fr

“
Baclofène : pris en
charge dans le
sevrage alcoolique*

Soins de ville : 
un budget revu à 
la baisse*

www.lemoniteurdespharmacies.fr
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C ontrairement à la démogra-
phie médicale, l’évolution de
la démographie des pharma-
ciens n’a rien d’inquiétant. A

première vue ! Les chiffres présentés par
l’ordre des pharmaciens le jeudi 19 juin
sont même rassurants. Pour la deuxième
année consécutive, le nombre de phar-
maciens inscrits à l’Ordre augmente
grâce notamment à l’effet du numerus
clausus et aux départs retardés à la re-
traite des pharmaciens. Au 1er janvier
2013, on compte 74 270 pharmaciens, soit
2 452 nouveaux inscrits, chiffre le plus
élevé depuis 2006. Parmi ceux-ci, 2 204
nouveaux inscrits sont diplômés depuis
moins de trois ans. Seulement voilà, cette
évolution ne profite pas à l’exercice libé-
ral : le nombre de pharmaciens titulaires
en officine baisse (- 0,15 %). Cette année
encore, l’Ordre attire l’attention sur trois
tendances préoccupantes pour l’avenir. 

Une profession peu attractive et
vieillissante
Première tendance : l’absence d’attractivité
de la profession se confirme. Malgré une
forte inscription des moins de 30 ans, qui
rassemblent plus de 82,6 % des nouveaux
inscrits en 2013, l’Ordre indique que le
taux « d’évaporation » des jeunes diplômés
se situe au niveau le plus élevé jamais at-
teint : 26,3 % en 2013 soit 786 diplômés.
La non-attractivité concerne aussi les phar-
maciens étrangers. Ceux-ci ne représentent
que 1,7 % des inscrits et 74 % d’entre eux
exercent en officine. A cette tendance
s’ajoute le vieillissement de la profession
qui progresse encore. L’âge moyen des
pharmaciens est passé de 46,4 à 46,5 ans
au 1er janvier 2013. En 2013, ce sont les 53-
57 ans qui sont les plus nombreux nette-
ment devant les 48–52 ans. Ce phénomène
est encore plus marqué pour les pharma-

DÉMOGRAPHIE PHARMACEUTIQUE

UN MAILLAGE
HARMONIEUX
MAIS FRAGILE

L’ÉVÉNEMENT

Nombre d’inscrits

(- 0,15 % par rapport à 2012)
27 553

Nombre de transferts

(+ 10 % par rapport à 2012)
266

Répartition hommes/femmes

45 % 55 %

Nombre de
pharmacies

(- 0,1 % par rapport à 2012)
21 915*

Moyenne d’âge

(+ 0,3 par rapport à 2012)
49,6

Moyenne d’âge
des pharmaciens
exerçant en SEL

(+ 0,5 par rapport à 2012)
45,3

Pharmacies fermées
en métropole en 2013

123
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0 %
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Tranche d’âge
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47-62 ans
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Attractivité de la
profession en berne,
départs à la retraite

reportés et concentration
des structures

d’exercice… Malgré ces
tendances marquantes

du rapport sur la
démographie des

pharmaciens en 2013,
l’Ordre des pharmaciens

assure que le maillage
reste harmonieux. Oui

mais jusqu’à quand ?
| Loan Tranthimy

ciens titulaires dont l’âge moyen est de
49,5 ans contre 49,2 ans en 2012 (45,3 ans
pour les pharmaciens exerçant en SEL
contre 44,8 ans l’an passé). Au final, pour
la section A, les plus de 60 ans représentent
près de 14 % de l’effectif (4 115 pharma-
ciens) et les plus de 56 ans, 32 % (8 758 ti-
tulaires) par rapport à l’effectif total. Pour
l’Ordre, le vieillissement de la population
pharmaceutique est loin d’être enrayé et
« devrait continuer encore quelques années » :
près de 2 600 pharmaciens ont aujourd’hui
plus de 66 ans et plus de 19 000 sont âgés
de plus de 56 ans en 2013. Ce phénomène
sera d’autant plus accentué qu’ils retar-
dent de plus en plus leur départ à la re-
traite. Si les confrères partent vers 63 ans,
l’Ordre note un nombre en hausse de phar-
maciens qui le font entre 66 et 70 ans. « En
raison du contexte économique, les confrères
ne parvenant pas à vendre leur officine au prix
souhaité préfèrent continuer à travailler en at-
tendant de trouver acquéreurs », commente

Les chiffres clés
de la section A
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vers la section A
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Jeunes diplômés : 
pas de regret, mais
beaucoup de travail 
Une population officinale vieillissante et la
désaffection grandissante pour les études de
pharmacie ont poussé l’Ordre sur les routes
l’hiver dernier. A Paris, Lille ou encore
Montpellier, sa présidente, Isabelle Adenot, 
est partie à la rencontre des futurs confrères.
Elle leur a présenté les premiers résultats du
questionnaire sur l’avenir de la profession,
auquel ont répondu près de 1 300 étudiants et
4 500 jeunes pharmaciens. Ces résultats vont
souvent à l’encontre d’idées reçues.
Contrairement aux médecins, la plupart des
jeunes confrères, y compris les femmes, ne
privilégient pas le statut de salarié. Et ne
fuient pas les zones rurales. 83 % d’entre eux
donnent préférence à une installation dans
une ville de moins de 50 000 habitants. Paris
et l’Ile-de-France, en particulier, connaissent
une réelle désaffection… Par ailleurs, étudiants
et jeunes diplômés sont très critiques vis-à-vis
de leur formation initiale. Ainsi, 48 % des
jeunes titulaires, contre 70 % de leurs adjoints,
se disent mal préparés à leur exercice
professionnel. Les employeurs sont en prise
directe avec des notions de comptabilité, de
management et d’assurance-qualité, qu’ils
maîtrisent mal. Mais au final, étudiants et
jeunes pharmaciens ne regrettent rien. Dans
88 % des cas, ils sont satisfaits de leur
parcours. Même si huit titulaires sur dix
trouvent leur charge de travail contraignante,
contre seulement quatre adjoints sur dix.
|Matthieu Vandendriessche 

Alain Delgutte, président de la sec-
tion A à l’ordre des pharmaciens. 
Pour s’adapter justement aux
contraintes économiques et aux
évolutions professionnelles, « la pro-
fession se concentre », note l’Ordre.
C’est la troisième tendance. En 2013,
l’Ordre constate 123 fermetures
d’officine, 266 transferts effectués
quasiment dans la même com-
mune et une augmentation du
nombre de sociétés d’exercice li-
béral (SEL) : 7 403 contre 6 925 en
2012. L’exercice associé est donc
privilégié. Par ailleurs, un an après
l’introduction des sociétés de par-
ticipations financières de profes-
sions libérales (SPF-PL), 140 SPF-PL
ont été inscrites au cours du second
semestre 2013, dont 21 avec des
pharmaciens investisseurs indivi-
duels, 125 en exercice dans une SEL
détenue par la SPF-PL et 5 avec des
pharmaciens adjoints investisseurs. 

Une pharmacie
pour 2900 habitants
Malgré ces tendances, l’Ordre 
indique que le maillage officinal reste
encore « harmonieux ». La France
compte toujours un nombre d’offi-
cines par habitant (une pharmacie
pour 2 900 personnes) supérieur à
ses voisins (une pour 3 800 en Alle-
magne par exemple). Difficile effec-

tivement dans ces conditions d’être
con vaincu de la fragilité de ce mail-
lage. « Aujourd’hui, dans la plus grande
majorité des cas, les disparitions d’officine
n’ont pas d’impact sur l’accès au médi-
cament. Il s’agit avant tout d’une re-
structuration du réseau. Mais combien
de temps cela va-t-il durer ?», s’inter-
roge Alain Delgutte. L’élu ordinal
ajoute : « Pour maintenir le maillage, il
faut que les jeunes reprennent les offi-
cines. Mais, avec l’incertitude économique,
les jeunes n’ont pas de visibilité sur l’ave-
nir et se posent des questions avant de
se lancer. Par ailleurs, les banques restent
frileuses et hésitent à prêter. » Une ana-
lyse que partage Philippe Gaertner,
président de la FSPF. « Durant l’année
2013, l’économie officinale a pu bénéficier
des éléments positifs liés à la convention
2012, ce qui ne sera pas le cas en 2014
à cause des baisses de prix importantes »,
dit-il. Pour permettre au réseau
d’évoluer rapidement, le représen-
tant syndical demande la mise en
place rapide des mesures prévues
dans la loi de financement de la sé-
curité sociale 2012. Celui-ci cite le
gel des licences pendant douze ans
après un regroupement et la possi-
bilité de rachat-fermeture dans les
zones « surdenses ». « Ces mesures
doivent trouver des modalités pratiques
pour conforter le reste du  réseau », dé-
clare-t-il. lll

Les zones d’installation
des jeunes titulaires

La répartition des
pharmaciens titulaires
de 55 ans ou plus
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L’ÉVÉNEMENT

En 2013, l’Ordre compte 27 397
pharmaciens inscrits à la
section D, une proportion

quasi identique aux pharmaciens
de la section A. C’est la section la
plus féminisée et l’une des plus
jeunes (82 % de femmes et âge
moyen de 43,6 ans). Parmi ces phar-
maciens, la grande majorité travaille
en officine : 26 433 pharmaciens ad-
joints soit une hausse de 0,7 % par
rapport à 2012, malgré une démo-
graphie des pharmaciens intéri-
maires en baisse. Grâce à ces don-
nées, l’instance  ordinale estime
qu’une présence pharmaceutique
suffisante en officine est ainsi as-
surée. Les adjoints sont-ils nom-

breux à devenir titulaires en 2013 ?
La réponse est non. Selon le bilan
ordinal, ce basculement est en
baisse : 662 en 2013 contre 756 en
2012. Quant à la répartition,  l’Ordre
note un contraste Est-Ouest. Un
grand nombre de pharmaciens ad-
joints se concentre plutôt vers l’Est,
alors qu’à l’inverse le centre de la
France et le Grand Ouest comptent
un nombre peu  important, sauf
quelques départements (Somme ou
Yvelines). La répartition des adjoints
ayant plus de 55 ans est comparable
à celle des titulaires. Ils se trouvent
dans les mêmes zones géogra-
phiques avec quelques exceptions
départementales. |L.T.

Selon  Philippe Gaertner, la ré-
orientation prise sur les nouvelles
missions ainsi que la réforme de la
rémunération permettent de rendre
la profession attractive, « à condition
que les dispositifs prévus dans la ré-
forme soient mis en place ». De son
côté, Gilles Bonnefond, président
de l’USPO, est affirmatif. « La nouvelle
rémunération signée par un seul syn-
dicat ne va pas sécuriser l’officine et
n’apportera pas de perspectives posi-
tives pour la profession. Dans les mois
à venir, il faudra s’attendre à un ef-
fondrement des chiffres d’affaires. Le
maillage tel qu’il existe aujourd’hui
va être remis en cause rapidement »,
déclare-t-il. Gilles Bonnefond ap-
pelle le gouvernement à utiliser le
réseau officinal « comme une véritable

porte d’entrée dans les zones sous-
denses » et à mettre en place des
outils existants (possibilité de ra-
chat-fermeture) pour régler les pro-
blèmes de surdensité. Quant à Mi-
chel Caillaud, président de l’UNPF,
il estime que « le gouvernement n’a
pas compris que, face à la désertification
médicale, la pharmacie est le seul rem-
part. Le maillage officinal va aussi se
casser. L’Etat va devoir recréer des struc-
tures qui vont coûter beaucoup plus
cher dans cinq ou dix ans. Et les phar-
maciens vont devoir faire appel à des
fonds qui viennent de l’extérieur ». Face
à ces avertissements, le gouverne-
ment va-t-il réagir pour éviter de
répéter les erreurs commises à
l’égard de la démographie médi-
cale ? Pour l’heure, un premier pas
semble avoir été franchi. Il a chargé
les agences régionales de santé
d’évaluer les conditions d’accès aux
médicaments dans les zones de fra-
gilité. Un bilan devrait être rendu
fin juin. §

www.lemoniteurdespharmacies.fr
Consultez dans les archives l’article «La
profession vieillit et ne se restructure pas»
paru dans le n° 2988 du 15 juin 2013 et
l’article «Quelle évolution pour la pharma-
cie» paru dans le n° 3035 du 7 juin 2014.

ZOOMPharmaciens adjoints,
presque aussi nombreux
que les titulaires 

lll

« Le gouvernement 
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C ela coule de source. Le projet de
réforme territoriale, présenté mer-

credi 18 juin en Conseil des ministres,
aura des répercussions sur l’organisa-
tion sanitaire au sein des régions.  Marie-
Sophie Desaulles, présidente de l’asso-
ciation des directeurs des agences
régionales de santé (ARS), s’y attend.
« Comment atténuer ce changement ? Peut-
être en travaillant sur un programme de
santé régional plus réactif. Et en évitant
plus encore le cloisonnement entre les
 domaines de la prévention, du soin et du
 médico-social », s’est-elle exprimée, mer-
credi 18 juin, lors d’une conférence
 organisée par l’Association des journa-
listes de l’information sociale (AJIS).

Pour s’inscrire dans cette mutation
 territoriale, les ARS favoriseront les pro-
jets intercommunaux. Et elles misent
sur la cohérence des  décisions natio-
nales. Les agences sont très attentives
à la conduite des négociations inter-
professionnelles en cours au ministère
de la Santé. Sur ce sujet en  particulier,
« le cadrage national pour rait être une aide
importante pour enclencher une dynamique
de travail au niveau régional ».

Un ciblage des officines
Cinq ans après le vote de la loi HPST,
qui les instituent, les ARS fonctionnent
bien, estime Marie-Sophie Dessaulles.
« La guerre de position avec l’Assurance-

maladie n’a pas eu lieu », affirme-t-elle.
Les agences tentent de renforcer leur
collaboration avec les professionnels
de santé libéraux, s’engouffrant autant
que possible dans leurs projets com-
muns. S’agissant des officines, elles
sont très rarement contrôlées, faute
de moyens humains. « Nous considérons
que c’est à elles de certifier qu’elles respec-
tent les règles de bon fonctionnement. Mais
nous savons cibler celles qui risquent de
ne pas le faire. » L’approche affinée des
officines permet également aux ARS
d’identifier celles qui présentent ac-
tuellement de réelles difficultés éco-
nomiques.
| Matthieu Vandendriessche

RÉFORME TERRITORIALE

Les ARS dans les starting-blocks

L’ŒIL DE RINO DÉPENSES DE
MÉDICAMENTS
Un gisement
d’économies
Dans son rapport sur 
la situation et les
perspectives des finances
publiques, la Cour des
comptes soutient que 
« si la part de marché des
médicaments génériques
en volume était du même
ordre qu’en Allemagne ou
au Royaume-Uni,
l’assurance-maladie
pourrait économiser de 
2 à 5 milliards d’euros en
remboursement de
médicaments ».

ASTHME
Sophia reportée
Pour des problèmes
« techniques »,
l’Assurance-maladie a
décalé de mars à
septembre le lancement
de l’expérimentation de
son programme
d’accompagnement
personnalisé Sophia pour
les patients asthmatiques. 
Ce test se fera dans 19
départements pilotes qui
ont servi pour le diabète.

EN BREF
ACTUALITÉS

TÉLEX • Internat 494 postes sont ouverts au concours national des études pharmaceutiques pour 2015-2016 • Cataracte
Les ophtalmologistes craignent une possible décotation de l’acte de chirurgie de la cataracte qui entraînerait une « médecine au rabais » •

Conférence sociale « Rénover notre politique de santé » sera l’un des thèmes débattus lors de la « Grande conférence sociale » les 7 et 8 juillet •
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Pourquoi le pharmacien
est-il pour vous un acteur
clé du parcours de soins
des personnes âgées ?
Il est central. Dans l’expéri-
mentation Paerpa (Parcours
de santé des personnes
âgées en risque de perte
d’autonomie, déployé dans
9 territoires pilotes), le phar-
macien a une place évi-
dente dans le trio de la
coordination clinique de
proximité, aux côtés du mé-
decin traitant et de l’infir-
mière. Les personnes âgées
incluses dans Paerpa ont
plus de 75 ans, plusieurs
pathologies dans 82 % des
cas, sont en ALD dans 57 %
des cas ; un tiers d’entre
elles ont été hospitalisées
dans l’année. Elles ont donc
plusieurs médecins pres-
cripteurs et sont prises en
charge par de multiples in-
tervenants : infirmiers libé-
raux, services d’aide à do-

micile, réseaux, hospitalisa-
tion à domicile, etc. Mais 
la plupart n’ont souvent
qu’un seul pharmacien. 

Quel est son rôle
spécifique, au-delà de 
la délivrance du
médicament ? 
C’est une vigie. En tant que
spécialiste du médicament,
il est bien sûr très qualifié
pour prévenir ou repérer
une mauvaise observance,
des interactions, des effets
secondaires, des difficultés
de prise, etc. Il est aussi l’un
des premiers témoins de
l’apparition de troubles
 cognitifs et thymiques, de la
dégradation de l’état général
de la personne, ou encore de
son isolement. Souvent les
personnes âgées n’ont pas
de balance à leur domicile :
elles peuvent mesurer leur
poids et leur tension à l’offi-
cine. Le pharmacien est

aussi une ressource pour ai-
der la personne âgée à
s’orienter dans le système
de soins, par exemple à
trouver un nouveau méde-
cin traitant à la suite d’un
départ en retraite du leur.
Bien sûr, il va falloir formali-
ser ce repérage par le phar-
macien : comment va-t-il in-
former le médecin et
l’infirmier de la coordination
clinique de proximité ? Nous
sommes en train de mettre
au point des échanges par
messagerie sécurisée. 

Les pharmaciens sont-ils
prêts à investir 
ce rôle nouveau ? 
Dans les réunions aux-
quelles je participe partout
en France, ils ne sont pas
toujours présents. La plu-
part sont bienveillants, inté-
ressés, mais ils travaillent
beaucoup, n’ont pas le
temps de réfléchir à ces

nouvelles pratiques, man-
quent parfois d’un espace de
confidentialité. Ils doutent
souvent de la possibilité
d’échanger avec les méde-
cins. Et ils doutent souvent
de la possibilité d’échanger
avec les praticiens en géné-
ral. Les relations entre les
médecins et les pharma-
ciens peuvent être cordiales,
à partir du moment où elles
sont harmonieuses. Il faut
imaginer des formations
pluriprofessionnelles. Cha-
cun doit mesurer le change-
ment de paradigme qui est à
l’œuvre. Le pharmacien doit
embarquer. Il y a là une op-
portunité. 

| Propos recueillis par
 Caroline Coq-Chodorge

PARCOURS DE SOINS

« Le pharmacien, une vigie auprès de la
personne âgée »

Sylvie Legrain est professeur
de gériatrie à l’université Paris-
Diderot et chef de projet à
l’Agence régionale de santé
d’Île-de-France. Invitée à
s’exprimer devant l’Académie
nationale de pharmacie 
le 11 juin, elle a défendu 
la place du pharmacien dans
le parcours de soins.

ACTUALITÉS

www.lemoniteurdespharmacies.fr
Consultez dans les archives l’article
« Personnes âgées : les pharmaciens
au cœur de la coordination » , paru
dans le N° 3021 du 01/03/2014.

www.lemoniteurdespharmacies.fr
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L orsque l’Assurance-ma-
ladie réunit 48 syndicats

autour de la table pour né-
gocier la rémunération des
équipes de soins pluridisci-
plinaire en ville, la discussion
tourne parfois en rond. En
revanche, lorsque deux ou
trois structures parlent « coo-
pération », cela semble beau-
coup plus facile. C’est sur la
question d’une offre de pré-
vention de proximité pour
les patients diabétiques que
la Fédération des syndicats

pharmaceutiques de France
(FSPF), l’Association fran-
çaise des diabétiques (AFD)
et le syndicat des médecins
libéraux (SML) ont décidé de
faire cause commune et
créer le Comité « prévention
proximité diabète ».
Ce groupe de travail a rendu
publique la semaine dernière
une sorte de vade-mecum
pour les acteurs de terrain
qui voudraient travailler en-
semble afin d’élaborer une
offre de prévention du dia-

bète, affection qui touche
plus de 3,5 millions de per-
sonnes et coûte 18 milliards
d’euros par an. 

Une première initiative
en novembre
« Pour le diabète, le binôme de
base, en ville, c’est le médecin et
le pharmacien, estime Chris-
tophe Koperski, président de
la Commission exercice pro-
fessionnel de la FSPF. Cela n’em-
pêche pas qu’à terme  d’autres
professionnels les rejoignent. »

Le Comité a proposé cinq
mesures qui permettraient
de structurer les initiatives
locales, notamment : l’idée
d’élaborer un parcours de
soins médicalisé pour assu-
rer le chaînage entre le dé-
pistage positif et la prise en
charge ; l’amélioration des
systèmes d’information
pour renforcer la coordina-
tion. « Nous voulons de la sim-
plicité, a expliqué Roger Rua,
président du SML. C’est im-
portant d’avoir des éléments de
langage commun pour pouvoir
travailler ensemble ». Une pre-
mière initiative de terrain
devrait avoir lieu au mois de
novembre à Rueil-Malmai-
son, en région parisienne.
Pour autant, les syndicats
impliqués n’ont pas sou-
haité évoquer les moyens fi-
nanciers nécessaires pour
monter ce type d’initiatives.
Ce sera à la négociation
conventionnelle d’en trouver
les voies.
| Emilie Bollinger

ACTUALITÉS

COOPÉRATION INTERPROFESSIONNELLE

Un vade-mecum médecin/pharmacien
contre le diabète
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BRETAGNE

Médicaments non
périmés détruits : le CHU
se défend du gâchis

L a polémique a rapide-
ment pris de l’ampleur.

Début juin, le syndicat Sud
Santé-Sociaux du CHU de
Rennes dénonce « des cen-
taines de milliers d’euros » par-
tis en fumée suite à l’inci-
nération de « tonnes » de
médicaments non périmés
en raison d’un système de
gestion automatisé défail-
lant. En cause : l’ouverture
en 2010 de nouveaux locaux
pour la pharmacie, « des lo-
caux à l’évidence sous-dimen-
sionnés », indique la direc-
tion du CHU de Rennes
dans un communiqué daté
du 12 juin. Dans ces locaux
sont réceptionnées des pa-
lettes de médicaments qui
pour  certaines ne sont pas
aux normes européennes,
ce qui oblige à les recondi-
tionner manuellement et
ralentit leur délai d’ache-
minement dans les services
de soins. Services où le 
personnel surestime les 
besoins « par peur de man-
quer » et repasse de nou-
velles commandes… « Nous
faisons revenir à la pharmacie
des médicaments et des dispo-
sitifs médicaux qui ne sont pas

utilisés dans les unités de soins.
Ceci nous permet de remettre
dans le circuit, de façon sécu-
risée, un volume qui représente
2 millions d’euros », indique
André Fritz, directeur géné-
ral du CHU. Celui-ci
 reconnaît que « le problème
de gaspillage existe », mais
dément les chiffres avancés
par le syndicat. 

Le prix de 
la sécurité
« Sur un budget médicaments
et dispositifs médicaux d’envi-
ron 100 millions d’euros, 2 mil-
lions sont réintégrés dans le cir-
cuit après retour, 30 000 euros
sont détruits, soit 0,03 % du
budget », avance la direction.
« Ce seuil ne sera jamais réduit
à 0. Cela peut paraître choquant
mais la sécurité a un prix et
elle peut conduire à des procé-
dures comme celle-là », ajoute
le directeur de l’établisse-
ment. Un problème « qui
concerne aussi les médicaments
délivrés par les officines de ville,
notamment en raison de l’écart
entre le conditionnement et la
prescription », rappelle le
CHU. 
| Sophie Cousin

A près deux ans d’accal-
mie, la douane revient à

la charge et taxe à coups de
redressement des pharma-
ciens au titre de la vente d’al-
cool à 90 °. En 2010, elle a déjà
procédé aux contrôles en se
fondant sur une interpré -
tation de l’article 302 D bis du
code général des impôts. Ce
texte très contesté a été fina-
lement modifié en 2012 per-
mettant ainsi aux pharma-
ciens de vendre l’alcool à 90 °
sans payer de droits d’accises
dans la limite d’un contingent
annuel, fixé par l’administra-
tion des douanes. Or, jusqu’à
aujourd’hui, aucun contin-
gent annuel n’a été fixé. Au
grand dam des pharmaciens
qui se retrouvent une nouvelle
fois victimes de redressement. 

Le droit communautaire
d’abord
Aujourd’hui, si la chasse aux
ventes d’alcool à 90° concerne
toutes les officines en France,
ce sont les pharmaciens de la
Marne qui ont donné l’alerte.
« Dans la région, une vingtaine
d’entre eux sont con cernés », in-
dique Pierre Kreit,  président
du syndicat des pharmaciens
de la Marne (FSPF). Le titulaire
a saisi le député de sa circons-

cription, qui n’est autre que
Charles de Courson, député
UDI de la Marne. Lors de la
séance dédiée aux questions
orales au gouvernement du
mardi 10 juin, l’élu a demandé
à Laurence Rossignol, secré-
taire d’Etat chargée de la fa-
mille, des  personnes âgées et
de l’autonomie quand le gou-
vernement entend fixer le
contingent annuel et donner
les consignes aux services des
douanes de faire cesser les
procédures de redressement
en cours dans les pharmacies
concernées. Laurence Rossi-
gnol a simplement indiqué
que l’article 27 de la loi 2012
prévoyant « les contingents est
incompatible avec le droit com-
munautaire » et que le gouver-
nement s’est même engagé à
abroger cet article. « Les phar-
maciens ne peuvent vendre aux
particuliers que de l’alcool en
droits acquittés », conclut-elle.
Une réponse qui ne satisfait
pas les pharmaciens. « Nous
demandons que la loi soit appli-
quée », assène Pierre Kreit.
| Loan Tranthimy

ACTUALITÉS

ALERTES SANITAIRES
S’inscrire à DGS-
urgent
La Direction générale de la santé
invite les professionnels à
s’inscrire au service DGS-urgent
afin de recevoir les alertes
sanitaires diffusées comme,
dernièrement, celle sur la
bilharziose en Corse (voir
page 60 de ce numéro). Le
chikungunya, autre risque
sanitaire important cette année,
est également très surveillé.

27 %
C’est le pourcentage de
diabétiques hospitalisés au CHU
de Nantes pour un mal perforant
plantaire et non vaccinés
correctement contre le tétanos.
Un taux comparable à celui de la
population générale, alors même
que ces diabétiques sont à haut
risque tétanigène. 

MALADIES RARES

Un ch@t pour 
les patients
Maladies rares Info Services
propose de dialoguer tous les 
lundis et mercredis après-midi 
entre 14 h et 18 h avec des experts
sur www.maladiesraresinfo.org.
Des spécialistes des maladies rares
et de l’écoute répondent à toutes
les questions de manière anonyme.

LE CHIFFRE
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www.lemoniteurdespharmacies.fr
Consultez dans les archives l’arti-
cle « Stop à la vente d’alcool pur
en officine » paru dans le
N° 2888 du 25/06/2011.

MARNE 

Pas de contingents
pour l’alcool à 90°



L e sujet est loin d’être
marginal puisque un

Français sur cinq est touché
par une maladie mentale au
cours de sa vie. Pourtant, 
la psychiatrie en France
manque cruellement de
moyens. C’est le constat fait
par le Pr Marion Leboyer,
 directrice de la Fondation
FondaMental. Des initiatives
innovantes sont nécessaires
dans ce domaine. S’appuyant
sur des expériences menées
en Suisse, en Grande-Bre-
tagne et en Australie, la Fon-
dation travaille à la création
d’équipes mobiles chargées
d’accompagner les patients
à domicile pendant trois ans
après un premier épisode
psychotique ou une tentative
de suicide. Parallèlement, le
déploiement des Centres ex-
perts est attendu. Les 22 cen-

tres actuels, débor-
dés par de trop
nombreuses de-
mandes, offrent
aux patients at-
teints de schizo-
phrénie, de trou-
bles bipolaires et du
syndrome d’Asperger
un bilan psychologique et
somatique complet, réalisé
par une équipe pluridiscipli-
naire. La Fondation propose
également la création d’une
cartographie de l’offre de
soins en psychiatrie et la dif-
fusion d’outils qui permet-
traient d’améliorer le diag-
nostic et le suivi des patients.
« L’enjeu des prochaines années
est de mieux cerner les facteurs
de risque, d’intervenir précoce-
ment dans le dépistage et la prise
en charge, et de réduire les
risques de rechute », déclare le

Pr Leboyer. Et il y a urgence.
Si rien n’est fait, les maladies
mentales pourraient devenir
en 2020 la première cause de
handicap dans le monde.
L’appel a été lancé au cours
du colloque organisé à Paris
le 12 juin par la Fondation
FondaMental en partenariat
avec le Conseil économique,
social et environnemental
(CESE) et le groupe Klésia.
|Alexandra Blanc
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MALADIES MENTALES

La prévention en psychiatrie 
est une urgence

DON D’ORGANES
En parler le 22 juin
Le 22 juin, Journée
nationale de réflexion sur 
le don d’organes, est sans
conteste le bon moment
pour dire à ses proches si
l’on est pour ou contre le
don. Une prise de position à
laquelle le pharmacien peut
sensibiliser les patients. 

DMLA

Informer 
et dépister
L’association DMLA
repart en campagne
du 23 au 27 juin.
Objectif : inciter 
les plus de 55 ans à
consulter
gratuitement un
ophtalmologiste
(liste sur
www.journees-dmla.fr)
pour dépister une
dégénérescence
maculaire liée à l’âge.

EN BREF
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L e Comité pour l’évalua-
tion des risques en ma-

tière de pharmacovigilance
(PRAC) a commencé la rééva-
luation du rapport béné-
fices/risques de l’ivabradine
et celle de l’ibuprofène. En
effet, une étude a récemment
révélé l’augmentation mo-
deste du risque combiné de
décès cardiovasculaire et

d’infarctus du myocarde chez
les patients traités par iva-
bradine (Procoralan).
Dans l’attente des résultats,
l’ANSM recommande aux
prescripteurs de ne plus ini-
tier de traitement par ivabra-
dine et d’envisager les alter-
natives chez les patients
traités. Concernant l’ibupro-
fène, la réévaluation est due

à l’existence possible de
risques cardiovasculaires lors
d’un traitement à dose élevée
(2,4 g par jour par voie systé-
mique) au long cours. Les
traitements à plus faible dose
ne sont pas concernés. Le
PRAC souhaite également ré-
évaluer l’interaction de l’ibu-
profène avec l’aspirine à fai-
ble dose. |Anne Drouadaine

IVABRADINE ET IBUPROFÈNE

Réévaluations européennes en cours
SEVRAGE
ALCOOLIQUE
Le baclofène
remboursé
Inscrite au JO du 13 juin,
la prise en charge du
baclofène dans le
traitement de la
dépendance à l’alcool est
désormais effective. Plus
de 2 200 patients sont
pour l’instant enregistrés
dans le cadre de cette
recommandation
temporaire d’utilisation. 

BON USAGE DES
MÉDICAMENTS

Que faire en
cas de forte
chaleur ?
L’ANSM propose
sur son site une
mise au point
actualisée sur le
bon usage des
médicaments en
cas de vague de
chaleur
(http://bit.ly/1y7xSfm).
Les populations
vulnérables, les
classes
thérapeutiques à
risque et les
conseils de
conservation des
médicaments y
sont détaillés dans
un document
unique.

TOXINE BOTULINIQUE A
Nouvelle
indication
La solution injectable
Botox (toxine botulinique
de type A) bénéficie
d’une extension
d’indication dans 
le traitement de
l’hyperactivité vésicale
idiopathique de l’adulte,
dans certaines conditions.
Les effets de l’injection
dans le détrusor,
réversibles, persistent 
en général 
pendant neuf mois. 

EN BREF
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MÉDICAMENTS

Un essai récent montre une légère su-
périorité de la lévodopa en traitement

initial de la maladie de Parkinson par rap-
port aux agonistes de la dopamine et aux
IMAO-B. Sur les 1 620 patients suivis pen-
dant sept ans, le groupe traité par lévodopa
a obtenu de meilleurs résultats en termes
de mobilité, de qualité de vie et d’effets
indésirables, et ce pour un moindre coût.
Les risques de démence, d'entrée en insti-
tution ou de décès ont été similaires pour
les trois options thérapeutiques. La stratégie
actuelle d'épargne de la lévodopa, qui pri-
vilégie en première intention les agonistes
dopaminergiques dans le but de retarder
les complications motrices, ne génère donc
ni économie ni bénéfice au long cours.
Certes, le risque de survenue de dyskinésies
semble moindre avec les agonistes dopa-
minergiques et les IMAO B, mais celui de
fluctuations motrices ne s’est pas révélé

significativement différent tandis que les
arrêts de traitement à sept ans sont de
72 % pour les IMAO B, 50 % pour les ago-
nistes dopaminergiques et seulement 7 %
pour la lévodopa. Des arrêts imputables
aux effets indésirables dans respectivement
23 %, 28 % et 2 % des cas. De quoi faire
bouger les prescriptions ?
|Marjolaine Labertonière

L ’International Society for
Sexual Medicine vient de

publier ses premières recom-
mandations sur l’éjaculation
précoce, afin d’améliorer son
diagnostic et sa prise en
charge. Elle distingue l’éjacu-
lation précoce permanente
apparaissant dès la première
expérience sexuelle et récur-
rente, de l’éjaculation précoce

acquise. Une liste de ques-
tions à aborder avec le patient
pour le diagnostic est propo-
sée. Une fois celui-ci établi,
les experts recommandent
une prise en charge psycho-
logique visant à diminuer
l’anxiété liée à la perfor-
mance sexuelle. Une thérapie
comportementale compre-
nant des exercices peut éga-

lement être proposée. La prise
en charge inclut un traite-
ment pharmacologique local
(anesthésique en crème,
spray, préservatifs « retarda-
teurs ») ou par voie orale. En
France, seule la dapoxétine
(Priligy), inhibiteur sélectif de
la recapture de la sérotonine,
est autorisée per os sur pres-
cription.|A.D.

LÉVODOPA

Avantage en initiation
de traitement du Parkinson 

ÉJACULATION PRÉCOCE

Premières recommandations
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La lévodopa obtient de
meilleurs résultats en
mobilité, qualité de vie
et effets indésirables.





dès le début des symptômes
et jusqu’à leur disparition. 
Le traitement est limité à
douze jours au maximum.
Pour prévenir la transmission
du virus herpétique à
d’autres zones de la peau, il
est important de veiller à bien
se laver les mains avant et
après l’application du gel. 
|Yolande Gauthier

L e gel Clareva se présente
comme agissant sur le

symptôme le plus invalidant de
l’herpès génital, la douleur. Sa
formule sans paraben et non
parfumée, à base de triglycé-
rides oxydés (TGO) extraits
d’acides gras essentiels végé-
taux (issus de maïs non OGM),
forme un film invisible couvrant
et protecteur sur les lésions.
Cette action biomécanique di-
minue l’inflammation locale et
augmente le renouvellement
cellulaire. La douleur serait ainsi
atténuée et la cicatrisation plus

rapide. Clareva est censé réduire
plus largement l’ensemble des
signes (douleur mais aussi brû-
lures, démangeaisons, picote-
ments), dès le premier jour
 d’application. Il s’est montré
plus efficace que l’aciclovir
crème, y compris pour le délai
de cicatrisation (9,6 jours versus
11,5 jours). Clareva gel peut être
utilisé seul ou en association à
un traitement antiviral prescrit
per os. 
u Le mode d’emploi :
appliquer Clareva gel cinq
fois par jour sur les lésions,

FICHE TECHNIQUE
Tube de 10 g, PPI : 18 €,
ACL : 34015 642 611 9 2.

HRA Pharma
01 40 33 11 30
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LUCENTIS 10 mg/ml
En seringue
préremplie
Le ranibizumab
(Lucentis) est maintenant
disponible en seringue
préremplie de 0,165 ml de
solution pour injection
intravitréenne (boîte de 
1 seringue, liste I, 827,21 €,
remb. SS à 100 %, 
AMM : 34009 276 711 9 7).
Novartis : 01 55 47 60 00

CICABIO LOTION
Sous forme 
de spray
Un format spray 
de la lotion
asséchante Cicabio
est proposé en
remplacement du
flacon. Il permet
une application
pratique et précise
sur les lésions
cutanées
superficielles
sujettes à la
macération (spray
de 40 ml, PPI : 7,50 €,
ACL : 478 696.0).
Bioderma : 04 72 11 48 00

ROGER & GALLET
Une huile
gourmande
Fleur de figuier
Une huile gourmande
(flacon vaporisateur de
100 ml, PPI : 24,20 €,
ACL : 627 561.4)
complète la gamme 
Fleur de figuier. 
Elle associe 10 huiles
végétales à visée
nourrissante, apaisante,
hydratante ou
régénérante. 
Roger & Gallet : 01 46 88 19 00

DISPOSITIF MÉDICAL PRESCRIPTION

tion de fibres de collagène serait ainsi relancée
tout comme la réorganisation du tissu adipeux.
En surface, le soin revendique une action « su-
blimatrice » procurée par des AHA d'Hibiscus
lissants, combinés à des micropoudres de lu-
mière estompant les imperfections. Du beurre
de karité, de l'huile de coco et de la glycérine
végétale nourrissent et hydratent la peau.
|Anne-Laure Pépin
Lierac : 01 53 93 99 00

DERMOCOSMÉTIQUE

L a ligne Body-Lift Expert de Lierac s'enrichit
d'un soin visant à raffermir, lifter et sublimer

le corps. La Crème remodelante anti-âge (pot
de 200 ml, PPI : 44,90 €, ACL : 35082 402 105 4 0)
renforcerait le maillage tissulaire profond grâce
à un complexe tenseur associant du bois pré-
cieux de Pao Rosa (qui évite la formation de
nouveaux adipocytes), du silicium protecteur
et restructurant, et de l'acide hyaluronique
(pour son pouvoir de comblement). La produc-

Body-Lift Expert Une crème
remodelante anti-âge

NOUVEAUX PRODUITS

Arko Essentiel Un spray purifiant

A rkopharma lance un
quatrième spray at-

mosphérique, à visée puri-
fiante. Sa formule associe
50 huiles essentielles 100 %

AROMATHÉRAPIE

FICHE TECHNIQUE
Flacon spray de 200 ml, 
PPI : 14,90 €, 
ACL : 34015 202 864 6 7.

Arkopharma
04 93 89 11 28

DERMOCOSMÉTIQUE

Clareva Gel Un traitement 
symptomatique de l’herpès génital

pures et naturelles, sélection-
nées pour leur action contre les
acariens, les bactéries, les virus,
les champignons et les moisis-
sures. Le spray contribuerait
ainsi à purifier l’atmosphère et
à éliminer les mauvaises odeurs
en laissant une senteur fraîche
et fruitée aux agrumes. Il peut
être utilisé deux à trois fois par
jour dans une pièce, à raison
de deux à trois pulvérisations

à chaque fois. Pour une action
acaricide, effectuer dix pulvé-
risations par mètre carré sur
les literies, moquettes ou tapis
préalablement dépoussiérés.
L’utilisation est déconseillée en
présence de femmes enceintes
ou allaitantes, enfants de moins
de trois ans, person nes épilep-
tiques, asthmatiques, aller-
giques ou ayant des antécé-
dents de convulsions. |Y.G.
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Acorelle Une gamme au parfum

DERMOCOSMÉTIQUE

A corelle a imaginé une
nouvelle gamme com-

prenant des eaux de parfum,
des eaux fraîches et des
brumes parfumées 100 % na-
turelles et certifiées bio.
Toutes renferment des huiles
essentielles sélectionnées
pour leurs propriétés émo-
tionnelles et olfacto-théra-
peutiques : dynamisantes (ci-
tron, cèdre, bergamote,
patchouli…), équilibrantes
(vanille, tiaré, ylang-ylang,
rose, géranium…) ou apai-
santes (lavande, néroli, man-
darine, santal…). Neuf eaux

de parfum différentes (flacon
spray de 50 ml, PPI : 30,70 €)
sont proposées, revendiquant
au choix un effet stimulant,
harmonisant ou relaxant.
Leur tenue est assurée par
des notes de fond réma-
nentes et une concentration
en base parfumante adaptée
à chacune des trois familles
de senteur. Les eaux fraîches
(6 références, flacon spray de
50 ml, PPI : 18,60 €), allégées
en concentré parfumant
mais enrichies en huiles es-
sentielles, offrent une alter-
native plus discrète. Trois

brumes parfumées (flacon
spray de 100 ml, PPI : 12 €)
complètent la gamme. Riches
en glycérine hydratante issue
du soja et du maïs, elles per-
mettent un geste de fraîcheur
et de bien-être. |Y.G.
Acorelle : 05 63 66 90 89

Alvita Un
thermomètre
auriculaire

L a marque d’Alliance
Healthcare propose aux

familles un thermomètre au-
riculaire à infrarouge. Pratique
pour les très jeunes enfants,
il délivre un résultat en une
seconde seulement sur un
écran LCD rétro-éclairé qui
facilite la lecture dans la pé-
nombre. Une alarme sonore
est émise lorsque la tempé-
rature dépasse 37,5 °C. L’ap-
pareil conserve en mémoire
les neuf dernières mesures. Il
s’arrête automatiquement s’il
n’est pas utilisé pendant plus
d’une minute. |Y.G.

ACCESSOIRES

L e laboratoire Léa Nature a placé
au cœur des formules de cette

gamme des actifs venus de l’île de
Ré. Treize références (PPI : de 7,92 à
35,20 €) sont proposées au sein de
trois rituels de soins. A base d’im-
mortelle des dunes (huile essentielle
et extrait huileux) aux vertus anti-
âge, la ligne Jeunesse se compose
d’un sérum, d’une crème de jour
et d’une crème de nuit. C’est l’eau
florale de rose trémière, fleur em-
blématique locale, qui a été retenue
pour son pouvoir hydratant et re-

vitalisant dans la
ligne Fleur de beauté. Une crème, un
gommage visage, un masque crème, un
lait corps et une eau micellaire sont dis-
ponibles. Enfin, la fleur de sel reminéra -
lisante et exfoliante, le fucus, hydratant
et adoucissant, et la criste-marine, ren-
forçant la fonction barrière de la peau,
sont associés dans la ligne Spa marin
pour une remise en forme à la maison.

Elle comprend une écume de douche, un
shampooing douche, un shampooing crème,
un gommage corps et des sels de bain.|Y.G.
Léa Nature : 05 46 34 30 00

FICHE TECHNIQUE
u Boîte de 1 thermomètre 
et 20 embouts à usage
unique, PPI : 30 €, 
ACL : 50553 823 109 8 3.
u Boîte recharge de
20 embouts, PPI : 4,50 €, 
ACL : 50553 823 109 9 0.

Alliance Healthcare
01 40 80 51 00

Ile de Ré Des soins venus 
de l’Atlantique

www.lemoniteurdespharmacies.fr




DÉGÉNÉRESCENCE MACULAIRE LIÉE À L’ÂGE

• La posologie
classiquement utilisée
consiste en l’administration
d’une dose de 0,3 mg
toutes les 6 semaines
(9 injections par an).

w Grossesse et allaitement
• La grossesse et
l’allaitement sont
déconseillés pendant 
le traitement.

w Contre-indications
• Hypersensibilité au
pegaptanib, au macrogol
(PEG).
• Infection oculaire 
ou périoculaire.
• Enfant et adolescent de
moins de 18 ans.

w Interactions
médicamenteuses

Aucune

w Conservation
Conserver le médicament
au réfrigérateur (+ 2 °C à
+ 8 °C).

w Modalités
d’administration

• En amont de ce
traitement,
s’autoadministrer un collyre
antibactérien 4 fois par jour

durant trois jours avant et
après chaque injection.
• Macugen doit être
administré par un
ophtalmologue
expérimenté dans les
injections intravitréennes. Il
éliminera l’excédent de
produit avant d’injecter la
dose de 0,3 mg.
• Rassurer le patient en lui
expliquant que l'injection se
pratique sous anesthésie
locale, dans des conditions
d'asepsie rigoureuses et
avec l'emploi d'un
antibactérien local.

w Effets indésirables
• Prévenir immédiatement 
le médecin ou un service
médical d’urgence en cas
de réaction allergique :
difficultés respiratoires ou
respiration sifflante,
gonflement des yeux, de 
la bouche, du visage, 
des mains ou des pieds,
démangeaisons, malaises,
palpitations, nausées ou
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Comment délivrer ?

• Liste I.
• Remb. SS à 100 %.
• Prescription initiale et
renouvellement réservés
aux spécialistes en
ophtalmologie.
• Médicament d’exception :
prescription sur ordonnance
à quatre volets pour
médicaments d’exception
dûment complétée.
• A chaque délivrance,
vérifier la spécialité du
prescripteur.
• Mentionner sur
l’ordonnance la date de
dispensation, la quantité
délivrée, le numéro
d’ordonnancier, apposer le
tampon de l’officine et
conserver le volet 4 de
l’ordonnance. 

A savoir au comptoir
w Indications
• Le pegaptanib est un
oligonucléotide modifié
pégylé qui se lie avec une
forte affinité au facteur de
croissance vasculaire
endothélial (VEGF) et
inhibe son activité.
Il s'ensuit une inhibition de
l'angiogenèse, une
imperméabilité vasculaire et
une baisse de l'inflammation. 
• Macugen est indiqué chez
l’adulte dans le traitement
de la forme humide de la
dégénérescence maculaire
liée à l’âge (DMLA).

w Posologie
• Ce médicament est
uniquement destiné à un
usage intravitréen.

Macugen
Pegaptanib

OUI NON
Prescription initiale hospitalière

Prescription hospitalière

Médicament d’exception

Prescription initiale par un spécialiste

Renouvellement par un spécialiste

Surveillance particulière

a
a

a

a
a

a

Dites-le au patient

FICHE TECHNIQUE
Pegaptanib, 0,3 mg 
de solution injectable, 
boîte de 1 seringue 
préremplie, 744,59 €, 
AMM : 34009 382 608 3 0.

Pfizer
01 58 07 30 00.

vomissements, diarrhée,
crampes d’estomac.
• Prévenir immédiatement le
médecin en cas de douleur
oculaire ou gêne oculaire
accrue, d’aggravation de la
rougeur de l'œil, de vision
floue ou diminuée, de
sensibilité accrue à la
lumière, d’augmentation du
nombre de petites taches
ou particules dans le champ
visuel (risque d’infection,
d’hémorragie vitréenne ou
rétinienne, d’endophtalmie
ou de décollement de
rétine).
• Ce traitement peut
éventuellement occasionner
des maux de tête. 
Conseiller alors la prise de
paracétamol.
• Ce médicament provoque
fréquemment un
écoulement nasal.
• Prévenir le patient du
risque de troubles
temporaires de la vision
gênants pour la conduite ou
l’utilisation de machines
requérant l’attention.

w Suivi thérapeutique
Après injection, surveillance
de la perfusion du nerf
optique, de la pression
oculaire et de l’acuité
visuelle.

|Frédéric Chauvelot*

* Pharmacien praticien
hospitalier, auteur de l’ouvrage
Les Médicaments à délivrance
particulière paru aux Éditions
du Moniteur des pharmacies.

2°C

8°C
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Actionnez
les bons
curseurs

Dans un contexte économique
contraint, bien acheter devient

primordial. Les stratégies d’achat
auprès des groupements et
grossistes tiennent compte

désormais de l’entrée en lice des
centrales d’achat pharmaceutiques
et des sociétés de regroupement à
l’achat. La chasse à la remise n’est

pas aujourd’hui l’unique objectif
des officinaux. Panorama d’un

modèle en pleine refonte. 
| Par François Pouzaud

Face à un marché pharmaceutique en ré-
cession, les officines sont contraintes à
des efforts de gestion et d’adaptation. En
particulier, la réduction des délais de
paiement et les tensions sur la trésorerie

les obligent à être plus attentives au choix de leurs
circuits d’achat pour optimiser marges et remises.
Mieux acheter exige aussi une meilleure acuité de-
puis l’autorisation de la vente en ligne de médica-
ments, qui intensifie l’affrontement sur les prix. Pas
assez, en tout cas, selon l’Autorité de la concurrence.
Dans son avis du 19 décembre 2013, elle estime que
le prix de certains médicaments (génériques, médi-
caments remboursables et OTC) est trop élevé et
qu’un renforcement du contre-pouvoir d’achat des
grossistes-répartiteurs, des sociétés de regroupe-
ment à l’achat (SRA) et des centrales d’achat
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ENQUÊTE

rect », souligne d’ailleurs Hubert Olivier. La CSRP
est convaincue que les collaborations entre la-
boratoires et répartiteurs peuvent être renforcées
pour proposer aux officines des conditions
d’achats plus attractives. En tant que président
de l’OCP, Hubert Olivier marque son désaccord
avec l’Autorité de la concurrence concernant les
performances des CAP. « La nôtre, Dépotrade, vient
de déménager sur un nouveau site près d’Orléans. Elle
a doublé la surface de ses locaux pour faire face à son
succès et à l’augmentation des volumes d’achats grou-
pés. Près de 10 millions d’unités ont été achetées via
cette centrale en 2013, soit une progression de 20 %.
Plus de 3 000 pharmacies clientes ont accès à 90 %
des fortes rotations en OTC et parapharmacie », précise
le président de l’OCP. La CAP d’Alliance Health-
care, Directlog a également le vent en poupe.
« Nous avons enregistré une évolution supérieure à
30 % en 2013 et celle de 2014 sera également de 30 %.
Cela démontre que notre plateforme, en proposant des
offres commerciales en OTC proches, voire parfois iden-
tiques, à celles du direct, correspond à un besoin des
pharmaciens », assure Bert Ruitenbeek, directeur
des opérations et de la supply chain d’Alliance
Healthcare France.

La prime à l’implication
personnelle 
De son côté, Gilles Bonnefond, président de l’Union
des syndicats de pharmaciens d’officine (USPO),
s’étonne toujours que les officinaux obtiennent
plus de remises seuls et en direct que groupés
sur des plateformes. Les laboratoires ne sont pas
surpris par ce paradoxe, expliquant qu’il n’y a
pas que les volumes qui conditionnent les remises
et que les efforts consentis par le pharmacien
pour favoriser la vente de leurs produits priment
sur la massification des achats groupés. Une po-
sition industrielle que comprend Philippe Besset :
« Le pharmacien est récompensé pour son choix de ré-
férencement et son implication personnelle à promouvoir
et vendre une marque plutôt qu’une autre, indépen-
damment de ses capacités d’achat. » Au niveau d’une
plateforme d’achat, l’engagement collectif n’est
pas aussi fort, pour une raison très simple : « L’en-
jeu de la performance sur nos produits se situe majo-
ritairement au niveau du point de vente et de l’équipe
officinale. Ainsi, mettre uniquement des stocks sur des
plateformes ne nous intéresse pas. Nous recherchons
des partenaires qui soient capables de faire référencer
nos gammes dans les officines, de créer ensuite une
dynamique de revente (sell-out) et, par conséquent, de
fédérer les pharmaciens sur la vente de nos produits »,
détaille Gilles Unglik, directeur commercial GSK
Santé grand public, ajoutant que son laboratoire
a été l’un des tout premiers à être présents sur
des plateformes.
Quoi qu’en dise l’Autorité de la concurrence, les
CAP de grossistes et de groupements mais aussi
les SRA structurées rencontrent un succès indé-
niable et accueillent sur leurs plateformes prati-

La stratégie du
pharmacien doit
prendre en compte le
temps passé à l’achat.
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pharmaceutiques (CAP) favoriseraient l’ob-
tention de remises plus importantes. Lesquelles
pourraient être rétrocédées, en tout ou partie,
par les pharmaciens aux consommateurs, tou-
jours selon l’Autorité de la concurrence. Elle
pointe en particulier les difficultés rencontrées
par les grossistes pour distribuer à des prix com-
pétitifs les produits d’automédication et l’inca-
pacité des SRA et des CAP à prendre leur essor…
Aussi, dans l’hypothèse d’un échec de ces struc-

tures, l’autorité administrative
suggère de légaliser les rétroces-
sions entre officines. Une piste
également défendue par la Fédé-
ration des syndicats pharmaceu-
tiques de France (FSPF). « Notre de-
mande est permanente auprès des
 autorités de santé pour permettre aux
pharmaciens d’établir des factures de
rétrocession. Ceci pour un montant li-
mité de chiffre d’affaires correspondant
à 4 à 5 % de ses achats en produits
OTC », indique son vice-président,
Philippe Besset.
Hubert Olivier réagit à double titre

à l’avis de l’Autorité de la concurrence. Tout
d’abord, comme président de la Chambre syndi-
cale de la répartition pharmaceutique (CSRP)*, il
rappelle que les répartiteurs sont d’excellents
partenaires des pharmaciens pour leurs achats.
« Cela ne veut pas dire que nous proposons systéma-
tiquement l’offre de prix la plus basse, mais une alter-
native plus souple que le direct, construite sur le meilleur
ratio entre la quantité et le prix. » Selon lui, il ne
faut pas opposer le direct au grossiste. « Les deux
sont complémentaires. Les laboratoires sont de plus en
plus nombreux à prendre conscience des coûts du di-

lll

Une SRA en procès

Thomas Brunet, titulaire à l’Ile-
Bouchard (Indre-et-Loire), a été
consulté par l’Autorité de la
concurrence lors de son travail
d’enquête sur la concurrence
dans le secteur de la
distribution du médicament. Ce
pharmacien a fait part des
déboires judiciaires rencontrés
par sa SRA notamment avec La
Cooper. « En ne respectant pas
l’esprit du décret de 2009 sur
les CAP et SRA, les laboratoires
ne nous laissent pas le choix.
Pour obtenir mieux que la
remise grossiste qu’ils nous
proposent, nous sommes

obligés de recourir à la
rétrocession, qui est interdite »,
déplore-t-il. Les sanctions,
comprenant des amendes
importantes et une peine
d’emprisonnement, sont
dissuasives, et nombre de SRA
ont cessé leur activité.
Thomas Brunet, lui, n’a pas
rendu les armes. La décision du
jugement ayant été renvoyée en
appel, il n’y a pas pour l’instant
d’issue à l’horizon. 
« Il faut soit rédiger un nouveau
décret qui aille dans le 
bon sens, soit légaliser les
rétrocessions ».

Achats groupés



quement tous les grands laboratoires pharma-
ceutiques OTC, à l’exception de quelques irré-
ductibles (Pierre Fabre, Boiron…) « GSK et Novartis
sont les plus engagés dans cette voie », remarque
Fabrice Guigonnat, directeur du réseau Alta-
pharm, une SRA qui confie à son dépositaire D2P
Pharma la réception, la préparation et l’expédition
de ses commandes auprès des laboratoires. D’au-
tres montrent moins d’engouement. « La structure
du marché ne se prête pas à un changement rapide,
car il y a énormément de laboratoires avec des stratégies
très différentes », explique Yves Damblemont, di-
recteur commercial de Merck Médication Fami-
liale. Cet acteur important du selfcare en France
voit un intérêt à travailler avec des protagonistes
structurés mais avance prudemment sur ce ter-
rain. « Notre laboratoire se montre sélectif et prudent
car il n’est pas question de perdre de la marge sur la
vente de nos produits sans contrepartie, poursuit-il.
Nous contractualisons avec des plateformes qui sont
capables de prendre des engagements en termes de
distribution numérique, de visibilité dans les officines
de leurs adhérents, de promotion, de conseil. » Sans
ces démarches de sell-in et de sell-out au niveau
des officines, les laboratoires estiment que la
 dynamique n’est pas au rendez-vous. « Dans le
cas de plateformes qui n’ont pas d’actions au niveau
du point de vente et qui n’ont qu’une fonction d’achats,
le circuit des ventes directes s’avère bien plus efficace »,
constate Gilles Unglik. « Il n’y a pas de volonté dé-
libérée de s’opposer au développement des structures
d’achats groupés, qui va dans le sens de l’histoire.
Mais nous attendons d’elles implication et discipline »,
renchérit Yves Damblemont. Ce sont là, en effet,
les qualités requises pour pouvoir prétendre aux
conditions du direct. Mais force est de constater
qu’elles sont rarement au rendez-vous. « Les phar-
maciens devraient donc mieux respecter les référence-
ments décidés en partenariat avec le groupement, la
CAP ou la SRA. Leur implication pour revendre nos
produits d’OTC et de parapharmacie devrait être aussi
forte que celle démontrée sur les génériques, incite
Gilles Unglik. De notre côté, nous pourrons d’autant
plus nous engager à apporter toute notre expertise sur
les produits et les moyens nécessaires pour mieux les
conseiller aux patients-consommateurs. » 

Le sell-out en 
ordre de marche
Répartiteurs, groupements et dirigeants de SRA
ont pris la mesure de leurs attentes et s’efforcent
d’y répondre au mieux. « Aujourd’hui, une plate-
forme d’achats ne peut plus se contenter d’apporter
sa logistique, d’être sur le seul sell-in et le transfert de
marges aux pharmaciens. Elle doit aussi donner de la
visibilité aux laboratoires sur le sell-out », expose
Bert Ruiten beek. Ainsi, (née l’alliance entre Dis-
triphar et Pharmadep) Alloga France regroupe
les activités dépositaires d’Alloga et celles de
Skills in healthcare, qui incorporent des presta-
tions de vente, télémarketing, marketing direct,
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« Mettre
uniquement
des stocks
sur des
plateformes
ne nous
intéresse
pas. »

Gilles Unglik, directeur commercial
GSK Santé grand public
n

formation et merchandising. Le groupe Alliance
Healthcare est aujourd’hui en mesure de pro-
poser une offre à la carte avec sell-in (Directlog)
et sell-out (Skills in healthcare). 
Adossée à la coopérative Astera, La Centrale des
pharmaciens s’inscrit également dans une lo-
gique de partenariat et de transparence avec les
laboratoires référencés. « Nous leur transmettons
la traçabilité de leurs sorties et déployons une offre de
services pour les accompagner dans le sell out : supports
de communication et promotionnels, opérations de fax
et mailing, de télévente via la structure d’appels inté-
grée, distribution de PLV et de supports de communi-
cation destinés aux pharmaciens », précise Chris-
tophe Sceau, directeur général. De même,
explique Fabrice Guigonnat, « la condition de succès
pour qu’une SRA fonctionne, c’est-à-dire pour que des
laboratoires acceptent d’être présents sur ce type de
structure, c’est de réaliser des choix de produits assu-
més, soit un ou deux partenaires par segment. Et
aussi de communiquer en toute transparence les ventes
au partenaire et, surtout, d’influer sur les adhérents
pour permettre au laboratoire de gagner des parts de
marché ». Cette problématique est également au
cœur des préoccupations des groupements. « Les
laboratoires et les plateformes de groupement doivent
travailler ensemble sur des objectifs de croissance en
termes de distribution numérique et de panier moyen,
et créer une confiance mutuelle dans la transpa- lll
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ENQUÊTE
Achats groupés

Acheter des médicaments d’importation
parallèle : pensez-y !

L’Autorité de la concurrence
voit dans les importations
parallèles le moyen pour les
officines d’obtenir de meilleurs
prix et un facteur d’animation
de la concurrence… aux effets
limités pour le moment. 
En effet, le potentiel d’achat du
pharmacien ne concerne
qu’une cinquantaine de
médicaments d’importation
parallèle. Même si ce marché
est restreint, les pharmaciens
auraient tort de s’en priver.
« Ces médicaments font faire
des économies à l’Assurance-
maladie, leur prix de
remboursement étant inférieur
de 5 % au médicament
équivalent. Ils sont vendus à
nos 5 000 clients pharmaciens
au PFHT. La remise équivaut

donc à la marge du grossiste »,
informe Guillaume Perruchot,
président de PharmaLab, filiale
du groupe Welcoop spécialisée
dans ce secteur d’activités. 
Et cerise sur le gâteau pour 
les pharmaciens sociétaires de
Welcoop : un dividende
coopératif à hauteur de 5 % du
chiffre d’affaires facturé leur est
distribué. « Les laboratoires
Mediwin disposent de
56 produits de distribution
européenne et de 37 dispositifs
médicaux européens avec des
remises de 5 à 10 % supérieures
à celles octroyées sur les
produits français, indique
Fabrice Guigonnat, directeur
d’Altapharm. Près de 3 000
pharmacies en France
commandent ces produits. »

« La structure
du marché 
ne se prête
pas à un
changement
rapide. »

Yves Damblemont, directeur
commercial Merck Médication
Familiale 

n

rence des résultats », considère Laurence Bou-
ton, directrice générale d’Alphega Pharmacie.
Dans ce concept d’enseigne de pharmacie, sell-
in et sell-out sont deux composantes indissocia-
bles qui font partie d’une offre globalisée. Alphega
Pharmacie a mené une opération de co-branding
avec BMS-UPSA sur un sticker vitrine. « Les ventes
du produit mis en avant ont été multipliées par deux
dans les pharmacies du réseau », rapporte-t-elle.
Centractiv, la CAP de Pharmactiv, s’attache égale-
ment à apporter plus de visibilité à ses partenaires.
Elle transmet chaque jour aux laboratoires réfé-
rencés sur la plateforme les statistiques de ventes
de leurs produits dans les officines affiliées. « Notre
CAP fonctionne plus comme une centrale de ventes char-
gée d’assurer une cohérence entre l’offre commerciale et
les différentes actions menées par nos conseillers pour
augmenter la lisibilité des marques sélectionnées par la
centrale sur le point de vente et faire croître leur part de
marché, explique Serge Carrier, directeur général
de Pharmactiv. La mise en place d’outils de merchan-
dising, nos plans d’animation mensuels, nos actions de
formation des équipes aux techniques de vente viennent
en complément des formations sur les produits réalisées
par les laboratoires. » La discipline insufflée au niveau
d’un groupement est un facteur déterminant de
succès de la CAP et le gage de meilleures remises
pour le pharmacien qui s’implique. « Les membres
du réseau des Pharmaciens associés sont tous adhérents
de la CAP, qui met en place des incitations sur des opé-
rations d’achats collectives, leur demande de s’engager
sur un objectif de chiffre d’affaires mensuel de 2000
euros, et pour les plus performants d’entre eux sur un
objectif de 48 000 euros par an, indique Christophe
Sceau. En parallèle, nous proposons des objectifs, labo-
ratoire par laboratoire, avec à chaque fois des “plus” en
termes de conditions commerciales quand les objectifs
sont réalisés, comme des RFA (remises de fin d’année)
et un accès au club privilège. De cette façon, nous prenons
en compte la diversité des demandes des pharmaciens. »
La formule fait des émules puisque la centrale
étend ce type d’accords à d’autres groupements,
comme Giropharm ou Unipharm Pays de Loire.
Pour sa part, la CAP de Phoenix Pharma travaille
régulièrement aujourd’hui avec trois groupements
de pharmaciens et un groupement d’établisse-
ments d’hébergement pour personnes âgées dé-
pendantes. Elle a d’ailleurs enregistré une crois-
sance de 20 % de son CA entre 2012 et 2013.

Une harmonie nécessaire
entre laboratoires et pharmaciens
Par nécessité, les rapports entre laboratoires et
pharmaciens gagnent en maturité. Les premiers
aspirent à une évolution des relations pour une
meilleure prise en compte de leur problématique
interne. « Les laboratoires sont confrontés à un
 changement de stratégie commerciale qui se déplace du
sell-in vers le sell-out et à un nouveau mode de
 rémunération de leur force de vente, expose Yves Dam-
blemont. Ainsi, pour motiver notre réseau de commer-

lll
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ciaux sur le sell-in, nous agrégeons le chiffre d’affaires
réalisé en direct et celui réalisé de manière indirecte sur
les plateformes. Nous suivons tous les mois les statistiques
fournies sur l’évolution de nos parts de marché au niveau
d’une unité géographique d’analyse. » L’enjeu de cette
mutation est de taille dans un contexte économique
de plus en plus contraint. Les laboratoires pourraient
garder la maîtrise de leurs flux de vente sans avoir
à mettre la pression sur les achats directs tandis
que les pharmaciens, en commandant sur les pla-
teformes, économiseraient du temps et gagneraient
en trésorerie. Selon Serge Carrier, la stratégie d’achat
du pharmacien doit prendre en compte un élément
essentiel : le temps passé aux achats. « Il n’y a plus
aujourd’hui de valeur ajoutée dans la prise de commandes.
Il est plus rentable de libérer ce temps pour s’occuper de
ses clients que pour chercher à gagner 2 ou 3 % de remise
supplémentaire sur des prix d’achat unitaire à 1 euro »,
remarque-t-il. 
Les pharmaciens sont-ils prêts à évoluer vers un
nouveau modèle de relations commerciales  calqué
sur celui de la grande distribution, dans lequel les
groupements d’achats nationaux ou régionaux ont
pris la main sur la négociation des achats pour
l’ensemble des magasins d’une  enseigne ? Yves

Damblemont plaide pour une démarche volontaire
des officines, plutôt qu’un « changement sous la
contrainte et à marche forcée en cas d’ouverture du mo-
nopole ». Pour sa part, Thomas Brunet, titulaire d’of-
ficine et fondateur de la SRA Pyxis Pharma, souhaite
que les efforts soient partagés dans un intérêt com-
mun. « Les offres des  laboratoires ont besoin d’être cen-
tralisées sur les  plateformes de groupements, de réparti-
teurs, de CAP ou de SRA de manière à pouvoir réguler
les prix entre les officines, à permettre à des pharmacies
qui ne sont plus visitées par les forces de vente des labo-
ratoires d’avoir des prix équivalents à celles qui le sont
toujours. Sinon le marché de l’OTC finira chez Leclerc ! »
Thomas Brunet demande aussi aux industriels
d’être à l’écoute des évolutions du métier. « La loi
HPST nous fait devenir davantage des libéraux et moins
des commerçants. Demain, si nous voulons être de plus
en plus présents sur les nouvelles missions et les entretiens
pharmaceutiques, il faut dégager du temps en déléguant
les achats à une structure extérieure compétente. » Face
à une crise globale et une évolution professionnelle
indispensable, la force de demain sera synonyme
de groupe et de discipline. §

Le retour en grâce des
achats aux grossistes

Christophe Chapelon, titu-
laire de la pharmacie de
l’Horloge à Chambéry (Sa-

voie), a fait ce choix et n’y voit que
des avantages. « Je suis adhérent au
réseau Alphega et avec l’option Plati-
nium. Je n’ai plus à me soucier du
suivi des remises », apprécie-t-il.
Cette option l’engage à passer
90% de ses achats de médica-
ments vignetés auprès de son
grossiste Alliance Healthcare, en
échange de meilleures remises.
« Avec 5 % sur les médicaments de la
première tranche de la MDL, 3 % sur
ceux de la deuxième tranche et 1 %
sur ceux de la troisième, j’obtiens plus
de remises qu’en direct », affirme le
pharmacien. Il a aussi de meil-
leures conditions commerciales
sur les gammes du groupe (Al-
mus, Alvita, Boots Laboratories…),
sur les ventes desquelles les ob-
jectifs à réaliser ne sont pas selon
lui insurmontables. 
Virginie Yvernogeau, co-titulaire de
la pharmacie des Halles à Challans
(Vendée), est adhérente Pharmactiv
niveau Optimum. Elle aussi a aban-
donné le direct avec les laboratoires
partenaires de son groupement et
commande leurs médicaments vi-
gnetés quasi exclusivement en ligne
sur Etradi, la plateforme short liner
de l’OCP. « Je passe des commandes
tous les quinze jours tout en bénéficiant
de tarifs préférentiels équivalents à
ceux de la vente directe. Avec l’escompte
financier pour paiement comptant, ma
remise globale atteint 4,5 %. » Pour
l’achat de ses génériques, elle passe
par la plateforme Virtuose, qui lui
garantit les conditions du direct. Et
sur la CAP Depotrade pour les
achats d’OTC et de parapharmacie,

les conditions commerciales ne
sont pas tellement inférieures à
celles du direct. « L’écart est comblé
avec les remises de fin d’année quand
les objectifs de volume ont été atteints »,
souligne la titulaire. Même discours
chez Christophe Chapelon : « pour
moins de quantités achetées, on a
 pratiquement les mêmes remises, aux-
quelles peuvent se rajouter des remises
trimestrielles de 3 à 6 % en fonction
des achats réalisés sur cette période ».
Pour Virginie Yvernogeau, la remise
fait partie d’un tout. Elle s’inscrit
dans un ensemble de services tels
que la souplesse des commandes,
l’accompagnement merchandising,
l’allègement de la trésorerie. « Au-
cune obligation n’est imposée, tout
 repose sur la confiance mutuelle avec
le commercial, explique-t-elle. Je m’en-
gage à maintenir le chiffre d’affaires
annuel de l’année précédente avec l’OCP
et à être sur une dynamique d’achats.
On s’entend sur un volume et une re-
mise globale à l’année, et non plus sur
des remises à la ligne, ce qui est beau-
coup plus simple à gérer. A partir de là,
je gère mes achats comme je l’entends. » 

Un temps 
d’adaptation
La titulaire reconnaît que l’utilisa-
tion de l’offre globale intégrée du
répartiteur (CAP, semi-direct et
short-liner) demande un temps
d’adaptation. « J’ai connu une période
de flottement d’environ un an mais
aujourd’hui, grâce à une meilleure
 maîtrise de mes achats, mes marges
et remises ne s’érodent plus. ». Par ail-
leurs, dans le cadre du partenariat
avec son groupement, les ponts ne
sont pas coupés avec les labora-
toires. « Je garde un contact direct et
régulier avec leurs délégués pharma-
ceutiques. Lors de leur visite, le temps
est essentiellement consacré à la pré-
sentation de nouveautés, à la formation
et aux actions pour dynamiser les
ventes, et ponctuellement, à la présen-
tation d’offres ou opérations spéciales.
En fait, je suis accompagnée à la fois
par le délégué du groupement et celui
du laboratoire, et ce en toute transpa-
rence entre eux », conclut-elle. §

« Il n’y a plus aujourd’hui de 
valeur ajoutée dans la prise de
commande. »
Serge Carrier, directeur général de Pharmactiv

n

Avant même la taxation
des ventes directes 
à 20 %, certains
pharmaciens ont choisi
de recentrer leurs achats,
parfois exclusivement, sur
le grossiste-répartiteur.

* Son mandat s’est achevé le 11 juin, après 2 années de presi-
dence. Joaquim Fausto Freira, president d’Alliance Healthcare
France lui succède.
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tement des charges, diminution des
prélèvements, restructuration bancaire
des emprunts…).
Des actions peuvent également être
mises en œuvre rapidement quand le
déficit de trésorerie provient d’un ac-
croissement du besoin en fonds de rou-
lement (BFR) lié aux décalages entre les
rentrées et les sorties d’argent. 
Ponctuels au départ, ces écarts peuvent
devenir permanents et rapidement s’ag-

graver si le titulaire n’y prend pas garde.
« Les difficultés de trésorerie ne sont pas
 toujours détectées à temps car elles bougent
comme un oscilloscope avec une tendance
vers le bas. Mais, quand on touche la limite
basse du découvert bancaire, il est peut-être
déjà trop tard », met en garde Joffrey
 Blondel, directeur gestion officinale de
Cerp Rouen (groupe Astera). 

Les solutions
bancaires
Les solutions aux besoins de trésorerie
se trouvent en général avec le banquier
que l’on peut solliciter de différentes
manières :
– mise en place de « facilités de caisse »,
pour couvrir les décalages ponctuels en-
tre les dépenses et les recettes, comme
au moment du paiement des salaires,
de l’Urssaf, de la TVA ;
– lorsque des décalages sont amenés à
se répéter, il vaut mieux solliciter un
« découvert autorisé », destiné à com-
pléter le fonds de roulement de l’entre-
prise lorsqu’il est insuffisant.
Toutefois, « attention à ne pas trop utiliser
le découvert bancaire ou la facilité de caisse
car cette solution est d’un coût prohibitif
quand les difficultés de trésorerie sont régu-
lières », met en garde Laurent Cassel, ex-

Les causes de découvert sont
nombreuses : baisse du chiffre
d’affaires, augmentation des
charges liée à un mauvais cali-

brage des frais de personnel, autofinan-
cement des investissements qui pèse
sur la trésorerie, augmentation des im-
pôts, des cotisations sociales et des pré-
lèvements personnels, etc. Un certain
nombre d’entre elles peuvent être trai-
tées par des mesures correctives (ajus-

TRÉSORERIE

FAIRE FACE À UN
DÉCOUVERT BANCAIRE
QUI AUGMENTE
La trésorerie des officines peut se tendre à certaines périodes critiques de
l’année où les échéances se bousculent. Face à un découvert bancaire qui
augmente régulièrement et dangereusement, quelles peuvent être les solutions à
apporter ? |Par François Pouzaud

Comment prévenir les difficultés de trésorerie 

Certains groupements proposent à
leurs adhérents une analyse
financière poussée de leur bilan et
compte de résultat, épluchant 
les entrées, les sorties, les ratios
principaux, les variations de BFR 
et leur impact sur la trésorerie. 
Chez KPMG, les besoins en trésorerie
sont anticipés en établissant des
prévisions mensuelles, en partant du
budget des produits et des charges
réparties mensuellement. Il s’agit
d’extraire du bilan du dernier
exercice clôturé créances et dettes,
qui seront décaissées sur le nouvel

exercice. Un budget de trésorerie
récapitule, par mois, tous les
encaissements et décaissements à
venir, en prenant en compte les
décalages. « Il peut porter sur une
année, voire au-delà, mais a besoin
d’être actualisé régulièrement, 
a minima mensuellement »,
explique Emmanuel Leroy, expert-
comptable, responsable
Ile-de-France du réseau santé de
KPMG. « En moyenne, la pharmacie
doit avoir en trésorerie entre 5 % et
10 % du CA HT », conseille
Laurent Cassel (cabinet AdequA). 

ENTREPRISE



de paiement des cotisations Urssaf ou
de remises de majorations de retard (sur
http://bit.ly/U2no14). L’Urssaf s’engage à
traiter ces demandes dans un délai de
trois jours (pour les demandes simples).
Un délai de paiement d’une  durée de
trois mois maximum peut être accordé
uniquement pour les cotisations patro-
nales (l’employeur doit avoir réglé ses
cotisations salariales), les majorations et
pénalités de retard.
Si l’Urssaf constate que les difficultés
 financières concernent plusieurs cré -
anciers publics, elle invitera le chef
 d’entreprise à prendre contact avec la
Commission des chefs de services finan-
ciers (CCSF). Cette commission départe-
mentale examine les demandes de délais
de paiement des passifs fiscaux et sociaux
formulées par les entreprises rencontrant
des difficultés conjoncturelles. Elle peut
accorder un échéancier de paiement
concernant des dettes sociales (coti -
sations patronales Urssaf), fiscales
 professionnelles (TVA, impôt sur les so-
ciétés…), et d’assurance-chômage, pour
une durée pouvant dépasser une année.
Sur son site Internet (« Mon compte »
sur www.rsi.fr), le régime social des indé-
pendants (RSI) va mettre en ligne à partir
de l’été un service similaire permettant
au chef d’entreprise de demander un dé-
lai de paiement de ses cotisations sociales
personnelles.
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Les autres solutions
d’anticipation
En cas de reprise d’une officine et pour
éviter les difficultés ponctuelles de tré-
sorerie liées au démarrage, le pharmacien
peut tenter d’obtenir un crédit découpage
(étalement d’un mois d’achat sur douze
mois) ou une avance sur remises. 
Si la pharmacie doit faire face à des
 investissements, le titulaire devra faire
les bons choix. « Par exemple, il est plus
 judicieux de financer une croix d’officine ou
l’informatique en location financière sur trente-
six mois de manière à lisser cette dépense
plutôt que d’appauvrir de manière brutale et
immédiate la trésorerie », conseille Joffrey
Blondel. Enfin, « réinjecter un apport en
compte-courant ou en capital sera apprécié
du banquier », conclut-il.
En cas de baisse de revenus, le premier
réflexe est de prévenir les administra-
tions compétentes pour anticiper la
baisse de l’impôt et des cotisations
 sociales correspondantes. Et en cas de
difficultés à gérer les flux de trésorerie,
« il faut mensualiser le plus possible ses
charges (cotisations sociales personnelles et
salariales…) et l’impôt sur le revenu », re-
commande Laurent Cassel.
En revanche, lorsque les difficultés sont
structurelles, que la situation financière
se détériore inexorablement tous les ans
(résultats insuffisants pour rembourser
les emprunts, dégradation du FR, érosion
continuelle de la trésorerie…), d’autres
solutions devront être envisagées pour
restaurer durablement l’équilibre finan-
cier : injections de capitaux à long terme,
réétaler l’emprunt… §

pert-comptable du cabinet AdequA. Si
l’officine est en capacité de rembourser
un prêt, Jean-Philippe Jacob, expert-
comptable du cabinet SEC Burette, sug-
gère de substituer le découvert par un
prêt de trésorerie d’une durée maximale
de cinq ans. « Les intérêts financiers sont
moindres que les agios financiers ».
L’entreprise peut aussi céder ses
« créances client » à la banque qui lui
fait une avance d’argent dans l’attente
du règlement client (système connu sous
le nom de « loi Dailly »).
En officine, la solution est plutôt d’ex-
ternaliser le tiers-payant à un prestataire
spécialisé pour ne pas laisser s’accumu-
ler rejets et impayés. Cette prestation a
cependant un coût non négligeable dont
il faudra mesurer l’intérêt au niveau de
la rentabilité.

Les solutions proposées
via Internet
Si la situation s’enlise avec la banque qui
menace de supprimer les lignes de crédit,
il est possible de recourir au médiateur
du crédit pour tenter de la débloquer. Il
suffit de déposer un dossier de médiation
en ligne sur le site Internet de l’organi-
sation (www.mediateurducredit.fr) pour
 enclencher la procédure de conciliation.
Les effets sont rapides : la banque est in-
formée de l’ouverture de la médiation
du crédit et dispose de cinq jours ouvrés
pour proposer une solution satisfaisante
au chef d’entreprise. 
Il est également possible de rédiger par
Internet une demande motivée de délais
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L e 4 juin 2014, la Cour de
cassation a statué dans

l’affaire des publicités du
groupement Giphar. Sans
surprise, les magistrats ont
décidé que les actions de
communication menées par
le groupement, à savoir des
spots radio et télé diffusés
de 2008 à 2012, étaient des
publicités illicites. Le Conseil
constitutionnel saisi au cours
de la procédure et dont l’ar-
gumentation est reprise par
la Cour de cassation consi-
dère que l’interdiction de la
publicité pour les groupe-
ments est justifiée par un ob-
jectif de santé publique.
C’est-à-dire une répartition
géographique équilibrée des
officines sur le territoire na-
tional, car chaque citoyen
doit avoir un égal accès à une
pharmacie et à une qualité
de soin optimale sur tout le
territoire. Maître Assunta Sa-

pone, avocate spécialisée en
droit pharmaceutique, sou-
ligne que « l’argumentation dé-
veloppée par la Cour de cassation
est similaire à celle utilisée lors
des tentatives de remise en cause
des contraintes de répartition ou
encore des quotas ». La décision
des hauts magistrats permet
en effet de garantir l’équilibre
d’un réseau pharmaceutique
de proximité, ce qui peut
 paraître illusoire en raison
de l’absence d’un véritable
équilibre économique entre
les officines. 

Préservation d’un
monopole 
Derrière la justification de l’in-
térêt de santé publique et du
patient, on peut voir dans
cette décision un moyen de
préserver le monopole phar-
maceutique, en évitant une
mise en concurrence exces-
sive. Cette situation privilégiée

permet aux pharmaciens de
jouir d’une ex clusivité de
 distribution, en échange du
respect de règles d’accès à la
profession et de déontologie.
Comme le rappelle Maître
 Sapone, « pour le pharmacien
individuel, la publicité n’est pas
interdite mais encadrée, et elle
doit être véridique, loyale, et

 formulée avec tact et mesure ».
Cette décision, conforme à la
jurisprudence classique, ne
manque pas de susciter les
polémiques, certains consi -
dérant ces règles comme dé-
passées et déconnectées d’un
marché de plus en plus
concurrentiel. 
|Anne-Charlotte Navarro
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Le projet de loi de finances rectificative
(PLFR), présenté en Conseil des

 ministres le 11 juin, met en œuvre les
 premières mesures du Pacte de respon-
sabilité et de solidarité promis l’hiver
dernier par le  président de la République.
Trois d’entre elles concernent directe-
ment les pharmacies : 
• Suppression progressive de la contri-
bution sociale de solidarité des sociétés
(C3S) 
Cette taxe sera diminuée jusqu’en 2017,
date à laquelle elle disparaîtra. Le PLFR
prévoit, d’ici là, un abattement d’assiette
de 3,25 millions d’euros de chiffre d’af-
faires pour cette taxe. Conséquence : les
entreprises dont le chiffre d’affaires est

inférieur seront donc totalement exoné-
rées de cette contribution dès 2015.
• Allégement des cotisations patronales
entre 1 et 1,6 fois le Smic
Pour baisser le coût du travail et inciter
les entreprises (en particulier les plus
petites) à embaucher, le gouvernement
exonère les cotisations patronales de Sé-
curité sociale pour les salaires jusqu’à
1,6 fois le Smic dès le 1er janvier 2015. En
plus de l’exonération des cotisations
 maladie, vieillesse et d’allocations fami-
liales déjà existantes, elle concernera
l’an prochain celles de la FNAL, de la
contribution solidarité autonomie et
celles de l’AT/MP. Le calcul de la réduc-
tion des cotisations reste toujours annuel.

Par ailleurs, les cotisations d’allocations
familiales, aujourd’hui fixées à 5,25 %,
diminueront de 1,8 point au 1er janvier
pour passer à 3,45 %. Cette diminution
concernera, là aussi, les salaires infé-
rieurs à 1,6 fois le Smic. A partir de 2016,
ce dispositif sera étendu via une baisse
des cotisations familiales pour les sa-
laires jusqu’à 3,5 fois le Smic. 
• Allégement des cotisations salariales
entre 1 et 1,3 fois le Smic
Le 1er janvier 2015, les cotisations sala-
riales seront également allégées. L’exo-
nération représente environ 500 euros
par an pour un salarié à temps plein ré-
munéré au Smic. 
| Stéphanie Bérard

COTISATIONS

Un allégement prévu dès 2015 

ENTREPRISE

PUBLICITÉ

Condamnation de Giphar
pour publicité illicite 
La Cour de cassation a rejeté le pourvoi du
groupement Giphar dans l’affaire qui l’opposait à
l’ordre national des pharmaciens, suite à la diffusion
de publicité en faveur du groupement.

La publicité contestée mettait en scène le comédien Richard Berry.
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yTROIS TESTS
D’ORIENTATION
DIAGNOSTIQUE 

– le test d'évaluation
capillaire de la glycémie, afin
de détecter une
hypoglycémie, un diabète,
ou de contribuer à
l'éducation thérapeutique du
patient ; 
– le test oropharyngé des
angines à streptocoque du
groupe A ; 
– le test nasopharyngé de la
grippe. 

◗ Seuls les pharmaciens
(titulaires, adjoints,
remplaçants) sont habilités à
exécuter ces tests*. 
Les préparateurs et les
étudiants en pharmacie n’y
sont pas autorisés. 
◗ Les tests sont réalisés sur
proposition du pharmacien.
Aucune ordonnance n’est
requise car ce ne sont pas
des examens de biologie
médicale. 
◗ Le pharmacien doit 
se limiter à un rôle de
prévention, de dépistage, et
d’orientation. En aucun cas, il
ne peut se substituer au
médecin et poser un
diagnostic sous peine de se
rendre coupable d’exercice
illégal de la médecine. 
◗ Le patient doit être informé
que le résultat ne constitue
qu’une orientation

diagnostique. Le pharmacien
précisera également les
moyens de
confirmation par un
examen de biologie
médicale si la
démarche
diagnostique ou
thérapeutique le
justifie. 
◗ L’utilisation des tests
à l’officine s’inscrit dans 
un parcours de soins
pluridisciplinaires et de
coopération professionnelle. 
◗ Le pharmacien doit
effectuer le test dans un
espace de confidentialité.
Selon l’article R.5125-9 du
Code de la santé publique,
les conditions de
confidentialité sont remplies
dès lors qu’une conversation
peut être tenue à l’abri d’un
tiers. 
◗ La notice d’utilisation du
dispositif médical (DM) de
diagnostic in vitro doit être
scrupuleusement respectée. 

yINFORMER ET
ORIENTER 
LE PATIENT  

Les modalités de traçabilité
doivent être consignées
dans le dossier du patient :
– les informations
concernant le dispositif
médical de diagnostic in
vitro utilisé ;
– le numéro de lot du test

utilisé ;
– la date, l’heure de
réalisation et le résultat du
test (avec les unités
utilisées) ;
– l’identification de
l’opérateur. 

◗A la fin du test, le
pharmacien se servira des
PPSPR pour communiquer
les résultats au patient (cf.
encadré). 
◗ Le cas échéant, le patient
sera orienté vers un médecin
généraliste avec une fiche
conseil consignant les
résultats du test. 
Si l’orientation vers un
médecin ne s’avère pas
nécessaire, le pharmacien
pourra délivrer les conseils
adéquats. 
◗ Le rôle du pharmacien est
complémentaire de celui du

médecin : cette orientation
diagnostique n’implique
aucune décision médicale
mais une orientation dans le
système de santé. 
◗Ces DM sont considérés
comme des déchets
d’activité de soins à risques
infectieux (DASRI) et
doivent être placés, après
utilisation, dans les bacs
jaunes spécifiquement
dédiés à leur élimination. 

yFORMALISER 
LA PROCÉDURE DE
QUALITÉ

La fiche de procédure 
(à remplir une seule fois)
doit indiquer : 
– la formation accomplie par
le pharmacien opérateur
pour pratiquer le test ;
– les modalités de
communication appropriée
du résultat du test rapide au
patient ;
– les modalités d’élimination
des DASRI ;
– les modalités de contrôle
des appareils de mesure
utilisés. 

*Arrêté du 11 juin paru au Journal
officiel du 15 juin 2013.

À RETENIR
Les PPSPR : pour communiquer et interpréter les résultats du test, le
pharmacien dispose des Protocoles pluriprofessionnels de soins de premier
recours (PPSPR) élaborés par la HAS et accrédités par l’ANSM. Les PPSPR sont
des éléments essentiels en tant que supports pluridisciplinaires : ils permettent
d’orienter le pharmacien dans la prise en charge du patient et dans le
management de la qualité à l’officine. 
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Les tests d’orientation
diagnostique

Fabienne Rizos-Vignal, avec la collaboration d’Emilie Rannou, pharmacienne et auteur de la thèse
« Les tests rapides d’orientation diagnostique à la pharmacie d’officine : étude prospective ».
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TRANSACTIONS

Après un an et demi passé dans
la répartition, Laurent Pavard,
diplômé en 2011 et titulaire

d’un master pro de distribution phar-
maceutique obtenu à la faculté de
pharmacie de Limoges, aspire à s’ins-
taller. Un cabinet de transaction (cabi-
net Espace) lui propose achat et 
regroupement de deux officines 
d’un quartier, à Bois-Guillaume-Biho-
rel (Seine-Maritime), mises en vente
simultanément et situées à environ
800 mètres l’une de l’autre. Assisté
également par le cabinet d’expertise
comptable SEC Burette, Laurent Pa-
vard constitue une société qui fait
l’acquisition des deux officines. 
La première réalisait un chiffre d’af-
faires d’environ 1 M€ et l’autre un
chiffre d’affaires deux fois moindre
(500 000 €). Ce regroupement a été réa-
lisé dans les locaux de la pharmacie
portant le nom de la rue (du Champ-
des-Oiseaux), à la fois la plus impor-
tante et la mieux placée, ce qui a occa-
sionné la restitution de la licence
d’exploitation de l’autre officine.
Le plan de financement a intégré les
données suivantes : 

– un prix d’acquisition des deux fonds
fondé sur 67 % du CA HT minimum es-
péré en première année d’exploitation ; 
– un apport personnel du titulaire de
200 k€ grâce notamment à un prêt fa-
milial ;
– un emprunt souscrit de 915 k€;
– un chiffre d’affaires prévisionnel de
l’officine issue du regroupement fondé
sur 100 % du CA de la pharmacie ex-
ploitée majoré de 50 % du CA de la
pharmacie fermée. « L’ex-titulaire de la
pharmacie qui a fermé s’est beaucoup investi
en amont mais aussi en aval de la transac-
tion pour assurer un report optimal de sa
clientèle vers mon officine », apprécie Lau-
rent Pavard.

u« La clause de complément
de prix motive le cédant de
clientèle »

« Après douze mois d’exploitation, le chiffre
d’affaires réalisé par l’officine issue du re-
groupement dépasse de plus de 15 % 
le chiffre d’affaires minimum espéré en 
année 1 du plan de financement, le titulaire
ayant récupéré beaucoup plus que 50 % du
chiffre d’affaires du point de vente trans-
féré »,  rapporte Jean-Philippe Jacob, du

cabinet SEC-Burette. « Les actes d’acqui-
sition des fonds avaient prévu le versement
de compléments de prix calculés en fonction
du CA réalisé dans les six mois de l’acqui-
sition. Cela a clairement motivé le vendeur
et permis de réaliser une transaction ga-
gnant/gagnant, car la plus petite des deux
pharmacies était très difficilement venda-
ble », souligne Laurent Pavard. 
« Cette clause se rencontre de plus en plus
fréquemment dans les opérations de regrou-
pement, observe l’expert-comptable, le
 cabinet a établi un nouveau plan de
 financement prévisionnel intégrant une
 enveloppe de travaux et le versement d’un
complément de prix de 40 000 €, et ce en
complément du prêt initialement souscrit
pour l’acquisition du fonds. »
Bilan de l’opération : Laurent Pavard se
retrouve à la tête d’une officine de
1,5 M€ de CA HT achetée à un prix
moyen pondéré des deux fonds de 60 %.
« La valeur vénale du fonds est dès à présent
supérieure au montant du capital emprunté
et la trésorerie excédentaire dégagée par
 l’officine permet au titulaire d’envisager le
remboursement du prêt familial dont il a
bénéficié », précise Jean-Philippe Jacob.
En moins d’un an, la valeur vénale du
fonds de commerce a crû de 30 %. Elle
est devenue sensiblement supérieure
(80 % du CA HT) au prix d’achat moyen
pondéré initial des deux fonds de com-
merce. § 
|François Pouzaud

INSTALLATION

Acheter deux officines pour 
les regrouper
Un jeune pharmacien en quête d’une première installation disposait d’un apport
significatif mais relativement faible par rapport à la taille de l’officine ciblée. 
Un regroupement lui a permis de la financer, en minimisant à la fois l’apport et 
le montant de l’endettement. 

EN BREF

Une cotisation 
remboursable
Parmi les sommes prises en charge par le vendeur, dans le cadre
d’une transaction, figure sa participation au capital et au fonds de
garantie versée à une société de cautionnement mutuel. Il ne faut
pas oublier de la réclamer en fin de crédit, lorsque celui-ci est soldé
avec la vente de l’officine. Cette cotisation est en principe
remboursable à terme, déduction faite des pertes dues à la mise en
jeu de la garantie mutuelle. Cette cotisation à un fonds de garantie
représente un pourcentage du montant du crédit. C’est ce fonds de
garantie qui se substituera à lui pour honorer le banquier si
l’emprunteur ne fait pas face à son échéance.
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.78. N°73485

78 Retraite, env. médicale écoles 

Nlles constructions, pouvoir d’achat 

prox. RER A, CA : 700K�. mpharma@

outlook.fr 

.78. N°73544

78. Position stratégique pérenne, 

marge 32,6%, qualité de vie, grands 

locaux, petit loyer, cession cause 

retraite et santé. pharmavendre78@

gmail.com 

.92. N°73488

CA 1 770 K�  progression cste 

Secteur recherché 92, centre ville 

gare, TB environnement médical, 

ts commerces, MB 28,6% EBE 

12,6% faibles charges, possibilité 

extension, superbe logt 6P agence 

s’abstenir. Mail : pharmadlg@free.fr 

.93. N°73577

B e l l e  o f f i c i n e  C V  p a r k i n g , 

informatique neuf marge >30%

CA 870 K� prix vente 65% négociable.

Tél : 06 27 20 20 24. 

.95. N°73493

9 5  P rè s  g a re ,  U rg e n t  c a u s e 

maladie, CA : 570 K� à dynamiser, 

beau local prix symbolique sacrifié.

Tél : 01 34 68 84 10. 

.21. N°73675

Vends en direct Officine 21 proche 

Jura, MB 32% CA 720 K�, qualité 

vie peu de charges, prix adapté.

Tél : 03 80 37 45 73 

.25. N°73496

A Vendre lieu Baume les Dames 

25110, 3 Croix lumineuses dont 

une avec Heure Temps et Date pour 

2 000�. Vous pouvez me joindre au 

06 76 43 79 78 ou jacques.vuattoux8@

orange.fr 

Consultez et répondez aux annonces sur lemoniteurdespharmacies.fr/transaction

www.auxi-pharma.com

Vous pouvez prendre 
connaissance de 
l’ensemble des o�res 
sur notre site internet

Franche Comté
Retraite

Réelles perspectives de 
développement. Possibilité 
de transfert. Achats murs + 

maison possible. Prix attrac-
tif. Idéal 1ère installation

CA 650 000 �

Moselle
Retraite

1/2 h du Luxembourg. Phar-
macie de quartier résidentiel 
en pleine expension. Qualité 
de vie. Peu de concurrence. 

Parking

CA 1 290 000 �

Yonne
Urgent

Parc régional du Morvan. 
1h de Paris. Superbe o�cine 
(350 m�) Centre ville. Zone 

p

ZRR. Parking. Très belle 
marge > 32 %

CA 1 700 000 �

Version
smartphone
et tablettes

Garantie �nancière : LCL 17 500 000 � 
- C.P. N°7389

Certi�cation en qualité de courtier en opération de banque. Inscrit à l’ORIAS sous le n°13007868.

      EST                Mme BENZAQUEN : 06 43 07 70 61

Contacter  
M. Jean-Michel SIMONETTI  

au 06 84 61 10 51 
ou M.Vincent SALORT  

au 06 22 49 48 33

Consultez nos annonces en page 51

Tél. : 01 55 20 00 00 – www.channels.fr

DOSSIER D’EXCEPTION
Centre-est, pDUNLQJV����K�G·RXYHUWXUH�
semaine, EBE > 18%, PV < à 5 fois 
O·(%(��VXUIDFH�GH�����P���DPRUW��
corporel à reprendre, MB : 30%.

CA proche 2 200 K�

Station thermale –  
Pharmacie CA 1,9�M�.

Proche de la côte basque  
et de la côte landaise. 

Ville active et agréable. 
Bel emplacement avec grand park. 

Tél HB : 05.58.97.00.00

Consultez toutes nos annonces sur
www.mongaydeveloppement.com

Jean-Jacques MONGAY 
Donald MONGAY 

Tél. : 05 58 97 00 00

E-mail : contact@mongaydeveloppement.com
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Conseil en
transactions 
de pharmacies

Yves-Jérôme KREBS - Vincent SUTY - Christophe GELIS
Administrateurs Judiciaires Associés

73 rue de la Colline - BP 93423 - 54015 - NANCY Cedex

 A VENDRE :  
 DÉPARTEMENT DES VOSGES -VILLE D’ÉPINAL  

 OFFICINE DE PHARMACIE 

CA 2014 annualisé : 755 000 � - 3 salariés + 1 pharmacien
VNC immobilisations au 30/11/2013 : 540 000 �
VNC stocks au 30/11/2013 : 108 000 �
Loyer : 1 000 � HT/mois

Délai de dépôt des offres : 
Vendredi 25 juillet 2014  
à 12 heures

Demande de renseignements :
��ID[������������������
��PDLO���NUHEV�VXW\#RUDQJH�IU

•  67 - Strasbourg-exclusivité 
Officine à dynamiser 
Clientèle agréable 1,1 M€

•  67 - Grande et belle phcie de�village 
Qualité de travail 2 M€

Kathy Weigel
Tél. : 06 06 95 59 91
Mail : contact�hygietransaction.fr

NOUVELLE AGENCE 
En ALSACE-LORRAINE

PAMPL3037_P039.indd   39 17/06/14   17:20
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Jean-Paul MORELLE
Tél. : 01 55 92 06 88

j-p.morelle@dgmconseils.fr

SUD OUEST

Philippe LAPORTE
Tél. : 06 07 38 85 27

philippe.laporte@dgmconseils.fr

PARIS – REGION PARISIENNE

Philippe BOUDREY
Tél. : 06 20 50 48 16
philippe.boudrey@dgmconseils.fr

Nos annonces en détails sur : www.dgmconseils.fr
Carte professionnelle n°407 – SNPI – Garantie � nancière : « QBE International Insurance LIMITED
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www.cabinet-guerry.com

ILE DE FRANCE SUD : RETRAITE. 
Offi cine exceptionnelle. Excellent 
emplacement. Locaux spacieux. 
Exploitation classique. CA > 4 M�. 
RARE. EXCLUSIVITÉ.
SEINE ET MARNE : proche 45. 
SEULE au Village. Axe principal 
avec Nbreux stationnements. 
Commune très agréable. CA > 1 
M�. TB environnement médical. 
TB RATIOS
VAL DE MARNE : Résidentiel. 
Quartier agréable en pleine 
mutation. CA 0,88 M�. Arrivée 
récente d’un Supermarché. 
Retraite. DOSSIER EVOLUTIF
SEINE ET MARNE : Centre ville très 
commerçant d’une commune très 
importante. OFF Saine & Rentable 
avec Vaste Logt. CA 0,86 M� 
RETRAITE

SEINE ET MARNE : Agréable 
commune en expansion. Cession 
pour Retraite. Axe passant et 
commerçant. Vastes locaux. CA 1,7 
M�. A ETUDIER.
SEINE ET MARNE Sud-Est : Semi-
rural. SEULE au Village. Très bon 
contexte Médical. CA 1,9 M�. Très 
bel outil à DEVELOPPER
SEINE ET MARNE : Secteur Marne 
la Vallée. Spacieuse offi cine. 
Emplacement n°1. Clientèle variée 
(familles+bureaux). CA > 1,6 M�. 
TB outil.

• JEAN-PIERRE SOLIGNIAC
TEL�:  06 77 00 46 27

PARIS : Quartier agréable. Offi cine 
à dynamiser. CA proche 1,5 M�.
PARIS Ouest : Belle rentabilité. 
Charges maîtrisées. Affaire saine. 
CA 2 M� en hausse. RARE à VOIR 
ABSOLUMENT

PARIS : Proche Montparnasse. 
Belle Offi cine proche Métro & 
Prescripteurs. CA 1,20 M�. A faire 
progresser. RETRAITE
YVELINES : RETRAITE. Excellent 
environnement commercial. 
Important projet développement 
à venir. Offi cine à reprendre 
totalement en main. Réelles 
perspectives. CA 1,7 M�. 
EXCLUSIVITÉ

ESSONNE : Ville agréable. Excellent 
environnement dans Centre 
Commercial ouvert. Vaste parking. 
CA > 1,9 M�. Offi cine à reprendre 
en main. Potentiel. A ETUDIER.
PARIS - QUARTIER RECHERCHE : 
Offi cine d’exception. Grands 
locaux. CA 3 M�. A faire progresser. 
Fort Passage. RARE à VOIR 
ABSOLUMENT 

FORÊT de SENART : Cadre de 
vie très agréable. Grand Confort 
d’exploitation. CA 0,60 M�. 
POTENTIEL. Prix très attractif. 
RETRAITE
YVELINES : Boucles de la Seine. 
Grande activité en collectivités. 
CA 3,6 M�. Centre Ville face 
Supermarché. Idéal 2 diplômes. A 
ETUDIER
YVELINES : proche 92. Petite Ville 
avec clientèle agréable. CA > 
0,90 M�. Rentabilité intéressante. 
A redynamiser. RETRAITE. 
EXCLUSIVITÉ  

• THIERRY DELAGE       
TEL�:  01 45 07 05 23

06 63 65 40 41

95 : Proche Paris. Gde Phie. 
Emplacement N° 1. Gd Parking. 
Marge 28,5%. Loyer : 1,5%. Prix 
très réaliste. Excellent rapport Q/P. 
CA 1,940 k�. EXCLUSIVITÉ

92 proche Paris : RETRAITE. 
Axe passant + Commerces. 
Métro proche. Horaires réduits + 
fermeture 15 jours en été. Marge 
29%. Affaire à reprendre en main. 
CA proche 800 K�.
95 : RETRAITE. Gde Phie avec 
Parkings clients. Axe passant. 
Immobilier dynamique. Horaires 
réduits (50h/sem.). CA en 
progression 1,3 M�.
92 : Gde / belle phie. TB 
emplacement. Stationnement 
facile. Marge 28,1%. Horaires 
réduits + Fermetures en août. CA 
> 1,450 K�. TB dossier.
95 : RETRAITE. Nouveau 
Supermarché (juin 2014). 
Stationnement très facile. Cabinet 
médical voisin : MG + spécialistes. 
Phie spacieuse. Marge 30%, EBE 
13%. CA : 1,380 k�. Du potentiel. 
TB dossier.

95 : Gde Phie sur carrefour. Parking 
clients. Bon pouvoir d’achat. 
Faible loyer avec logement. 
Ouvert 45h30/sem. + Fermeture 
3 semaines l’été. Affaire saine. CA 
990 K�. Prix très attractif.
92 Proche Paris : RETRAITE. 
URGENT. Prix : 45% du CA HT. 
Commerces + marché. Quartier 
qui bouge. Horaires faibles (47h/
sem.). Marge 29%. CA 0,95 M�. TB 
rapport Q/P.
92 Proche Paris : Phie face gare. 
Quartier vivant, tous commerces 
+ bureaux. Clientèle facile + 
bon pouvoir d’achat. Belle phie 
spacieuse. CA : 985 K�. TB produit.

BORD DE MER : Secteur Balnéaire 
très recherché. Bon contexte 
médical. CA 1 M�. Potentiel de 
développement. EXCLUSIVITÉ  
BRETAGNE LITTORAL : Secteur 
recherché. Offi cine très bien 
située. Nombreux prescripteurs. 
Environnement Commerçant. 
CA 1,9 M�. Renseignements 
Uniquement sur RDV. 
MORBIHAN : Ville dynamique 
proche Littoral. Offi cine bien 
située. CA vers 1,20 M�. 
Prix intéressant dans région 
recherchée. RETRAITE
BRETAGNE : Périphérie Gde 
Ville, proche littoral. Secteur en 
évolution. Offi cine en croissance 
sur axe passant. CA > 1,2 M�. A 
étudier.
FINISTERE : Belle offi cine de 
quartier dynamique.  Qualité de 
vie et d’exercice. Horaires réduits. 
CA > 1,8 M�. TB bon dossier.
BRETAGNE : Offi cine leader. CA 

important. Nous contacter.
BORD DE MER : Offi cine SEULE au 
Bourg. Cadre très agréable. CA < 
1M�. Locaux neufs. RETRAITE
BRETAGNE - MORBIHAN : 
Commune dynamique bien située. 
Potentiel de développement. CA 
1,30 M�. A VOIR   

• BRUNO GALETTO
TEL�: 06 86 04 59 86

VENDEE : Commune Dynamique 
avec Bon environnement Médical. 
Proche Commerces. CA vers 1,20 
M�. Sous-exploitée RETRAITE
ANGERS : Excellent environnement 
Médical. Tous Commerces. Grand 
Parking. Projets Immobiliers en 
cours. CA 2,2 M�. POTENTIEL 
RETRAITE
PERIPHERIE NANTAISE : Centre 
Commercial. Quartier en plein 
développement. CA vers 1,40 M�. 
A reprendre en main. RETRAITE
VENDEE : Commune Dynamique. 
Offi cine + Logement avec Jardin. 
CA vers 1,90 M�. Rue Passante. 
Gros Cabinet Médical proche. A 

ETUDIER
MAINE ET LOIRE - ANGERS : 
Offi cine de Quartier sur 
Emplacement Leader. 
Fort passage. CA > 2 M�. 
Stationnements & Commerces. 
TRES BON DOSSIER
PORTES DE NANTES : Secteur 
recherché et en évolution. 
RETRAITE. Excellente situation. 
A redynamiser. Horaires à revoir. 
POTENTIEL. CA > 1,1 M�.

LOIRE ATLANTIQUE : Proche Côte. 
Seule au bourg. Retraite. Offi cine 
à réorganiser. Contexte médical 
en évolution. CA 0,85 M�. Mieux 
à faire.
entre NANTES & ANGERS : 
Commune agréable. Bon 
environnement Médical structuré. 
CA > 1,5 M�. Affaire saine. 
RETRAITE EXCLUSIVITÉ

MAINE ET LOIRE : Agréable 
Offi cine + Logement SEULE au 
Village. Environnement Médical 
jeune & Stable. CA 0,90 M�. 
Proche Commerces. A reprendre 
en main RETRAITE

HAUTES PYRENEES : Périphérie 
Gros bourg Dynamique. Belle 
Offi cine saine avec Excellent 
Emplacement. CA > 1,55 M�. A 
FAIRE PROGRESSER
LOT et GARONNE : TRES VASTE 
Offi cine permettant d’exploiter 
tous les marchés dt Mat. Médical. 
CA Global 1,5 M� environ. Très bel 
Outil d’avenir. URGENT
PYRENEES ATLANTIQUES : Superbe 
affaire très saine. Gros bourg 
dynamique. CA vers 3 M�. Bon 
Contexte Médical & Commercial. 
RECHERCHEE
GIRONDE : Axe très passant de 
Bordeaux. RETRAITE. Superbes 
locaux à réorganiser. CA vers 
1,1 M�. FORT POTENTIEL. 
EXCLUSIVITÉ

LOT-ET-GARONNE : Seule au Village 
proche Gde Ville. Belle Offi cine 
avec Rentabilité intéressante. CA > 
1,8 M�. Faible concurrence. Mieux 
à Faire RETRAITE
LANDES : Ville active et animée. 
Belle Offi cine bien agencée. 
Extension possible. CA 1,2 M�. 
Marchés à Développer. POTENTIEL

CÔTE BASQUE : Idéalement situé 
au cœur de l’activité Commerciale, 
Médical & Touristique. CA > 
1 M�. Grande Qualité de vie. 
EXCLUSIVITÉ

SUD BORDEAUX : Bourg dynamique 
très commerçant. Offi cine sur Axe 
passant avec Parking. Avantages 
à l’installation. CA > 1,50 M�. 
RETRAITE

• ALAIN LIEBERMANN
TEL�: 05 34 31 59 04

06 09 76 59 32

DOSSIER D’EXCEPTION : 30’ de 
TOULOUSE. Magnifi que pharmacie, 
vastes locaux, parkings nombreux, 
fondamentaux solides. RETRAITE. 
CA 2,9 M� environ. PRIX SENSE. A 
ETUDIER ABSOLUMENT.
Périphérie de TOULOUSE : Quartier 
très fréquenté, axe passant, 
PARKINGS. CA 1,3 M� environ. 
Affaire à développer. PRIX < 
MARCHE. URGENT.
NOUVEAU : AUDE. Vastes locaux. 
CA 1,9 M�. Phie rentable avec 
PARKINGS, accès aisé. Pré-retraite. 
Prix Sensé. EXCLUSIVITÉ

NOUVEAU : AXE SUD TOULOUSE 
(40’) Pharmacie semi-rurale, CA 
1,9 M� environ, seule au village, 

saine et rentable. Retraite. Prix 
Raisonnable. EXCLUSIVITÉ

Proche TOULOUSE : Très belle 
pharmacie. Vaste superfi cie. Axe 
très passant. PARKINGS. Possibilité 
d’extension des locaux. CA 1,3 
M� environ. RETRAITE. Réelle 
perspective. PRIX < MARCHE.
1ère COURONNE TOULOUSE : 
AFFAIRE SOUS-EXPLOITEE. Vrai 
potentiel de développement. 
CA 1,6 M� environ, Retraite, 
Environnement général en 
EXPANSION. A ETUDIER 
ABSOLUMENT.
TARN ET GARONNE : Cœur de Ville. 
Pharmacie notoire bien placée, 
rentable. CA 3 M� environ. Vente 
parts ou totalité pour installation 
2015. Prix très ATTRACTIF. A 
ETUDIER.
TARN : Proche axe autoroutier. 
Cœur de localité active. Belle 
phie bien située en zone 
passante et commerçante. CA 
> 2 M�. Rentable. PRIX TRES 
INTERESSANT. Retraite.
AVEYRON : Secteur recherché 
en développement. Gros bourg 
touristique. Belle Pharmacie 
RENTABLE à réel potentiel, 
idéalement située. CA > 2 M�. 
Retraite. Prix sensé. 

NORD-PAS DE CALAIS : Retraite. 
Offi cine de quartier petite ville. 
Faible amplitude horaires + 
fermeture annuelle. Lgt. Prix 
attractif et rentabilité. CA 1,1 M�.

NORD-PAS-DE-CALAIS : Offi cine 
centre petite ville proche sous-
préfecture. Bon environnement 
commercial et médical. 
Stationnement facile. CA > 2 M�. 
NORD-PAS DE CALAIS : Retraite. 
CA 2,1 M� avec beau logement 
attenant. Stationnement facile. 
Médecins. Centre petite ville.
NORD-PAS DE CALAIS : Entre Lille 
et Littoral. Commune dynamique. 
Offi cine de quartier, proche centre 
ville. Logement. CA > 1,4 M�. 
Bonne Rentabilité. 

NORD - PAS DE CALAIS : Belle 
offi cine seule au bourg avec 
logement + jardin. Proche LILLE. 
CA > 1,1 M�.  
NORD - PAS DE CALAIS : Belle 
offi cine de quartier dans grande 
ville. Lgt. Densité médicale. Mieux 
à faire. Prix attractif. CA 0,95 M�

PROCHE AMIENS : Secteur rural en 
développement. Bel outil de travail 
avec Qualité de vie indéniable. 
Magnifi que Logement. CA  0,87 
M�. Belle rentabilité. Pour 1ère 
installation évolutive.
NORD-PAS DE CALAIS : RETRAITE 
après 30 ans. Amplitude horaire 
confortable + fermetures 
annuelles. Médecins. Pour 1ère 
installation évolutive. CA 0,8 M�. 

AISNE : Proche Sous-préfecture 
et autoroute. Seule dans bourg 
dynamique. Village dynamique. 
Retraite après 30 ans. CA > 0,9 M�. 

TEL�:  02.99.67.13.44

NORMANDIE : Belle Offi cine 
de quartier réhabilité. Très 
bon environnement Médical et 
Commercial. CA 1,9 M� environ. 
Potentiel.  EXCLUSIVITÉ

BEAUCE : Offi cine de Quartier. Bon 
Environnement Médical. Logement 
très spacieux. CA > 1,30 M�. 
Mieux à faire. RETRAITE. 
NORMANDIE : Sous-Préfecture. 
Offi cine de Quartier sur Axe Très 
Passant. CA > 1,75 M�. Bon 
Environnement. MIEUX à FAIRE
BEAUCE - 1 H de PARIS : Belle 
visibilité face à Centre Commercial. 
CA vers 2 M�. Parking très aisé. 
Superbe outil. MIEUX à FAIRE

• JEAN-MARC FILIAS
TEL�: 06 75 12 11 45

ALPES MARITIMES : Superbe 
Offi cine Leader. Secteur très 
recherché.  Beaux locaux. CA > 
2,9 M�. A Etudier.

ALPES MARITIMES - 
ASSOCIATION : Littoral proche 
ville recherchée. Offi cine sur Axe 
Passant. Commerces et Parking 
à proximité. CA + 1,60 M�. A 
DYNAMISER

PACA : Quartier Populaire de ville 
recherchée. Proche marché. TB 
contexte médical. Parking. Bons 
ratios. CA > 1,9 M�. A étudier.

GARD : Offi cine de quartier 
agréable. Axe passant. Bon 
contexte médical. CA 1,6 M�. A 
redynamiser. RETRAITE. 

ALPES MARITIMES : Offi cine de 
Centre Commercial de Quartier. 
Parking & Commerces. CA > 
1,75 M� à Redynamiser. Prix 
Raisonnable. RETRAITE

VAR : Grande ville. Offi cine de 
quartier. Affaire à redynamiser. 
Potentiel. CA vers 1 M�.

VAR : Offi cine de centre ville 
située sur un axe passant. 
Stationnements. Beaux locaux. CA 
1,4 M�. A étudier. 

Faîtes appel
à l’Expert
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PLUS D’OFFRES SUR 
www.cabinet-guerry.com

Direction Commerciale • 3, boulevard de Chézy • CS 66414 • 35064 RENNES CEDEX • Tél. : 02 99 67 13 44 • Fax : 02 99 30 62 81 •  Garantie FNAIM • 7M� • CP 256 238  

• ELISABETH CHHIENG
TEL�: 06 61 36 86 88

• BRUNO ROBERT
TEL�: 06 62 65 34 01

02 99 67 13 44

• DAVID RYBAK
TEL�: 06 63 85 71 73

• LAURENT DERVIN
TEL�: 03 20 15 06 96

06 65 52 05 72 

VALLEE du CHER : Secteur 
Touristique et Viticole. Bel outil 
au cœur du village. Médecins. 
Commerces. Rentable. Superbe 
Qlté de vie. CA > 1,3 M�.  
1  HEURE de L’OCEAN : 
Localité active avec avantages 

à l’installation. Rentabilité. 
Belles Installations. CA 1,1 M�. 
PROGRESSION.
AUVERGNE :  Splendide Offi cine de 
Centre Commercial actif. Excellent 
emplacement. Beaux locaux. 
Médecins proches. CA > 2,5 M�. 
A ETUDIER.
REGION TOURISTIQUE : Proximité 
Ville. Offi cine rurale + Logt. Sur 

grands Axes. CA  0,70 M�. Vastes 
Locaux. PRIX INTÉRESSANT à 
ETUDIER
CENTRE : RETRAITE. Artère 
principale commerçante et 
passante. Stationnement. Belles 
installations. Faible amplitude 
horaire. CA > 1,5 M�.
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• PHILIPPE MOTTIER
TEL�: 06 08 54 31 35 

RETRAITE : Fort potentiel pour cette 
Pharmacie. CA 1,65M�. TRES BIEN 

SITUEE. Nombreux médecins et 
forte croissance démographique
Belle pharmacie : dans un 
secteur en forte croissance 

démographique. CA 1,3 M� TTC. 
Croissance à prévoir. 

LA REUNION 

• DAVID RYBAK
TEL�: 06 63 85 71 73





P.O.D. plus de 20 ans d’expérience - Tél. 02 40 89 69 76 - Fax 02 40 89 91 75 - secretariat@pod.fr

BRETAGNE - Frédérique Berlandier - Tél. 06 78 62 62 74

22  CA 2 800 KÄ  Centre commercial - Ville dynamique.
22 CA 1 650 KÄ  Exclusivité.Proche littoral. Quartier en plein essor. VENDUE PAR POD
22 CA 1 550 KÄ  Seule au bourg, bon environnement médical
29 CA  1 950 KÄ  Association 50% - Très bon environnement.
29 CA 1 500 KÄ  Littoral - À développer - Retraite.
29 CA 1 250 KÄ  Littoral touristique - Beau logement.
44 CA 1 450 KÄ  Proche littoral - Seule au bourg - Retraite.
56 CA 1 900 KÄ  Exclusivité - Littoral - Excellente rentabilité.

POITOU CHARENTES - Thierry Schmitt -  Tél. 06 62 52 84 91

16 CA 2 300 KÄ  RETRAITE - Belle pharmacie et bel ensemble immobilier.
16 CA    800 KÄ  Pharmacie de quartier - Bonne rentabilité.
17 CA 1 200 KÄ  Pharmacie à redynamiser.
17 CA 2 000 KÄ  Secteur côtier - RETRAITE. 
79 CA 1 400 KÄ  Idéale 1re installation - Proche axes communication.
79 CA 1 350 KÄ  RETRAITE - A dynamiser.
85 CA 1 000 KÄ  Belle pharmacie sans concurrence.
85 CA    650 KÄ  Secteur côtier - A SAISIR. 
86 CA 1 900 KÄ  EXCLUSIVITE - Pharmacie de quartier.
86 CA    800 KÄ  Pharmacie rurale - Très bonne rentabilité.

PAYS DE LA LOIRE - Rémi Dubigeon - Tél. 02 40 89 69 76

Ouest CA 3 500 KÄ EXCLUSIVITE
Ouest CA 2 000 KÄ Centre commercial - Pharmacie en croissance.
49 CA 1 800 KÄ Officine rurale.
49 CA 1 700 KÄ RETRAITE.
72 CA 1 300 KÄ EBE hors gérance 21%.
72 CA    800 KÄ Pharmacie de quartier - Apport 10 K�.

LOIRE ATLANTIQUE/VENDÉE - Matthieu Béliard -  Tél. 02 40 89 69 76

17 CA 2 200 KÄ Pharmacie littoral et dans un centre commercial.
44 CA 1 600 KÄ Pharmacie de quartier - Retraite - PV 80 %.
44 CA 1 600 KÄ Pharmacie proche de Nantes.
49 CA    500 KÄ Coteaux d’Ancenis - Retraite - Pour 1re inst. et idéal sans apport.
85 CA 3 700 KÄ Pharmacie dans centre commercial - PV 95% - Bonne rentabilité.
85 CA 1 900 KÄ Pharmacie dans bourg dynamique - Bon environt médical - Retraite.
85 CA    700 KÄ Centre ville - Bel emplacement - Retraite PV 40 %.

MIDI-PYRÉNÉES - LANGUEDOC ROUSSILLON- Philippe Dudognon -  Tél. 06 60 96 43 77

31 CA >2 900 KÄ  Pharmacie dans agglomération Toulouse.  Bel espace de vente.
31 CA 2 900 KÄ  Vente de parts ou totalité. Qualité de vie aux portes de Toulouse
31 CA >1 900 KÄ A 10 mn de Toulouse dans secteur en développement.  
 Outil de travail agréable sur avenue passante.
31 CA 1 800 KÄ  Toulouse sud : Officine de ville 175m� + appt rénové. Opportunité.
31 CA 1 000 KÄ  Mieux à faire. Bel espace de vente. Quartier toulousain animé  
 et commerçant. Prix de cession motivant
34 CA 3 300 KÄ  Littoral. Environnement prescripteurs. Cadre de vie agréable
34 CA 1 800 KÄ  Pharmacie périphérie résidentielle - pkg privatif, marge en  
 progression. Logement. A 20 mn des plages.
46 CA 1 600 KÄ  Belle pharmacie 200m� - Bien située en périphérie, parking   
 Opportunité en ZRR. Qualité de vie
66 CA 1 700 KÄ  Dans bourg, vente des murs dont bel appt rénové de 140m�.   
 Proche plages et Pyrénées.
82 CA    900 KÄ  Officine seule au village - Excellent environnent médical.  
 Médecins jeunes. Vaste parking. Opportunité ZRR : exo. fiscale.

ILLE ET VILAINE/MAYENNE/NORMANDIE - Frédéric Cyprien - Tél. 06 71 32 38 81

14 CA>4 000 KÄPharmacie de Centre Commercial - Emplacement numéro 1.
27 CA     700 KÄ Pharmacie de quartier - Départ en retraite. 
35 CA 1 000 KÄ Pharmacie de bord de mer.
50 CA 2 500 KÄ Centre commercial. Très belle surface de vente - RETRAITE.
53 CA 1 200 KÄ Pharmacie de bourg - Retraite - Proximité Laval.
61 CA 1 350 KÄ Pharmacie seule centre bourg - Maison médicale.
76 CA 1 450 KÄ Pharmacie de quartier - Logement disponible - Proximité Rouen.

Pour connaître l’ensemble de nos offres, merci de nous consulter.

ANTILLES - Patrick Feuillard - Tél. 06 90 25 51 52

97 CA 760 KÄ Centre Ville - RETRAITE - Prix très attractif, possibilité agrandissement.

ALSACE/LORRAINE - Jean-Louis Cagnard - 06 87 75 54 85

54 CA>1 500 KÄ Dans agréable ville, pharmacie bien située - Départ retraite.
54 CA>1 500 KÄ Pharmacie de centre-ville proche Nancy cherche nouveau titulaire.
57 CA 2 000 KÄ Dans ville importante de Moselle - Officine à dynamiser.
57 CA>1 200 KÄ Officine de quartier idéale pour primo accédant.
68 CA<2 500 KÄ Superbe pharmacie - Départ retraite - A céder rapidement.
68 CA 1 300 KÄ  Pharmacie de bourg seule au village - Cause retraite.
88 CA> 1300 KÄ Exclu : belle phcie. de ctre-ville, bien située cherche acquéreur motivé.
Dpt. limitrophe CA > 5 000 KÄ Pharmacie de qualité recherche nouvel acquéreur.

PACA - Thierry Martinet - Tél. 06 15 04 91 90

05 CA 2 500 KÄ  Ville dynamique - Officine avec une belle rentabilité.
06 CA 5 000 KÄ  Superbe emplacement d’une ville recherchée - Sur RDV.
06 CA 2 000 KÄ  Nice - Départ à la retraite - Prix attractif.
06 CA    600 KÄ  Rentabilité exceptionnelle - Qualité de vie.
13 CA 2 900 KÄ  Ville universitaire - 50% à céder - Emplacement No 1.
13 CA 2 000 KÄ  Ville moyenne - Départ à la retraite.
13 CA 1 600 KÄ  Station balnéaire - Surface 170 m2.
13 CA 1 300 KÄ  Départ à la retraite - Ville recherchée - Potentiel 
13 CA 1 300 KÄ  Parking - Faibles charges.  
13 CA 1 000 KÄ  Départ à la retraite - Fermée le samedi AM. Mieux à faire.
83 CA 2 000 KÄ  Départ à la retraite - Loyer raisonnable.

POD recrute 
merci de contacter Matthieu Béliard - Rémi Dubigeon

02 40 89 69 76

p.o.d
Conseil et transactions

de pharmacies

Toutes nos annonces sur notre site www.pod.fr

Rémi Dubigeon et Matthieu Béliard associés
Tél. 02 40 89 69 76

CONSEIL & TRANSACTIONS
de PHARMACIES

CENTRE/VAL DE LOIRE - Thierry Calanville - Tél. 06 72 14 39 26

28 CA 2 600 KÄ  EXCLUSIVITE - RETRAITE, belle surface commerciale, 
 bon environnement médical.  A voir 
28 CA 1 335 KÄ  Retraite et  qualité de vie. Rentabilité exceptionnelle.
 EBE 2013>17% !
41 CA 1 750 KÄ  Espace - Emplacement - Stationnement. RETRAITE : très belle opportunité
41 CA >1 150 KÄ  Belle officine de centre bourg avec logement. T.B. rentabilité
45 CA 6 500 KÄ  Exclusivité : recherche 3e associé à 25% pour partager 
 les tâches et développer l’activité
72 CA 1 430 KÄ  Très belle officine en accès direct sur préfecture. RETRAITE.   
 Superbe logement - A saisir
89 CA 1 642 KÄ  Très belle officine - Emplacement - Stationnement, possibilité   
 logement. A saisir
91 CA 2 500 KÄ  Belle opportunité - Vente pour convenance personnelle. Progression 

Coup de cœur - MOSELLE
Importante pharmacie  CA > 4 500 K�

Officine située au coeur d’une cité rénovée recherche nouvel 
associé ou éventuellement son futur acquéreur. Excellente 
perspective de développement avec création d’un pôle médical. 
Stationnement aisé. Affaire de qualité,  bien gérée. 

Contact : Jean-Louis Cagnard  -  06 87 75 54 85 - jl.cagnard@pod.fr

POD souhaite la bienvenue 
à Sylvie Bedos  

qui rayonnera sur les départements 09-11 et 66.
Elle met à votre service son expertise et sa qualité 
d’écoute. Si vous désirez rentrer en contact avec elle : 

s.bedos@pod.fr - Tél. 07 61 39 98 78
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Retrouvez toutes nos annonces sur 

www.planete-offi cine.com

05 55 32 28 46

contact@planete-offi cine.com

  Languedoc Roussillon : Nicolas Guy 06 64 30 94 35

13 NG1503 Quartier très commerçant, à dyn, retraite, ass 50% CA 1.2 M�
30 NG2503 Off ds quartier admin en plein dev, loyer faible CA 2.3 M�
34 NG8802 Off gros bourg proche médecins, parking, à dyn, retraite CA 1.3 M�

  Limousin : Philippe Sarthou 06 74 93 11 67

19 PS0202 Rurale, bon env méd, ns consulter CA > 2 M�
87 PS2303 EXCLU Quartier, B env méd, peu de chges, retraite CA 0.8 M�
87 PS4304 Semi rurale, seule au pays, aff à dyn, retraite CA 0.4 M�

  Centre / Touraine : Ludovic Guyonneau 06 45 50 69 38

36 LG1703 Semi-rurale, bourg dyn, gde surface de vente, retraite, CA 1.1 M�
37 LG2904 Centre-ville, quartier commerçant, retraite, CA 1.2 M�
86 LG5205 Quart, ville import, en face CCial, 51% des parts ou vte de fonds CA 1.1 M�

  Nord / Picardie : Julien Martinet 06 61 24 76 99

59 JM6406 PV intéressant, idéal 1ère installation, médecin installé CA 0.93 M�
59 JM6606 Quartier, gros potentiel, CSP+++, belle habitation CA 0.8 M�
62 JM6106 Prox littoral, secteur recherché, nous consulter CA 1.8 M��

  Midi Pyrénées : Pierre Durand 06 62 75 52 93

31 PD3810 Officine de bourg avec parking, emplacement stratégique CA 1,9 M�
31 PD5111 Off 1ère couronne, endroit rech, env méd de qualité; pkg CA 1.3 M�
46 PD0907 Quart, à dyn, réel potentiel dev, emplac exceptionnel, retraite CA 1.7 M�

  Rhône Alpes : Nathalie Blet 06 87 32 25 04

38 NB2509 Quartier résidentiel, Rens sur RV CA proche 1.4 M�
69 NB4805 EXCLU Belle off ctre-ville refaite, quartier dyn, bons ratios CA> 1.1M�
74 NB4010 Potentiel certain, à dyn, rens / RV CA 1.7 M�

  Paris / Île-de-France : Stéphane Robin 06 11 83 81 26 

75 SR5705 XVème, belle officine, quartier fort pouvoir d’achat, PV intéressant CA 2 M�
77 SR6806 Proche MELUN, excellentes perspectives marge 30% CA 2,3M�
92 SR4104 Quart, pot à dev ds env dyn & ccial / axe très passant CA 1.2 M�

  Bretagne / Pays de Loire : P. Deshayes 07 61 48 69 79

28 DP7106 Bel outil de travail, gde surf vente, reprise totale imm ou moy terme CA 1.9 M�
49 DP6706 Quartier prox sous préf, excel env méd & ccial, retraite CA 0.67 M�
85 DP6005 Off de qualité, peu de charges, cadre agréable méd/place CA 0.9 M�

  Auvergne : Philippe Sarthou 06 74 93 11 67

42 YM9706 EXCLU Aff en évolution constante, EBE>13%, nous contacter CA 1.5 M�
63 YM1509 Quartier, ville universitaire, CA 0.6M�
71 PS5905 Belle off ccial périph gde ville, bon env méd CA 1.1 M�

  Aquitaine / Charentes : Antoine Genevrier 06 86 70 42 02 

17 AG3203 Off rur avec méd, école, cces & 900 hab, tout à faire Retr CA 0.3 M�
17 AG5305 Quartier, belle surf de vente, prox cces et marché CA 1.4 M�
33 AG4110 EXCLU CUB quartier, idéal 1ère install faible apport, retraite CA 0.5 M� 
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Evelyne SANGLIER — Le trait d’union 
entre le vendeur et l’acheteur.

34, av. de St-Mandé - 75012 PARIS - Tél. : 01 53 17 35 35 - Fax : 01 53 17 35 30
Site internet : www.projetpharm.fr - E-mail : evelynesanglier�projetpharm.fr

Paris Intra-Muros Île-de-France
•�PARIS PROCHE 20EME
Off. d’angle située ds secteur actif - Forte 
densité de population. Locaux à rafraîchir 
- Faibles charges. CA 2,4 M€. PV très 
intéressant. Excellente rentabilité.

•�PARIS PROCHE REPUBLIQUE
Off. d’angle sur axe passant-Départ 
retraite-Faibles charges-Beaux locaux-Bon 
contexte Ccial et Méd-CA 1,7M€-Prix de 
Vente attractif-Affaire rentable.

•�PARIS PROCHE WAGRAM
Vaste Off. Située rue commerçante-
Excellent environnement Méd-Départ 
retraite-Clientèle aisée-Quartier-Passage-
Touristes-Bureaux-Excellente rentabilité-
CA 1,2M€-Idéal 1

ère
 Installation.

•�PARIS PROCHE CHATELET
Off. Avec Gd appart-Départ retraite-Quartier 
bourgeois-Rue très Commerçante-Prox 
Métro-Envir. Ccial et Méd N°1-Bail Neuf. 
CA 0,950M€. Excellente rentabilité-Idéal 
1

ère
 Installation.

•�PARIS PROCHE 10EME
Off. située ds une rue commerçante. Nbrx 
médecins. Travaux à prévoir. Population 
dense. Faibles charges. CA 0,5M€. Prix de 
vente 30 % du CA TTC. Tt à développer.

•�PARIS SUD PR. 14EME
Off. D’angle très bien située-Cces-Méd.-
Quartier-Passage-Pouvoir d’achat élevé-
Pop dense-Fort potentiel-CA�1,2M€-PV 
50 % -Superbe outil de travail.

•�

•�PARIS PR. GARE DE LYON 
OFF. D’ANGLE SITUEE PROX GARE�
METRO�BUS�AXE TRES PASSANT�
LOCAUX A RAFRAICHIR�DEPART 
RETRAITE�POUVOIR D’ACHAT ELEVE�
TT A DEVELOPPER�TRES BEL OUTIL 
DE TRAVAIL. CA 1M€

PARIS PROCHE SACRE CŒUR
Vaste off. Située sur une place prox métro-
Cces + Médecins-Départ retraite-Quartier-
Passage-Bureaux-Touristes-Pouvoir d’achat 
élevé-CA 2,2M€-Belle affaire.

•�PARIS PROCHE NATION
Vaste Off. D’angle 120 m²-Population 
dense-Tenue depuis + de 25 ans-Travaux 
à prévoir-Bon contexte Ccial et Méd. 
CA�1,8M€. Tt à développer.

•�PARIS RESIDENTIEL PR. 15EME
Vaste off. située au pied du métro - Axe 
passant. Travaux à prévoir. Clientèle aisée. 
Fort potentiel. CA 1,9 M€ - Belle affaire.

•�

•�PARIS RESIDENTIEL
OFF. AVEC RESERVES + GRAND 
APPART�DEPART RETRAITE�TRVX 
A PREVOIR�ENVIRONNEMENT 
CCIAL ET MED DE 1ER ORDRE�TT A 
DEVELOPPER�PROJET IMMO A VENIR�
CA 1,2M€�EMPLACEMENT N°1.

PARIS PROCHE ETOILE
Off. d’angle avec réserves. Secteur 
résidentiel - Touristes. Marché, Ecoles, 
Crèche, PMI.Excellente rentabilité. 
CA�2,3M€

•�PARIS SUD
Off. avec réserves-Axe passant. Pop. 
Dense. Départ retraite-Travx à prévoir. Très 
bon contexte Cial et Mal. Faibles charges. 
CA�1,460M€. PV 60 % à débattre.

•�PARIS PROCHE 16EME
Off. avec réserves-Clientèle aisée-Quartier-
Passage-Bureaux-Touristes-Faibles 
charges-Bail neuf-Pas de travaux à prévoir-
CA 2,4M€.

•�PARIS CENTRE
Vaste off. située ds secteur animé. 
Emplacement Exceptionnel. Quartier-
Bureaux-Touristes. Trvx à prévoir. 
CA�important - Fort potentiel.

•�PARIS RESIDENTIEL PR. 9EME
Off. d’angle-Locaux superbes-Excellent 
emplacement Ccial et Méd-Départ retraite-
Clientèle aisée-Tt à développer-CA 1,4M€-
Superbe affaire.

•�PARIS OUEST
Off. avec réserves-Pop. Dense. Départ 
retraite-Locx à rafraîchir. Bon contexte 
Cial et Mal. CA 1,4M€. Possibilité 
d’agrandissemt. Bel outil de travail.

•�PARIS PROCHE 17EME
Off. d’angle sur axe passant-Tenue depuis 
20 ans-Quartier-Bureaux-Touristes-Très bon 
contexte Ccial et Méd-CA 1,8M€-Superbe 
Affaire.

•�94 PROCHE BOIS DE VINCENNES
Off. 120 m² de Plain Pied Prox Métro-Bus-
Parking. Faibles charges-Projet Immobilier. 
CA 3 M€-Superbe Affaire.

•�77 PROCHE MELUN
Off. 200 m² de plain pied - Axe passant - 
Forte densité de population - Tenue depuis 
30 ans - Départ retraite - CA 2,5M€ - 
Excellente rentabilité.

•�95 PROCHE MONTMORENCY
Off. 90m²-Axe passant-Départ retraite-
Travx à prévoir-Faibles charges-Bail 
neuf-Ts commerces-Nbrx médecins-Tt à 
développer-CA 1,2M€-PV très intéressant.

•�60 RESIDENTIEL PR. CHANTILLY
Off. d’angle avec réserves-Plein centre 
ville. Excellent contexte Ccial et Méd. 
Pouvoir d’achat élevé. CA 1,4M€-Belle 
Affaire.

•�93 PROCHE LE BOURGET
Vaste Off. très bien située sur un axe 
très passant-Galerie marchande. Ecoles-
Marché-Gd parking-Locaux à rafraîchir-
Constructions à venir. CA 1,7M€-Fort 
potentiel.

•�

•�77 DIR. ROISSY CDG
VASTE OFF. 200M² AVEC RESERVES 
DS UN CENTRE CCIAL�LOCX EN 
PARFAIT ETAT�FAIBLES CHARGES�
BUS/GARE A PROX�CONTEXTE CCIAL 
ET MED N°1�FORTE DENSITE DE 
POP�EXCELLENTE RENTABILITE�CA 
3M€�SUPERBE AFFAIRE.

94 PROCHE CRETEIL
Off. 100m² tenue depuis 22 ans-Départ 
retraite-Locx à rafraîchir-Bail neuf-Faibles 
charges-Pop. Dense-Ts Cces-Nbrx 
Médecins-CA 1,750M€-PV 50 % à débattre-
Excellente rentabilité.

•�91 RESID. PR. MONTLHERY
Off. 110 m² de Plain Pied située ds un beau 
village-Ts Commerces-Nbrx Médecins-Lcx 
en parfait état-Fort potentiel-CA 1,4M€-
Cadre de vie idéal-Excellente rentabilité.

•�93 PROCHE PARIS
Off. 200 m² sur axe passant-Ts cces-Nbrx 
Médecins-Ecoles-Pop. Dense. Tenue depuis 
25 ans - Départ retraite. Fort potentiel. 
CA�2,5M€. Affaire rentable.

•�77 PROCHE MEAUX
Vaste off. ds rue principale - Plein centre 
ville. Ecoles-Mairie. Contexte Ccial et Méd 
excellent. CA 1,350M€. PV 70 % du CA TTC.

•�

•�94 DIR. SUCY�EN�BRIE
OFF. 250 M² AVEC RESERVES�AXE 
PASSANT�EXCELLENT CONTEXTE 
CCIAL ET MED. ECOLES�CRECHE�
BUS�GD PARKING. POP DENSE�
CONSTRUCTIONS A VENIR�PAS DE 
CONCURRENCE. CA 3M€�AFFAIRE 
EXCEPTIONNELLE.

78 PROCHE PLAISIR
Off. 120 m²-Centre ville. Tenue depuis 
40�ans - Travx à prévoir. Emplct Ccial et 
Méd N°1. CA 1,7M€. Vente Fonds et Murs. 
Tt à développer. Prix de Vente 65 %.

•�78 PR. CONFLANS STE HONORINE
Vaste off. d’angle + Gd Appart. plein centre 
ville-Gare à prox. Axe passant. Excellent 
contexte Ccial et Méd. Pouvoir d’achat 
élevé. CA 1,4M€. Superbe Affaire.

•�92 PROCHE PARIS
Vaste off avec réserves-Axe passant- 
Ts�Commerces-Nbrx Médecins-Départ 
retraite-Population dense-Forte potentiel-
CA 3,7M€-Affaire Exceptionnelle.

•�91 PROCHE MENNECY
Vaste off. d’angle située plein centre 
ville - Ts commerces - Nbrx médecins�- 
Pop�dense - Faibles charges - Fort 
potentiel - CA 1,9M€ - Vente fonds et 
murs�- Superbe�affaire.

•�60 PROCHE SENLIS
Vaste Off. sur axe passant-Forte densité 
de population-Départ retraite-Locaux à 
rafraîchir-Bon contexte Ccial et Méd- 
CA�1M€-Prix de vente attractif.

•�95 DIRECTION L’ISLE�ADAM
Vaste off. ds beau village. Ecoles-PMI-
Gare-Bus-Parking. Bon contexte Cial 
et Mal. Faibles charges. Aff. Rentable- 
CA�1,5M€.

Nombreuses Affaires sur notre Site.
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PARIS
• HORAIRES MODÉRÉS  2500 
Quartier touristique et en plein essor, surface 
> 130 m≤, ouvert 55h/sem., phcie en progr. avec 
encore bcp de potentiel, CA > 800 K�
• EXCELLENT ENVIRONNEMENT 2501 
Bonne commercialité, nbx médecins, idéal pour 
une première installation, CA > 1400 K�
• A VOIR ABSOLUMENT 2502 
Axe passant, tc ccs, bon env. médical, loyer 
modéré, fermée 1 sem. en août, TVA 2,1 % : 
66,9 %, MB > 30 %, EBE : 11,5 %, CA > 1300 K�

• 

• EXCLUSIVITÉ 2503 
Arrondissement recherché, quartier vivant, 
excellente ccialité, abondance de médecins, 
clientèle agréable, MB 27 %, CA 1000 K�

PRIX NÉGOCIÉ 2504 
Bon emplacement : passage, écoles, nbx 
médecins, faible masse salariale, CA > 1400 K�
• RETRAITE  2505 
$SUqV� �� GH� ��� DQV� G·H[SORLWDWLRQ�� UXH� WUqV�
commerçante, horaires réduits, à voir pour 1ère 
installation, CA > 1300 K�

SEINE - ET - MARNE
• QUALITÉ DE VIE ET DE TRAVAIL 2506 
Fermée le lundi matin, bon env. commercial et 
médical, vaste surface, bail récent (2014), fort 
potentiel, CA > 850 K�
• COMMUNE PRESTIGIEUSE 2507 
Médecins à la porte, PV en baisse, CA > 800 K�, 
renseignements sur RDV
• CADRE DE VIE AMÉLIORÉ 2508 
Située dans un quartier refait à neuf, nouvelle 
FOLHQWqOH� DYHF� XQ�PHLOOHXU� SRXYRLU� G·DFKDW�� (%(�
proche 15 %, CA 2100 K�

YVELINES
• POTENTIEL 2509 
Constructions de logements à venir, bel espace 
client, titulaire démotivé, CA > 1300 K�

• 

• EMPLACEMENT PORTEUR 2510 
Centre ville, face parking, nbx ccs, abondance de 
médecins, surf. 110 m≤, bail neuf ou vente des 
murs, CA> 1750 K�

FORT POTENTIEL DE DÉVELOP. 2511 
Titulaire démotivé, env. ccial et médical porteur, 
constructions de logts en cours de livraison, bail 
neuf (2013), CA > 1100 K�

ESSONNE
• RETRAITE APRÈS 15 ANS D’EXPLOIT. 2512 
Située dans un centre commercial ouvert avec 
supermarché, horaires très modérés, CA > 800 K�

• 

• EXCLUSIVITÉ 2513 
Retraite, beau quartier, passionnés 
G·KRPpRSDWKLH� YHQH]� YLVLWHU� FHWWH� SKFLH� DYHF�
env. médical correspondant, CA> 700 K�

QUALITÉ DE TRAVAIL  2514 
Env. médical exceptionnel, belle surface, MB : 
29,9 % & EBE : 16,9 %, CA > 2600 K�, à voir 
absolument

HAUTS - DE - SEINE
• ÉVOLUTION DU CA 2515 
Emplacement porteur au cœur de nombreux logts, 
forte densité cial, vaste surface, CA > 1450 K�

• SECURITE ET QUALITE 2516 
En plein centre - ville, retraite, locaux modernes et 
fonctionnels, horaires modérés, MB > 28 %, poss. 
achat murs, CA > 1700 K�

• 

• EXCLUSIVITÉ HAUT DE SEINE 2517 
Retraite, axe passant, écoles, bon env. ccial et 
médical, poss. agrandissement, CA> 1300 K�

DÉPART A LA RETRAITE 2518 
Bon env. ccial et méd., passage, pas de concur. 
immé., fermée 3 semaines en aout, CA 750 K�

SEINE - SAINT - DENIS
• DÉPART À LA RETRAITE 2519 
$SUqV���GH����DQV����K�G·RXY., sur axe passant, 
arrivée du tram., concur. éloignée, CA > 1340 K�

• 

• OPPORTUNITE A SAISIR 2520 
Renta. : EBE : 17,8 %, MB> 30 %, faible loyer, 
surf. 120m≤, grd vitrine, 56h/sem., faible concu., 
CA 2900 K�

SUPERBE AFFAIRE 2521 
Bcp de passage, en ccial (enseigne porteuse) 
dans le centre-ville, surf. 130 m≤, bonne rentabilité, 
CA > 2500 K�

VAL - DE - MARNE
• RETRAITE APRÈS 20 ANS D’EXPLOIT. 2522 
Bon env. médical, concurrence éloignée, vaste 
progr. immo. à court terme, surface de 150 m≤, 
murs à vendre, CA > 1650 K� stable

• 

• EXCLUSIVITÉ - SUPERBE AFFAIRE 2523 
Située en centre ville dynamique et commerçant, 
fermée lundi matin, faible loyer, CA> 1850 K�

 EXCLUSIVITÉ A SAISIR 2524 
Urgent, retraite, quartier rési. agréable, bon env. 
médical, MB > 28 %, PV attractif, CA > 1450 K�

VAL - D’OISE
• RETRAITE 2525 
Titulaire peu présent, centre-ville, excellente 
rentabilité, ts ccs et marché, nbx médecins, pr. 
gare et bus, faible loyer, CA > 1540 K�

• 

• AFFAIRE SAINE ET DE SÉCURITÉ 2526 
Excellent emplacement, fermée 2 semaines en 
août, à dynamiser, CA stable, EBE> 17 % MB> 
30 %, CA> 1250 K�

FORT POTENTIEL 2527 
Mitoyenneté avec tous types de médecins, fermée 
entre 12h et 14h, entourée de cces, CA > 1450 K�

NORD - PAS - DE - CALAIS
Agence Paris - 01 55 20 00 00

• 62 - RENTABILITÉ 2528 
3KDUPDFLH�G·DQJOH�DX�F±XU�G·XQH�YLOOH�G\QDPLTXH��
MB > 27 %, nbx médecins à - de 300 m, CA 
proche 1200 K�
• 62 - PRIX INTÉRESSANT 2529 
4XDUWLHU� HQ� PXWDWLRQ�� SURFKH� G·XQ� &FLDO�� 0%�
> 31 % et E.B.E 15 %, CA > 2200 K�

PICARDIE
Isabelle Pain 06 99 46 06 75

• EMPLACEMENT STRATÉGIQUE 2530 
Entourée de cces, E.B.E > 12 %, faible masse 
salariale, horaires réduits, CA proche 2000 K�

• 

• 80 - 15 KM DE LA MER 2531 
Horaires modérés, faibles chges, murs à vendre, 
grd log., potentiel, pour phcien dyn., CA> 900 K�

 60 - SEULE AU VILLAGE 2532 
Cces + médecins, constructions à venir, faible 
loyer, possibilité de dév., MB > 31,5 %, à 
redynamiser, CA 1350 K�

CENTRE VAL DE LOIRE
7OPSPWWL�4L\UPLY�!������������� �

• 45 - RETRAITE 2533 
En agglo. sur passage, tram, médecins, horaires 
souples, CA > 1450 K� en progression, à voir

• 45 - EXCLUSIVITÉ  2534 
Phcie de quartier sur axe, rentabilité : MB > 31 %, 
belle surface, à reprendre en main, CA > 1400 K�

• 

• 45 - CONFORT DE VIE ET TRAVAIL 2535 
EXCLUSIVITE : Seule au village, médecins, 
rentabilité, murs à vendre, prix négocié, pr. 
autoroute, CA 1400 K�

45 - AGGLO. INCONTOURNABLE 2536 
Emplacement stratégique, automate payé, 
progression constante, CA > 1900 K�

PAYS DE LOIRE - INDRE
Philippe Gecchele - 06 37 52 03 29
• 44 - COMMUNE RECHERCHÉE 2537 
Retraite, parking, locaux récents, marge : 30 %, 
charges à réduire, CA 1500 K�
• 53 - EXCLUSIVITÉ 2538 
3D\V�GH� OD�/RLUH��&$�!������.½��FRQWDFWH]�YRWUH�
négociateur pour plus de renseignements
• 85 - DÉPART A LA RETRAITE 2539 
Commune dynamique, bel emplacement, 
perspectives, CA > 1 0 00 K� 

AQUITAINE
Pierre Di Costanzo - 06 72 64 23 09

• 

• 33 - EXCLUSIVITÉ 2541 
Centre - ville, passage très important, proche rue 
Ste Catherine, prix négocié, CA> 950 K�

16 - LEADER DANS SON ENV. 2542 
'pSDUW� UHWUDLWH�� FHQWUH�YLOOH�� ORFDO� G·KDELWDWLRQ��
parking, MB > 34 %, belle surface de vente, CA 
> 2000 K�
• 33 - OUTIL DE TRAVAIL AGRÉABLE 2543 
Seule au village, parking, vente du logement, 
Marge > 30 %, CA > 1000 K� 

AUVERGNE - BOURGOGNE
FRANCHE - COMTÉ
=PUJLU[�:HSVY[�!�������� ������

• 1H SUD DE PARIS 2545 
CA > 2400 K�, retraite, forte densité de population, 
para et conseil à développer

• 

• PREFECTURE EST 2546 
&�&LDO�GH�TXDUWLHU�� UHQWDE��G·H[FHSWLRQ��KRUDLUHV�
sympa, env. ccial et méd. porteur, CA> 2000 K�

AU SOLEIL DE LA BOURGOGNE 2547 
Travaux récents, CA > 1100 K�, logement, 
ouverte 40h/sem., toutes écoles y compris lycée

• 

• CA> 2200�K� - 45 H D’OUVERTURE… 2548 
Et sur 49 semaines, idéal association ou couple, 
parking, universités, px de vente en rapport

AXE PASSANT AUVERGNE 2549 
Sortie autoroute, seule au village, médecins, 
collège, habitation 4 chambres, assistant présent 
VXU�WRXWH�O·DPSOLWXGH�KRUDLUH

LYON
AGENCE COMMERCIALE

04 72 40 40 00

RHÔNE - ALPES
,YPJ�3LYV\NL�!�������� � ����

:[tWOHUL�:PTVUL[[P�!����������������
• EXCLU. HAUTE SAVOIE À SAISIR 2550 
9LOOH� DOSLQH� IDFLOH� G·DFFqV�� MRX[WDQW� XQ� FDELQHW�
médical, grd parking, à dynamiser après 
quelques tvx, excellente rentabilité, CA 1550 K�

• LOIRE - OPPORTUNITÉ 2551 
EXCLUSIVITÉ : Marge pr. 31 %, Pour 1ère instal. 
avec faible apport, bon env. médical et ccial, 
rentabilité élevée, CA 836 K�

• 

• EXCLU. BANLIEUE GRENOBLOISE 2552 
Phcie de quartier, clientèle agréable, ouverture 
46h/sem., qualité de vie, bon env. médical, CA 
vers 1350 K�

38 - POTENTIEL 2553 
Située en centre-ville, MB > 28 %, EBE > 15 %, 
TXDUWLHU�HQ�PXWDWLRQ��j�YRLU�G·XUJHQFH��&$�!������.½

• AIN - À DÉVELOPPER 2554 
6XUIDFH� !����� Pò�� ��� K�� G·RXYHUWXUH� KHEGR���
SDUNLQJ�� UHWUDLWH�DSUqV����DQV�G·H[SORLW���PLHX[�j�
faire, CA > 1700 K�
• PROCHE ST ÉTIENNE 2555 
Qualité de vie, prix raisonnable, EBE pur phcie 
> 16 %, sécurité financière, CA vers 1100 K�

LANGUEDOC - ROUSSILLON
Serge Figueroa - 06 07 96 37 34

• MONTPELLIER  2556 
Située en Ccial, environnement médical porteur, 
espace de vente agréable, à dynamiser, fort 
potentiel, CA 2000 K�
• 66 - 50 % A CÉDER 2557 
Perpignan, excellent env. cial, surface de vente 
80m≤, EBE 21 % et MB > 30 %, CA 1800 K�

• 

• 66 - AFFAIRE DE GRANDE QUALITÉ  2558 
Retraite après + de 10 ans, excellent env. ccial et 
médical, MB> 29 %, loyer modéré, CA 1800 K� 
en évolution constante

PRIX DE VENTE TRÈS INTÉRESSANT 2559 
Officine dans ville agréable du 66, bel 
emplacement, poss. de développement, CA 
> 760 K�

PACA
7OPSPWWL�9PJOHYK��������� �������

• 

• EXCLUSIVITÉ 2560 
À la frontière du 13 et du 83, seule au village 
avec parking, centre médical à 30m, CA TTC : 
1675 K�, MB : 31 %, potentiel de dév. et qualité 
GH�YLH��$�92,5�'·85*(1&(

06 - CANNES - EXCLUSIVITÉ 2561 
Dossier de qualité, renseignements sur RDV, 
marge à 32%, réel potentiel, CA 2 900 K�
• 06 - STATION BD DE MER PRESTIGE 2562 
Entourée de cces de luxe, clientèle internationale, 
recherchant le conseil et la parapharmacie, 
officine moderne et fonctionnelle, CA 1100 K�
• MARSEILLE & NICE - OPPORTUNITÉS 2563 
1RPEUHXVHV�RIILFLQHV��&$�YDULpV��S[�GH�FHVVLRQ�HQ�
baisse à partir de 50 %, idéal 1ère instal.
• 83 - TOULON  2564 
Quartier proche du centre, sur avenue très 
passante, proche école, collège, cliniques et 
hôpitaux, 2 généralistes <100m, CA 1150 K�
• MARSEILLE EST 2565 
Retraite, axe très passant, vaste parking privé, 2 
0*�j�SUR[���UHIDLWH�HQ�������&$�SU�������.½�

ANTILLES
Stéphane Simonetti  

& Jean - Michel Simonetti
01 55 20 00 00 / 04 72 40 40 00

• EN PORTEFEUILLE 2567 
Phcies avec CA entre 800K� et 2 700 K�, prise 
en charge complète du dossier, recherche de 
financement, pour plus de rens. nous contacter !

• 72 - EXCLUSIVITÉ 2540 
Situation pérenne, bon emplacement, équipe 
efficace, CA> 1500 K�

• 32 - EXCLUSIVITÉ 2544 
Retraite, officine de qualité située dans un 
gros bourg, env. médical positif, possibilité 
G·DFTXLVLWLRQ�GHV�PXUV��&$!������.½

• EXCLUSIVITÉ 2566 
Bouches du Rhône, en centre ville animé et très 
FoDQW��EFS�GH�SDVVDJH��RIILFLQH�G·DQJOH� MROLPHQW�
refaite en 2012, env. très porteur, CA> 1825 K� 
en progr.
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Retrouvez toutes nos annonces
sur notre site Internet ou en  

nous consultant au 01 56 54 92 00

TOUR MONTPARNASSE 33, av. du Maine - BP 171 - 75755 PARIS Cedex 15

Retrouvez toutes nos annonces

sur notre site Internet ou en  

nous consultant au 01 56 54 92 00

 PARIS – RÉGION PARISIENNE
S. SPONTON - R. FRANÇOIS - M. ROUSSEAU 

J. SAINT CRICQ - P. VOGEL - N. FAYOLLE 
Tél. : 01 56 54 92 00

75 - RENSEIGNEMENT SUR RDV 25 001 
Belle pharmacie - CA�4,2�M� - Salaires 5,2 % - Marge 27 % 
- Charges externes 3,6 % - Loyer 0,7 % - Ouverture 6J/7J.

75 - NORD - RETRAITE 25 002 
Artère principale. Métro, bus, marché. Nombreux médecins. 
Pharmacie d'angle ouverte 42h/semaine.CA�800�K� sur 11 
mois. Marge 35 %.Apport 40�K�.Petit PV.

75 - RETRAITE 25 003 
Métro - Arrêt de bus - Quartier dynamique très fréquenté - 
Excellent environnement médical - Importante progression 
- EBE 190�K� - CA�1,9�M� - Marge 27 % - Apport 250�K�.

75 - CA�1,650�M� 25 004 
Avenue passante avec commerces - Métro - Médecins.

77 - PROCHE AEROPORT CDG 25 005 
CA�750�K� - Belle façade - Bonne visibilité extérieure - Prix 
de vente attractif <à 3 X l'EBE.

77 - EXCLUSIF SUD SEINE ET MARNE 25 006 
Ville d'environ 2 500 habitants en développement - Seule 
officine - CA�1�M� - Aménagement neuf - Logement et faibles 
charges - Vendu 4 X EBE - Départ retraite.

77 - SEINE & MARNE RENTABILITE 25 007 
Officine de quartier - CA�2,4�K� - Marge>30 % - EBE>12 % 
- Très bon dossier à étudier.

78 - YVELINE 25 008 
Plein centre ville - Proche de tous commerces - CA>1.2�M� - 
Commune attractive - Nous consulter pour tous renseignements 
complémentaires.

78 - A SAISIR D'URGENCE 25 009 
Clientèle potentielle de 6 000 personnes dont 800 enfants 
- Centre de Versailles à 2 minutes - A remettre en route prix 
en conséquence - CA�645�K� - MB 32 % - EBE à reconstituer - 
Loyer à négocier - Charges extérieures à revoir - MS à établir.

78 - AUTHENTIQUE & TRADITIONNELLE 25 010 
Cette officine classique attend un nouvel élan. Toutes 
facilités : cabinet médical, commerces - Bail neuf avec 
titulaire propriétaire qui part en retraite. Ca proche 900�K� 
- PV 550�K� - MB 26,5 % - EBE 8,8 % - Loyer 2,7 % Charges 
exter. 2,8 %.

78 - EMPLACEMENT ROYAL 25 011 
Pour pharmacien combatif. Extension et appartement 
(110�m�) possibles - C.A. 1.800.000�� - P.V. nous consulter.

91 - BANLIEUE SUD AGREABLE 25 012 
Dans centre ville. Horaires classiques. CA> 1,1�M�.

91 - PETIT CENTRE COMMERCIAL 25 013 
Dans quartier agréable. Départ retraite. Belle surf. CA�à 
dynamiser de 800�K�.

92 - RETRAITE 25 014 
Sur axe principal - Gare - Arrêt bus - Park. - Construction de 
logements - Excellent envir. médical & cial - Bel agencement 
avec de la surface - Ouverte 60H/semaine - CA�900�K� - 
Marge 27 %.

92 - CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 25 015 
Excellent emplacement - Nombreux médecins - Arrêt de bus 
- Parking - Ouverte 56h/semaine - A développer - CA�1,2�M� 
Marge> 28 %.

92 - CA�1,6�M� - A DYNAMISER 25 016 
Départ retraite. Centre ville. Tous commer. Gare. Nous consulter.

93 - EXCELLENTE RENT. 25 017 
Phcie de centre ville. Artère principale Tramway Bus. Park. 
Méd. Fble ampli. horaire. Progres. constante. CA�1,65�M�.

93 - RETRAITE 25 018 
Pharmacie de quartier - Aucune concurrence - Métro - Bus 
- Excellent environnement médical - Progression assurée - 
CA�1,4�M� - Marge 28 %.

93 - EXCELLENT ENVIRONNEMENT MEDICAL 25 019 
A 20 mn de Paris - Pharmacie d'angle avec de la surface - Arrêt 
de Bus - Parkings - CA�830�K� - Marge 28 % - Apport 60�K�.

93 - 20 MINUTES DE PARIS 25 020 
Titulaire âgé - Tramway - Bus - Parking - PMI - Médecins - 
Ecole collège - Commerces - Logements en construction 
- CA�850�M� - Marge 28 %.

93 - PHARMACIE DANS UN VILLAGE 25 021 
Pharmacie d'angle dans un centre commercial - Arrêt de 
bus - Parking - Bon envir. méd. - Faible amplitude horaire - 
Marge 28 % - CA�650�K� en <11mois - Grosse progression 
assurée Apport 40�K�.

94 - RETRAITE APRES 25 ANS 25 022 
Pharmacie d'angle - Arrêt de bus - Parking - Hôpital - 
Gastroentérologue - Psychiatre - Nutritionniste - Dentistes 
- Orthodontiste - CA�1,4�M� - Marge 31 % - Apport 200�K�.

94 - SECTEUR TRES DENSE 25 023 
Off spacieuse à moderniser. Faibles charges. Horaires 
réduits. CA�1�M�.

95 - RETRAITE 25 024 
Agencement récent avec bel espace client 180�m� - Proche 
gare - Arrêt ce bus - Parking - Commerces et médecins - Faible 
amplitude horaire - Pas de concurrence - 200 logements en 
constructions - CA�1,6�M� - Marge 28 %.

 GRANDE-REGION-CENTRE 
P. VOGEL 

 Port. : 06 88 18 87 65
89 - YONNE - CA�1.500�K� 25 025 
Officine de centre ville - Cœur historique, touristique et 
commercial - Belle surface de vente>70�m� - Aménagement 
récent de qualité - Départ retraite - Mieux à faire.

89 - BOURGOGNE 1H30 DE PARIS 25 026 
CA�975�K� - Pharmacie de centre ville - Marge 30 % - Départ 
en retraite - A dynamiser - PV = 40 %.

89 - URGENT - PROCHE AUXERRE 25 027 
Officine seule au pays - Région rurale et touristique - 
CA�1 000�K� - Qualité de vie - Départ retraite - Urgent, prix 
de vente très attractif 30 %.

89 - YONNE - PROCHE SEINE ET MARNE 25 028 
Seule au pays - C.A. 1.2�M� - Captive - Proche d'une grande 
ville - Prestations de qualité avec logement et jardin - 2 
méd. sur la commune - EBE> 15 % - Prix de vente <60 %.

RHÔNE-ALPES
V.FAURE

Port : 06 40 44 64 09
26 - VALLE DU RHONE 25 029 
CA�= 1�M� environ - Face à maison médicale - 7 professionnels 
de santé - Pharmacie située sur avenue très fréquentée - En 
centre ville commerçant - Parkings à proximité immédiate 
- Bonne marge, possibilité regroupement.

26 - VALLEE DU RHONE 25 030 
Pharmacie de centre ville sur avenue principale - CA�<1,4�M� 
- Parking - Ville commerçante, agréable - Marge importante - 
Clientèle fidèle. Départ retraite - Possibilité de regroupement.

38 - ISERE 25 031 
Dans village agréable - Pharmacie 1,8� M� de CA� - Bon 
environnement médical - Locaux refaits à neuf - Bonne marge 
- Prise de participation dans la SARL en vue d'association 
- 50 % des parts sont en vente.

38 - REGION RHONE ALPES 25 032 
Pharmacie bien gérée - Ville universitaire - CA>1.2�M� - Vente 
cause de déménagement - Bon environnement médical - 
Clientèle fidèle - PV attractif.

PAYS DE LOIRE 
N. FAYOLLE 28-72  

 Port. : 01 56 54 92 00

72 - SECTEUR LE MANS 25 033 
Officine moderne et comme neuve (transfert 2 007) - Belle 
base pour une belle évolution - 24 heures de réflexion ? 
CA�1.150�K�.

72 - SOUS PREFECTURE 25 034 
Emplacement de 1ère ordre - Tous commerces - Très important 
marché - Départ retraite - Logement attenant sur 3 niveaux 
possible - CA�1.400Ke - MB>30 % - EBE 100�K� à optimiser.

85 - AXE CHOLET - NIORT 25 035 
Seule au bourg - Marge étonnante - Qualité de vie exceptionnelle 
- Grande maison et vaste jardin - Maison médical - Ensemble 
multiservices et construction en face - CA�895�K�.

VENDEE - POITOU CHARENTE
P. RESCHE

Port. : 06 89 68 09 21

16 - GROS POTENTIEL 25 036 
Pharmacie dans village en fort développement - Lotissement 
existants et à venir - Proche grande agglo - CA�1 220�K� - 
Vente de 30 à 50 % du fonds - PV = 65 % - Apport 70 000��.

16 - ANGOULEME - RETRAITE 25 037 
CA�600�K� - MB 32 % - PV 60 % - A reprendre en main, officine 
de quartier avec beaucoup de passage - Groupe scolaire et 
lotissements - Outil très fonctionnel avec parking.

16 - RETRAITE 25 038 
CA�1 350�K� - MB 32 % - Apport 150�K� - Milieu rural avec 
médecins - Affaire à dynamiser - PV raisonnable et négociable 
- Idéale en 1ère installation.

24 - PERIGUEUX 25 039 
Hyper centre - Axe passant avec stationnement - Pouvoir 
d'achat élevé - Locaux fonctionnels + logements - Bail neuf 
et renégocié - Qualité de vie - Charges maitrisées - Bons 
ratios - CA�1.24�M� - PV raisonnable et négociable.

24 - RETRAITE 25 040 
Officine en milieu semi rural - Bon environnement médical 
et faible concurrence - CA� 2 650� K� - MB> 30 % - EBE 
reconstitué 15 % - Titulaire peu présent développement 
possible - Très beau dossier.

86 - PROCHE POITIERS 25 041 
Pharmacie idéalement située dans quartier commerçant : 
coiffeur, bar - tabac, jeux, supermarché - Ville périurbaine, 
population en croissance - CA�1 100�K� Pharmacien cède 
51 % des parts - Gérance SEL, idéal faible apport.

86 - SECTEUR DYNAMIQUE DE LA VIENNE 25 042 
Pharmacie proche ville universitaire et autoroute - CA�2 070�K� 
- Marge 32 % - EBE 15 % - Qualité de vie et tous services 
sur la ville - Retraite.

86 - RETRAITE - OFFICINE EN MILIEU RURAL 25 043 
ZRR pas d'impôt pendant 5 ans - Services et commerces, 
médecins - CA�500�K�, acquisition possible sans apport, 
logement à l'étage - Opportunité pour jeune diplômé.

86 - PROCHE PREFECTURE 25 044 
Boug dynamique, population jeune - Qualité de vie - CA�proche 
1 000� K� - MB 32.5 % - EBE reconstitué 22 % - Faible 
amplitude horaire - Idéale en 1ère installation ou dernier 
investissement avant retraite.

NORD EST 
P. RABBE 

Port. : 06 80 06 86 97

02 - IDEALE 1ERE INSTALLATION 25 045 
Pharmacie seule au pays - Très bel agencement - Proximité 
ville importante - CA�en progression 1 145 000��.

02 - AFF. A REDYNAMISER - CA�1,3�M� 25 046 
Phcie de quartier dans ville importante du départ. Peu de 
charges. Clientèle fidèle. Environnement médical - Cession 
cause retraite. Possibilité achat murs.

10 - TROYES 25 047 
Cession cause retraite - Grande officine à dynamiser - 
Conditions très avantageuses - CA�1 325 000��.

10 - AUBE 25 048 
Agglomération troyenne - Pharmacie sur axe de circulation 
important - Parking - CA�950 000��.

51 - MARNE 25 049 
Cède cause retraite - Belle pharmacie spacieuse - Médecins, 
commerces à proximité. CA�: 1 140 000��.

55 - MEUSE 25 050 
Belle pharmacie de ville - Peu de contrainte - Locaux spacieux 
et impeccables - CA�: 2 000 000��.

CENTRE AUVERGNE LIMOUSIN 
H. ARNAULT 

 Port. : 06 07 67 45 34
19 - EXCLU CORREZE  25 051 
Axe Brive/Clermont Fer rand. Proximité Autoroute  
- CA�970 000�� - Logement attenant - PV = 55 % - Apport 
80�K� - EBE 16 % - ZRR - Rendement considérable.

43 - EXCLUSIVITE 25 052 
Ville recherchée - CA�1 000 000�� - EBE = 15 % - Emplacement 
de 1er ordre - PV 43 % Apport Perso = 70 000��.
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58 - BOURG DYNAMIQUE NIEVRE 25 053 
CA>1 340 000�� - EBE>14 % - Logement attenant - Très 
grands locaux état neuf - Qualité de vie - Vente pharmacie + 
murs - Prix très attractif - Apport d'ensemble = 100 000��.

63 - PROXIMITE CLERMONT FERRAND 25 054 
CA�830 000�� - Seul au bourg - Potentiel non exploité - PV 
à prix <50 % - Apport Perso = 90�K�.

87 - HAUTE VIENNE 25 055 
Proximité Limoges - Officine de qualité rare. CA�proche 2 300 
000�� - Cession de la moitié à petit prix - Apport 100 000��.

87 - EXCLUSIVITE - LIMOGES 25 056 
Pha r mac i e  de  qua r t i e r  -  Tr ès  peu  de  cha r ges  
- CA�= 850 000�� - PV<42 % - Apport Perso = 80 000��.

   BRETAGNE 
C. MARTIN  

Port : 06 17 17 35 85

29 - PRODUIT EXCEPTIONNEL 25 057 
Pharmacie de centre commercial en expansion - CA�4.1�M� - 
Retraite - Aménagement récent - Renseignements uniquement 
sur rendez - vous.

29 - NORD 25 058 
Faible apport - Idéale 1ère installation - Retraite - CA�0.4�M�

29 - VILLE UNIVERSITAIRE 25 059 
Parking. Proche cabinet médecins. Région touristique. Pour 
titulaire motivé. CA�1.2�M�

29 - FINISTÈRE NORD 25 060
Pharmacie de sous - préfecture. Parking. Idéale pour couple 
de pharmaciens. A redynamiser. CA�0.75�M�.

29 - RETRAITE 25 061 
Seule au pays. Idéale 1ère installation. Prix attractif. CA�0.8�M�

33 - COUP DE COEUR 25 062 
Région Bordelaise. CA� important. Marge>30 % - Retraite - 
Renseignements sur RDV.

56 - MORBIHAN 25 063 
Pharmacie rurale - Cadre très agréable - Seule au pays - 
Bonne rentabilité - CA>800�K�.

BOUCHES-DU-RHÔNE  
PROVENCE 

B. DELTIN 
Tél. : 04 42 22 38 34  - Port : 06 21 96 71 35

13 - VILLE TOURISTIQUE & ATTRAYANTE 25 064 
Belle officine spacieuse - Développement assuré - CA>2,8�M� 
- Vente de parts - Environnement médical et commercial 
exceptionnel - Climat associatif de qualité - Dossier à étudier.

13 - AIX EN PROVENCE 25 065 
CA�1.350�M� - Belles clientèle à pouvoir d'achat élevé - 
Nettement mieux à faire - A reprendre en main pour jeune 
pharmacien motivé.

13 - MARSEILLE 25 066 
CA�= 1,5�M� - Marge 27,4 - EBE 5,77 - Pharmacie dans 
quartier à fort passage dans ville importante - Milieu urbain 
très médicalisé - A rénover - Nettement mieux à faire.

13 - BOUCHES DU RHONE 25 067 
CA>1,6�M� - Officine sur axe passant Nombreux commerces 
- Marge voisine de 28 - Excellent climat à exercice - Bon prix 
de cession à négocier.

13 - CA�VOISIN 1�M� 25 068 
Condition de reprise très intéressantes.

13 - CA�VOISIN DE 1,2�M� 25 069 
Pharmacie dans bourgade provençale. Bon dossier pour 
1ère install. A voir.

30 - GARD 25 070 
CA� = 2,8� M� - Marge 29 % - EBE 7,5 % - Cession pour 
changement de région - Prévoir travaux - Gestion à améliorer.

30 - GARD - CESSION POUR RETRAITE 25 071 
Belle officine dans agglomération impor tante - Bon 
environnement commercial et médical - Parking - CA�proche 
de 1,7�M� - Marge 27,80 % - EBE 4,70 %.

30 - GARD 25 072 
Petite pharmacie à céder cause retraite Belle marge  
= 25,5 % - EBE = 9,85 - CA�= 1�M� - Petits travaux à prévoir.

30 - NIMES EN PERIPHERIE DE GR. VILLE 25 073 
CA> 2,3M. En très nette progression - Pharmacie en excellent 
état - Belle clientèle. Médecins, commerces. Parking.

30 - GARD - NIMES 25 074 
Périphérie de ville - Très belle officine avec surface de vente 
bien aménagée - Marge = 27,2 % - EBE = 12,6 %.

PROVENCE - COTE D’AZUR 
G. FRAIGNEAU  

Port : 06 16 86 42 44 

06 - STATION BALNEAIRE REPUTEEE - CA 1.5�M� 25 075 
Plein centre face parking - Excel. envir cial et médical. Officine 
désuète à réaménager + agrandissement possible - Très 
belles perspectives - RETRAITE.

06 - VILLE TOURISTIQUE 25 076 
Sans concurrence - Belle officine spacieuse en évolution 
constante - Bons ratios - Bon niveau clientèle - Retraite - A 
SAISIR.

06 - VILLE LITTORAL TOURISTIQUE 25 077 
CA>3�M� en progression régulière - Axe commerçant - Flux 
touristiques - Ventes hors vignetés importantes - Bons 
ratios - PV raisonnable.

06 - BALNEAIRE - CA>5�M� 25 078 
Emplacement 1er ordre face supermarché - Environnement 
médical important - Bon niveau clientèle - Bons ratios.

06 - VILLE IMPORTANTE 25 079 
CA>4,7�M� - Axe passage - Officine d'angle - Environnement 
commercial & médical important - Vaste officine bien 
équipée - PV raisonnable.

06 - VILLE COTIERE TOURISTIQUE 25 080 
CA�1,7�M� - Vaste officine d'angle - Agencement récent - Bel 
emplacement - Bon niveau clientèle - Retraite.

83 - BOURG TOURISTIQUE 25 081 
CA�1,3�M� - Sans concurrence - Belle officine spacieuse 
- Bon environnement médical - Parkings - Qualité de vie.

83 - PROCHE TOULON 25 082 
CA�1,8�M� - Localité dynamique en expansion - Officine 
d'angle face grand parking - Bon envir. médical - Bien mieux 
à faire - Retraite

83 - BOURG PROCHE LITTORAL - CA>2�M� 25 083 
Centre - Officine agencement classique - Agrandissement 
possible - Potentiel - Départ retraite.

PROVENCE - COTE D’AZUR 
L. JAVOS  

Tel. : 04 42 27 06 10 - Port : 06 85 61 58 50 

13 - RETRAITE 25 084 
Pharmacie + murs - CA�100 % comptoir - CA>1,5�M� - Sur 
axe passant + parking. Grandes vitrines - Espace de vente 
très spacieux.

13 - TRES BEAU QUARTIER 25 085 
CA>1,3� M� - Grande surface de vente - Environnement 
urbain - Forte concentration de population - Prescripteurs 
et médecins - Répartition du CA�favorable.

13 - TRES BEAU DOSSIER 25 086 
CA>2,5� M� - Potentiel de croissance et pistes de 
développement existantes - Très bon environnement médical 
et commercial - Retraite.

13 - EMPLACEMENT DE 1ER ORDRE 25 087 
Agglomération avec population en augmentation - CA�1,3�M� 
- Mieux à faire - Nombreux prescripteurs - Axe passant - 
Emplacement prisé - Grande vitrine.

13 - TRES BELLE PHARMACIE 25 088 
Beau projet et association 50 % des parts - Grande pharmacie 
- CA>2�M� - Très belle clientèle - Vaste parking gratuit - Faible 
amplitude horaire - Retraite.

13 - CEDE 30 % A 50 % DES PARTS RAISON 
FAMILIALE 25 089 
CA>2�M� - MB 29,22 - Surface de vente spacieuse - Officine 
dans ville dynamique - Excellent emplacement.

13 - PHARMACIE DE QUARTIER 25 090 
CA>1,3�M� - Bon ratios - Para et Conseil à développer - 
Potentiel très agréable - Possibilités d'optimiser l'espace 
de vente - Environnement médical ++ et flux piétons 
import - Retraite.

13 - MARSEILLE 25 091 
CA>2,5�M� - 25 minutes de la mer - Très beau dossier sur 
RDV uniquement - Départ retraite.

13 - CA>1,7�M� 25 092 
Très belle offi. ds petite ville en expansion - Clientèle très 
agréable - Emplacement n°1 - Parking et prescripteurs - 
MB>30 % - CA�comptoir uniquement - Belles possibilités de 
développement - Equipe officinale réduite Très beau dossier.

13 - DANS BOURG DYNAMIQUE 25 093 
Officine étant à proximité d'un projet immobilier d'envergure 
proche - Outil de travail de grande qualité - retraite - 
CA�1,4�M�.

13 - RETRAITE 25 094 
Agencement récent. T.B. env. méd. et ccial. T.B. 
emplacement - CA> 2�M�. MB 29,7 %. PV 100 %.

MIDI PYRENEES 
S. DI NOTO 

Tél. : 05 61 09 13 74 Port. : 06 20 53 64 72 

11 - TRES RARE - PHCIE DE BOURG 25 095 
Plein centre. Park. privé (20 places). Excel. noto. Très belle 
marge. Retraite. T.B. surface de travail (400m�). CA�2,9�M�.

24 - PHIE A REAGENCER EN TOTALITE 25 096 

CA�680 000�� qui ne peut que se développer - Départ en 

retraite, très belle opportunité pour un pharmacien souhaitant 

faire une belle installation - Murs à vendre pharma et 

logement - Le tout à un prix très intéressant.

31 - SECTEUR AERONAUTIQUE 25 097 

Officine 1 050 000�� CA�à développer - Très bien placée - 

Parkings, médecins - Très belle marge - Départ en retraite.

31 - TOULOUSE 25 098 

Belle officine de quartier - CA�335 000�� avec possibilité 

de développement - PV 87 500�� - 50 % des parts à vendre 

dans un 1er temps et le reste dans 3 ans.

31 - EXLU. - DEPART EN RETRAITE 25 099 

Pharmacie de centre commerciale en périphérie de Toulouse 

- Secteur aéronautique en développement continuel. 

CA�1 750 000�� - Marge mieux à faire. Médecins, parking, 

commerces. Produit très rare.

31 - PHIE DE QUARTIER LIMITE PERIP. TOULOUSE    25 100 

CA�1,2�M� à développer - Agencement récent - Très belle 

situation - Cabinet médical à proximité - Parking, tous 

commerces - Départ en retraite - Prix Attractif 72 %.

40 - ENVIE DE S'INSTALLER DS LES LANDES 25 101 

Profiter de cette rare opportunité - 50 % d'une officine d'une 

ville dont la population est supérieur à 10 000 habitants - 

CA�2�M� à développer. Renseignements sur RDV.

46 - PHARMACIE CENTRE VILLE 25 102 

CA�1 320 000�� - Evolution du CA�envisageable grâce à 

l'extension du quartier - Bon environnement commercial & 

médical. Prix intéressant - Dossier à étudier.

65 - DEPART EN RETRAITE 25 103 

Secteur très privilégiés - Officine sous exploité - Départ en 

retraite - PV = 1 150 000�� - Très belle activité économique 

aux alentours - A saisir pour un prix très convenable.

65 - HAUTES - PYRENEES 25 104 

Prix 380 000�� avec une marge de 28,15 % et un CA�de 

700 000�� pour une officine située dans une ville de 7 500 

habitants avec de belles possibilités de développement - 

Conviendrait à une première installation.

82 - TARN ET GARONNE 25 105 

CA�2 650 000�� - Marge 27,9 %. 50 % des parts à la vente ou 

deux fois 25 % idéal 1ère installation activité régulière cadre 

très agréable. Renseignements sur RDV. Départ en retraite.

DOM - TOM 
Antilles - Polynésie  - Tél. : 01 56 54 92 00 

J-M. JAS : Réunion - Nelle Calédonie - Mayotte - Tahiti
Tél. 02 62 27 55 01 - Port. 06 92 76 79 97

97 - EXCLUSIVITE SUD REUNION 25106 

Belle officine de centre - ville 200m2 - Parking à proximité 

- CA 2.2 M� - Bonne rentabilité . 

974 - EXCLUSIVITE 25107 

Officine du centre ville Saint - Denis - 200m2 avec parking 

- PV 90 % - CA 1 170 K� . 

06 - VILLE BALNEAIRE - EXCLU 25 108 
CA 2 700 K� Officine centrale face parking - Bon 

environnement Cial & Médical - Moderne, bien équipée 
- Cession parts + murs - Mieux à faire.

36 - EXCLU AXE LIMOGES / CHATEAUROUX 25 109 
Pharmacie rurale - CA�1 200�K� - Grand logement attenant 
- EBE 13 % - ZRR (Pas d'impôts sur revenu pendant 5 
ans) - PV<60 %.

75 - QUARTIER RECHERCHE 25 110 
Sur axe principal - Pharmacie d'angle espace client 50�m� - 
Marché, parking, touristes - Excellent environnement commercial 
et médical - Equipe réduite - CA 1,5 M� - Apport 250 K� . 
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.75. N°73610 
Phcie Paris XIX, Métro Ourcq/Crimée, 
ch. Phcien (H/F), CDI 35h, 1 sam/2. 
Tél : 01 42 02 20 09. 

.77. N°73482 
P h a r m a c i e  C H E L L E S  7 7  c h . 
P h a r m a c i e n ( n e )  1 ,  2 ,  o u  3 
semaines entre le 20/7 et le 20/8. 
Tél : 01 64 72 02 03 ou 06 81 42 40 73. 

.78. N°73583 
Poissy 78 Centre ch. Pharmacien(ne) 
5e Année, CDD 3 mois, 2 jours au 
choix/semaine. Tél : 01 39 65 01 33. 

.78. N°73615 
Phcie St Germain 78, ch. Pharmacien 
(H/F), hor. continu, 1 sam/2, CDI 
3 5 h / s e m ,  d é b u t  S e p t e m b r e . 
Tél : 01 34 51 01 39. 

.91. N°73718 
Pharmacie Centre Vi l le  Gi f-sur 
Yvette ch. Pharmacien(ne) 26-30h par 
sem., en CDI, à partir de septembre 
Tél : 06 84 01 88 04 

.92. N°73581 
Phie Vanves 92, ch. Phien(ne) dyn. 
motivé(e)  s i  possible DU Ortho 
25h/sem. CDI à part ir  de Sept. 
Tél : 09 75 75 37 93 

.94. N°73586 
Phie Villeneuve Le Roi, ch. Phcien(ne), 
32h/sem., CDI au 1er Juillet, vac. été 
possibles, 1 sam/2. Tél : 01 45 97 48 53.

.94. N°73629 
U rgen t  Phc ie  Le  P e r reux  94 , 
ch. Phcien(ne) motivé(e) avec ou 
sans expérience pour intégrer 
équipe dynamique, CDI 35h/sem. 
1 sam/2, horaires continus possible. 
Tél : 01 43 24 20 93 ou 06 11 25 63 38 

.94. N°73562 
P h a r m a c i e  C ré t e i l  E g l i s e  c h . 
Pharmacien(ne) du 15 Juil let au 
30 Août 2014, possibilité de logement. 
Tél : 06 07 55 96 70 

.94. N°73671 
Pharmacie, ch. Pharmacien (H/F), 
qualifié(e), 35h, 1 samedi/2, 1 jour 
libre/sem, CDI, poste à pourvoir en 
Septembre. Tél : 01 42 07 46 19. 

.80. N°73734 
Phie Abbeville 80, ch. Phcien(ne) 
rempl. du 11 au 23 août ou du 18 
au 30 août. Tél : 06 12 04 35 45 ou 
03 22 24 00 76. 

.75. N°73468 
URGENT, Pcie St Placide 6e ch. 
Préparatrice (H/F), CDI dynamique 
et aimant la parapharmacie pour 
rejoindre équipe mot. bon salaire + 
prime. Tél : 01 45 48 40 43 

.75. N°73687 
Phcie  Par is  75016 rech.  Prép. 
(H /F )  35  h /sem. ,  CD I  dyn .  e t 
motivé(e) responsable. Tél pour RV : 
01 42 88 13 81. 

.77. N°73554 
Reche rche  P répa ra teu r  (H /F ) , 
CDI, tps plein sur 4 jours, pour le 
1er Septembre. Phcie de la Mairie 
77270. Tél : 01 64 27 84 66 

.77. N°73625 
Phcie NEMOURS rech. Préparateur 
(H/F )mi-temps ou temps plein en 
CDD. Tél : 06 81 30 39 57. 

.77. N°73514 
Phie FORUM SANTE VAL D’EUROPE 
CCial Val d’Europe 77700 SERRIS 
(DISNEY) rech. BP (H/F) dynamique 
pour rejoindre une grande équipe et 
développer vos compétences. Vous 
devrez posséder un sens de l’accuei 
très affirmé. CV + lettre motiv. par 
mail : forum.sante.vde@gmail.com 

.78. N°73582 
Poissy 78 Centre ch. Préparateur 
(H/F) CDD 35 h, congé maternité, 
d é b u t a n t ( e )  a c c e p t é ( e ) . 
Tél : 01 39 65 01 33. 

.91. N°73732 
Phie de la Gribelette Morsang/Orge, 
ch. Préparateur (H/F) CDI 35h à 
partir de septembre, salaire selon 
expérience. Tél : 01 60 15 15 73 

.92. N°73460 
Phc ie10mn  RER A ,  ch .  P rép .
(H/F) rempl. dès fin juin 2014, éq. 
sympa, cl. agr. 35h/4j dont 1 sam/2. 
Tél : 01 84 20 02 34. 

.92. N°73730 
Phie Paris 10,ch. Prép (H/F) dyn. 
et mot. aimant para/conseil CDI 
tps complet, f in août/déb sept. 
Té l  :  0 6  8 7  4 3  6 2  3 ,  m a i l  : 
pharmacieparisdix@gmail.com 

.92. N°73673 
Gde Pharmacie St-Cloud 92 ch. Prép. 
(H/F) dyn. motivé(e) exp. Conseil et 
Para, cadre agr., parking gt, poss. logt, 
CDI 35 h/sem. Tél : 01 47 01 36 36. 

.92. N°73638 
URGENT  Pharmacie MEUDON 
Bellevue cherche Préparateur(trice)
CDI 35h/sem poste libre de suite 
Excellentes conditions de travail. 
Tél : 06 23 95 37 00 

.92. N°73439 
Phcie CC Gennevilliers, ch. Prép.  
(H/F)  CDD pouvant  déboucher 
sur CDI, 35h, hor. cont. 1 sam/2. 
Tél : 01 47 99 75 61 

49 - Pharmacie mutualiste Cholet

recrute 1 Pharmacien adjoint H/F CDI  
temps plein dès que possible

Acteur du bon fonctionnement en lien 
étroit avec la Direction

drh-emploi@mfam.fr - 02 41 68 89 68

Préparateur/trice 
confirmé(e)  

devenez consultant 
au sein d’un�cabinet 

spécialisé dans 
le�développement 

des�o�cines 
salaire�motivant + 

avantages  
basé IDF ou�nord 

idéalement 
o�re�détaillée sur

www.soccoconsult.com

RECHERCHE FORMATEUR 

EN AROMATHERAPIE

PHARMACIEN AYANT EXPERIENCE DE 
COMPTOIR & FORMATION SOLIDE

DYNAMIQUE ET MOTIVE(E)
CV+LM à 

formation.aromtherapie@orange.fr
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ORDRE D’INSERTION D’UNE PETITE ANNONCE

1 Un savoir-faire unique

Nous faisons de vos annonces 
une priorité. Nos équipes 
mettent leur expertise et leur 
savoir-faire à votre service.

3 Une publication 
sur mesure

Personnalisez votre annonce 
comme vous voulez grâce à 
de nombreuses options créatives.

4

Choisir Le Moniteur des 
pharmacies pour votre 
annonce, c’est lui donner 
la garantie d’avoir les 
meilleurs retours possibles.

Créez votre annonce sur lemoniteurdespharmacies.fr

et bénéfi ciez de 15% de réduction immédiateNOUVEAU

2 Une visibilité maximale

Avec plus de 50 000 lecteurs 
par semaine et 100 000 visiteurs 
par mois (site, newsletter et application 

wk-pharma.fr), nous garantissons
à votre annonce une visibilité 
maximale.

3 / RENSEIGNEZ VOS COORDONNÉES

Société :

Nom :      Prénom :

Adresse :

Code postal :                 Ville :

Tél. :                    Fax :

E-mail :                  N° abonné :

4 / CHOISISSEZ VOTRE MOYEN DE PAIEMENT

 Par chèque à l’ordre de : LE MONITEUR DES PHARMACIES

 Par carte bancaire

N°

au dos de la carte)

Cryptogramme  

Date d’expiration signature

4
BONNES RAISONS DE CHOISIR 

Le Moniteur des pharmacies

DUO DUO PLUS OFFRE ABONNÉ

Forfait de base 66�HT 99�HT 66�HT 

Lignes supplémentaires ..... x17€= ........€HT ..... x25,50€=........€HT ..... x25,50€=........€HT 

Mise en avant Internet 17€HT 25,50€HT 25,50€HT 

Mise en avant Newsletter 17€HT 25,50€HT 25,50€HT 

Image(s) - Photo(s) 17€HT 25,50€HT 25,50€HT 

Cadre 17€HT 25,50€HT 25,50€HT 

Fond couleur 17€HT 25,50€HT 25,50€HT 

Caractère gras 17€HT 25,50€HT 25,50€HT 

Domiciliation au journal 17€HT 25,50€HT 25,50€HT 

Couplage avec Porphyre
(non valable pour la rubrique Transaction)

26€HT 39€HT 39€HT 

SOUS-TOTAL = .......................€HT = .........................€HT = .........................€HT 

TVA / France (20%)  
Dom-Tom (8,5%) - Etranger (0%)

+.............................. + .............................. + ..............................

TOTAL À REGLER = ......................€TTC = .......................€TTC = .......................€TTC

Courrier : Le Moniteur des pharmacies - Service Annonces - CP 827

10-12 avenue de l’Arche  - 92419 Courbevoie Cedex - Fax : 01 76 21 92 88

Web : lemoniteurdespharmacies.fr Aucune annonce ne sera enregistrée sans le règlement

5 / ENVOYEZ-NOUS VOTRE ANNONCE
Nathalie Chauvin Tél. : 01 76 21 91 78

Fax : 01 76 21 92 88
Valérie Alcieri Tél. : 01 76 21 91 81
E-mail : annonces@newsmed.fr

POUR NOUS CONTACTER

1 / SAISISSEZ VOTRE ANNONCE (1 caractère par case et un espace entre chaque mot)

Forfait de base (120 caractères) Lignes supplémentaires (en option)

1

2

3

4

1

2

3

4

P
A

P
H

A
 3

1/
0

1/
2
0

14
 1

0
:2

6

CHOISISSEZ VOTRE OFFRE ET VOS OPTIONS

Les rubriques

Immobilier/Divers (association, mariage, etc.)

Le jour de bouclage
Avant lundi 18h pour une parution le samedi suivant

Les supports et la durée de bouclage

DUO 1 parution dans Le Moniteur des pharmacies
et/ou Porphyre (option) + 3 semaines 
sur lemoniteurdespharmacies.fr

sur lemoniteurdespharmacies.fr

lemoniteurdespharmacies.fr

DUO PLUS 2 parutions consécutives dans Le Moniteur 
des pharmacies et/ou Porphyre (option) 
et 6 semaines

RÉSERVÉ 
AUX ABONNÉS DUO = 2e parution dans le Moniteur 

des pharmacies et 3 semaines sur 

CHOISISSEZ VOTRE RUBRIQUE

  Emploi   Transaction    Immobilier/Divers

(obligatoire pour recevoir votre facture)

2 / NOS OFFRES

ORDRE_INSERTION_NEWSMED_210X297v2.indd   1 31/01/14   10:30
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.93. N°73306 

Pharmacie c. cial ch. Préparateur 

(H/F) CDD 35 h/semaine, pour Août, 

expérience exigée. Tél : 01 43 83 84 34.

.93. N°73608 

Pharmacie dynamique proche  RER 

A station Noisy-Champs recrute un 

Préparateur (H/F) pour un temps 

complet en CDI ou CDD. CV par e-mail 

uniquement. pharmaciechampy@

gmail.com 

.93. N°73434 

Phie Rosny/Bois centre ville proche 

RER E ch. Prép. (H/F) 35h horaires 

continus. tél  :  01 45 28 00 19 ou 

06 23 98 29 42.

.93. N°73678 

Urgent, Phcie Bagnolet, ch. Prép. 

(H/F), CDI, hor. à planifier ensemble. 

Tél : 01 48 97 40 57 ou 06 50 73 52 62. 

.94. N°73651 
Pharmacie centrale Vincennes rech. 
Préparatrice (H/F) CDI 35h hor. 
à convenir. Tél : 01 43 28 20 97 ou 
06 52 15 17 63. 

.94. N°69168 

Pharmacie, ch. Prép. (H/F), qualifié(e), 

35h, 1 samedi/2, 1 jour libre/sem, 

CDI, poste à pourvoir en Septembre. 

Tél : 01 42 07 46 19. 

.94. N°73691 

Phcie Ctre ville l’Hay les Roses ch. 

Préparateur (H/F) tps complet CDI 

poss. CDD, bon salaire/horaires, disp. 

rapidt. Tél : 01 46 63 17 11 

.94. NN°73669 

Pharmacie, ch. Prép. (H/F), qualifié(e), 

35h, 1 samedi/2, 1 jour libre/sem, 

CDI, poste à pourvoir en Septembre. 

Tél : 01 42 07 46 19. 

.94. N°73596 
Urgent Phcie Villeneuve St Georges 
ch. Préparateur (H/F), temps plein, 
1 samedi/2. Tél : 01 43 89 09 14. 

.. N°73682 

Phcie Guadeloupe ch. Prép. (H/F), 

35h, horaires aménagés, débutant(e) 

accepté(e) CDI. Tél : 05 90 24 73 81. 

 

.78. N°73520 

P h a r m a c i e  R a m b o u i l l e t  re c h . 

Rayonniste (H/F) expérimenté(e) 

Permis, 35h, un samedi sur deux. 

Muriel. Tél : 01 30 41 18 64 

.92. N°73487 

Pharmacie Issy Les Mlx 92, ch. Deux 

Etudiants(es) ayant expce, période 

Juin-Juil let-Août. Tél pour RDV : 

01 40 93 02 42. 

.94. N°73517 

Pharmacie 94 recherche Etudiant(e) 

expérience comptoir de mi-juillet à 

mi-août 2014. Tél : 01 43 39 64 73. 

APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

 + NOUVEAU
15% DE RÉDUCTION SUR VOTRE ANNONCE 
si vous la créez et la réglez directement sur lemoniteurdespharmacies.fr
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E M P L O I  •  T R A N S A C T I O N  •  I M M O B I L I E R / D I V E R S

ANNONCES
 100% visibilité

• Web Solo 
Publiez gratuitement sur le Web* 

• Duo PLUS 
Doublez la durée de votre visibilité

• Duo

Duo PLUS au prix du Duo !

AVANTAGE ABONNÉ
Le Moniteur

des pharmacies : 

+ 50 000 lecteurs 

par semaine 

 lemoniteurdespharmacies.fr : 

+ 100 000 pages
vues par mois

* 
3

 s
e
m

a
in

e
s
 s

u
r 

le
m

o
n

it
e
u

rd
e
s
p

h
a
rm

a
c
ie

s
.f
r 

(h
o

rs
 T

ra
n

s
a
c
ti

o
n

)

lemoniteurdespharmacies.fr

Consultez et répondez aux annonces sur lemoniteurdespharmacies.fr/emploi

PAMPL3037_P055.indd   57 18/06/14   14:58



IN
G

RÉ
D

IE
N

T

58 Le Moniteur des pharmacies | N° 3037 | Cahier 1 | 21 juin 2014

COMPTOIR

yQu’est-ce 
que c’est ?

• Arbuste au port de
noisetier pouvant atteindre
7 mètres de hauteur,
l’hamamélis, Hamamelis
virginiana L.,
Hamamelidaceae, pousse
dans les forêts d’Amérique
du Nord. Il est parfois
cultivé en Europe. Ses
branches tortueuses à
l’écorce brunâtre portent
des feuilles alternes, ovales,
simples, asymétriques à la
base, crénelées et ondulées
sur les bords, à nervures
saillantes. Leur couleur
verte se teinte souvent de
rouge.
• La partie utilisée de
l’hamamélis est constituée
par les feuilles, l’écorce des
branches et rameaux. L’eau
distillée est obtenue par
entraînement à la vapeur
d’eau des feuilles et
rameaux frais.

yQuelle est son
utilisation ?

• En Europe, l’hamamélis est
traditionnellement utilisé en
usage local :
– en cas de sécheresse et
d’inflammations mineures
de la peau (feuille, écorce,
eau d’hamamélis) et des
muqueuses buccales
(feuille, écorce) ;
–!dans le traitement
symptomatique des
sensations de brûlure et
démangeaisons associées
aux hémorroïdes (feuille,
écorce) ;
–!en cas de gêne oculaire
(eau d’hamamélis).
• En France, la feuille est
également utilisée par voie
orale en cas d’hémorroïdes,
par voie orale et locale en
cas d’insuffisance veineuse.

yQuelle est sa
composition ?

• L’hamamélis est une plante
à tanins. Les tanins non
hydrolysables (dérivés de la
catéchine, proanthocyanes)
prédominent dans la feuille
(3 à 10 %) où sont présents
également l’acide caféique,
des flavonoïdes et une huile
essentielle (0,01 à 0,5 %).
• Les tanins hydrolysables
prédominent dans l’écorce
(8 à 12 %) : hamamélitanin
et esters de l’acide gallique.
L’écorce renferme environ
0,1 % d’HE.
• L’eau d’hamamélis
contient des composés
volatils (phénylacétal -
déhyde, oxyde de linalol) ;
elle est dépourvue de
tanins. 

yQuel est son
mode d’action ?

• La feuille et l’écorce se
montrent astringentes,
constrictrices veineuses,
anti-inflammatoires,
antibactériennes et
antiradicalaires. Ces
propriétés sont dues
essentiellement aux tanins
galliques et catéchiques. 
Ils ont la capacité de se lier
aux protéines
(astringence) : en usage
local, ils imperméabilisent

• La feuille d’hamamélis est utilisée par voie orale
en cas d’insuffisance veineuse et d’hémorroïdes.

• L’écorce et la feuille sont indiquées en usage
local en cas d’hémorroïdes, de sécheresse et
d’inflammations mineures de la peau et des
muqueuses buccales.

• L’eau d’hamamélis est utilisée en cas de
sécheresse et d’inflammation de la peau et de
sécheresse oculaire.

• L’hamamélis est déconseillé en cas de grossesse
et d’allaitement, faute de données suffisantes.

CE QU’IL FAUT RETENIR

EMEA, www.emea.europa.eu : Community herbal monograph on Hamamelis virginiana L. folium, 12 novembre 2009 ; Community herbal
 monograph on Hamamelis virginiana L. Cortex, 12 novembre 2009 ; Community herbal monograph on Hamamelis virginiana L. Folium et
 cortex aut ramunculus destillatum, 12 novembre 2009 ; Assessment report on Hamamelis virginiana L folium, Hamamelis virginiana L. 
cortex,  Hamamelis virginiana L. folium et cortex aut ramunculus destillatum, 12 novembre 2009. J Fleurentin, JC Hayon, Plantes médicinales, Traditions et
thérapeutiques, Ed Ouest-France, 2008 ; M Wichtl, R Anton, Plantes thérapeutiques, Ed Tec et Doc, Paris, 2003.
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L’hamamélis

ainsi les couches les plus
externes de la peau et des
muqueuses et provoquent
une vasoconstriction des
petits vaisseaux superficiels.
Ils limitent les pertes de
fluide et protègent des
agressions extérieures,
facilitant la régénération des
tissus. De la même façon,
les tanins inhibent des virus,
des bactéries et des
enzymes impliqués dans
l’inflammation.
• Les études montrent que
l’hamamélis et l’eau
d’hamamélis ont un intérêt
dans l’érythème fessier, les
coups de soleil, les lésions
superficielles de la peau et
dans les symptômes
associés aux hémorroïdes. 

yQuelle est 
sa posologie ?

• Usage local :
– Inflammations mineures et
sécheresse de la peau, en
application plusieurs fois par
jour pendant une semaine :
extraits fluides de feuilles (en
crème ou lotion, 5 à 10 %) ou
eau d’hamamélis (5 à 30 %)
peuvent être appliqués dès
6 ans ; dès 12 ans, utiliser la
teinture d’écorce au 1/10
(préparations de 5 à 10 %).
– Symptomatologie
hémorroïdaire, chez l’adulte,
durant deux semaines
maximum : applications
plusieurs fois par jour de
teinture au 1/10 ou d’extrait
fluide de feuilles (crèmes ou
lotions à 5 à 10 %) ou de
décoction d’écorce
(compresses imprégnées
d’une décoction de 5 à 
10 g/250 ml jusqu’à 
3 fois/jour).
• Voie orale. Insuffisance
veineuse, symptomatologie
hémorroïdaire : infusion de
feuilles 15 mn à 10 g/l, et
boire 250 à 500 ml par jour.

yQuels sont 
ses risques ?

• L’hamamélis est déconseillé
en cas de grossesse et
d’allaitement, faute de
données suffisantes.
• Son utilisation locale est
déconseillée selon indications
chez les moins de 6, 12 
ou 18 ans.
• Sans toxicité avérée en
application locale,
l’hamamélis peut provoquer
des dermites allergiques de
contact.
• Par voie orale, risque
d’irritation de l’estomac chez
les personnes sensibles en
raison de sa richesse en tanins.
| Chantal Ollier

Les feuilles et l’écorce 
d'hamamélis (Hamamelis 
virginiana) sont riches en tanins.
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Les produits
prépréparés
bio sont-ils un
gage d’équilibre
alimentaire ?
Réponse : non. On peut manger bio
et avoir une alimentation
déséquilibrée. Dans les aliments
composés, le label bio garantit juste
un minimum de 95 % de substances
d’origine agricole biologiques,
produites sans agents chimiques de
synthèse ni OGM. Par exemple, 
une pâte à tarte bio peut contenir de
l’huile de palme bio, mais qui est
riche en acides gras athérogènes. Le
label bio ne garantit donc pas la
qualité nutritionnelle d’un produit…
Mieux vaut lire les étiquettes !

Sources : ministère de l’Agriculture, Nutrinews Hebdo.

J’ai réalisé des entretiens
pharmaceutiques avec
un patient sous AVK en
2013. Suis-je obligé de le
rencontrer à nouveau en
2014 ?
Réponse : non. Cependant si le
patient souhaite encore bénéficier de
ce temps de suivi, rien ne vous interdit
de réaliser à nouveau ce type
d’entretien cette année, et de percevoir
la rémunération correspondante. 
L’entretien pharmaceutique s’apprécie
selon une double limite temporelle. 
Un patient est éligible à suivre 
un entretien pharmaceutique à
condition de prendre un traitement
anticoagulant oral pendant une durée
égale ou supérieure à six mois. Et, 
pour percevoir une rémunération, 
le pharmacien doit réaliser au moins
deux entretiens au cours de l’année
civile. 

Source : assurance-maladie, Service Moniteur Expert.

QUESTIONSCOMPTOIR

Est-ce que je peux prendre un 
petit-déjeuner avant une opération 
en ambulatoire ?
Réponse : le jeûne avant une opération vise à prévenir tout risque d’inhalation
du contenu gastrique pouvant provoquer des complications pulmonaires. Les
critères de jeûne ont été assouplis depuis quelques années. Désormais, le
patient doit cesser de manger six heures seulement avant l’hospitalisation (et
non plus la veille à minuit). Il ne doit rien boire dans les deux heures qui
précèdent, délai suffisant pour la vidange complète des liquides de l’estomac.
Les boissons autorisées sont les liquides clairs sans particules, sans caséine,
sans lipides et sans alcool : eau, jus de pomme, thé ou café (avec modération).
Les jus d’agrumes, qui comportent toujours de la pulpe, ne sont pas autorisés.
Une bonne hydratation permet de mieux tolérer l’anesthésie en évitant
nausées et vomissements, et de récupérer plus rapidement après
l’intervention. 

Sources : Congrès de l’Association française d’urologie 2013, Société française d’anesthésie et de réanimation. 

Page réalisée par
Yolande Gauthier et 
Anne-Charlote Navarro

DIDIER LETOURNEUR, directeur du laboratoire de
bio-ingénierie cardiovasculaire à l’Inserm

En quoi l’utilisation d’une
solution de nanoparticules
pour refermer une plaie
est-elle révolutionnaire ? 

L’INTERVIEW

Jusqu’à présent, les
chirurgiens n’avaient à
leur disposition que
deux solutions pour
refermer une plaie : 
les colles, biologiques
ou synthétiques, et les
points de sutures.
Dans un cas comme
dans l’autre, il existe
des inconvénients. 
Les colles à base de
cyanoacrylate,
instantanées et très
efficaces, adhèrent à
n’importe quel type de
tissu, y compris 
la peau, mais bien
souvent une
surépaisseur se forme
entre les bords à
rapprocher, et la
cicatrice se rigidifie.
Ce n’est pas très
esthétique. Pour les
fils de suture, un
chirurgien ou une
personne ayant des

compétences en
chirurgie réparatrice
doit être présente au
moment de
l’intervention. Il faut
ensuite ôter les fils et
cela demande du
temps. Mais, avec ces
deux techniques, il est
surtout difficile de
rapprocher deux
bords d’un organe
mou, tel que le foie.
Avec Ludwik Leibler,
du laboratoire Matière
molle & Chimie du
CNRS, nous avons eu
l’idée d’étaler une
solution de
nanoparticules
composée de silice ou
d’oxyde de fer sur les
surfaces à rapprocher,
avant de 
les assembler. 
Un phénomène
d’adsorption est
apparu en quelques

secondes. Des liaisons
chimiques se forment
entre les nanoparticules
présentes sur les
bords à rapprocher et
une force d’adhésion
se crée. On peut ainsi,
grâce à cette nouvelle
technique, contourner
les inconvénients des
colles et réparer des
tissus mous comme 
le foie, le poumon ou
la rate. On pourrait
même envisager de
l’utiliser pour fixer des
dispositifs médicaux
contenant des cellules
ou des médicaments
directement sur les
organes. Imaginez 
la possibilité, grâce à 
cette technique, de
réparer un cœur 
après un infarctus du
myocarde. Ce serait
une grande avancée.
|Pauline Michel

www.lemoniteurdespharmacies.fr


FO
R

M
AT

IO
N La bilharziose

Maladie parasitaire tropicale à transmission urinaire et fécale, la bilharziose a été
récemment diagnostiquée chez des personnes ayant séjourné en Corse. 
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Sources : Dossier « Bilharziose », ministère chargé de la Santé ; Schistosomiase (bilharziose), Aide-mémoire n° 115, mars 2013, OMS ; Actualités
sur les bilharzioses, La Revue du praticien-Médecine générale, tome XXVIII, n° 919, avril 2014 ; Bilharzioses, Association française des enseignants de
parasitologie et mycologie (ANOFEL), 2014.

yQu’est-ce 
que c’est ?

• La bilharziose est une des
affections parasitaires les plus
répandues après le
paludisme.
• Elle touche 200 millions de
personnes dans le monde et
tuerait chaque année près de
300 000 personnes.
• Elle est due à un ver plat du
genre Schistosoma. Il existe
six espèces de schistosomes
pathogènes pour l’homme
responsables de la bilharziose
intestinale (S. mansoni),
urinaire (S. hæmatobium),
rectale (S. intercalatum et 
S. guineensis) et artério -
veineuse (S. japonicum 
et S. mekongi).
• Elle est présente en zones
tropicales et subtropicales,
principalement en Afrique et
en Asie.

yQuel est le cycle 
du parasite ?

• Il fait intervenir des
mollusques aquatiques
(hôtes intermédiaires) et
l’homme ou certains
animaux (hôtes définitifs).
• Les schistosomes se
développent dans les eaux
douces et stagnantes ou
avec peu de courant. 

• Les embryons pénètrent
dans les mollusques où, ils se
multiplient et se transforment
en larves. Celles-ci quittent
l’hôte intermédiaire et nagent
à la surface de l’eau à la
recherche de l’hôte définitif. 
• Les larves pénètrent dans 
la peau de l’homme et
atteignent le foie, où elles
deviennent des vers adultes. 
• Les femelles fécondées
pondent des milliers d’œufs
par jour dans les veinules des
organes profonds. Ils migrent
à travers la paroi des organes
creux (vessie, intestin) et sont
éliminés dans les selles ou 
les urines. Certains œufs 
sont bloqués dans leur
progression ou emportés
dans la circulation sanguine
vers d’autres organes (foie,
poumons…) et provoquent
des réactions immunitaires
et des lésions évolutives.

yQuel est le mode 
de contamination ?

• L’homme est infecté lors
d’un contact avec de l’eau
contaminée au cours
d’activités domestiques,
agricoles ou de loisir. 
• Il n’existe pas de
transmission interhumaine
de l’infection.

yQuels sont 
les symptômes ?

• Les premiers signes de
contamination sont un prurit
et un érythème passager.
• La phase d’invasion est
souvent asymptomatique.
Fièvre, céphalées, myalgies,
urticaire peuvent se déclarer
deux à dix semaines après 
la contamination.
• Les symptômes de la
bilharziose chronique sont liés
à la rétention des œufs. Ils se
manifestent après plusieurs
mois ou années et varient
suivant l’espèce :
– hématurie, dysurie, orchite,
prostatite, salpingite, stérilité,
cancer de la vessie ; 
– douleurs abdominales,
diarrhées, parfois rectorragies.
– hépatomégalie, ictère,
ascite, hypertension portale.
• Chez l’enfant, elle est 
responsable d’anémie, de mal-
nutrition et de retard 
de croissance.

yComment se fait 
le diagnostic ?

• Il est fondé sur les signes
cliniques et l’examen 
parasitologique des selles et
des urines. 
• Une sérologie peut être
utile en phase d’invasion.
• Des examens spécifiques
sur les organes atteints
peuvent également être
proposés (IRM, biopsie…).

yQuel est le
traitement ?

• Le praziquantel (Biltricide)
est efficace sur les formes
adultes. Il est prescrit par
doses de 40 mg/kg ou
60 mg/kg en fonction du
schistosome, en une ou
deux prises sur un seul jour. 
• En cas de complications,
une intervention chirurgicale
est parfois nécessaire
(dérivation portocave,
néphrectomie).
|Alexandra Blanc

COMPTOIR

• La prévention consiste à éviter tout contact avec
les eaux douces en zones à risque où, à défaut, 
à se sécher vigoureusement en sortant de l’eau.

• Les personnes ayant eu un contact cutané même
bref avec de l’eau de la rivière Cavu en Corse du
Sud entre 2011 et 2013, sur une période allant de
juin à septembre, doivent consulter leur médecin
sans urgence pour pratiquer un diagnostic
(recommandations DGS-HCSP du 16 juin 2014).

• Une hématurie doit évoquer une bilharziose chez
tout patient ayant séjourné dans les régions
touchées.
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La larve pénètre en quelques minutes à travers la peau de
l’homme.

Larve de Schistosoma 
mansoni (0,5 mm)
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LES SOINS
PALLIATIFS



Trop souvent, les soins palliatifs
sont associés à la mort ou à la
souffrance des derniers instants et
sont considérés comme des soins
exclusivement terminaux.
Pourtant, ils s’associent aux soins
curatifs dans la prise en charge des
pathologies lourdes. Leur mise en
place précoce procure un réel
soulagement aux patients.

DÉFINITION

Cadre légal
Depuis la loi de 1999, les soins
palliatifs sont un droit : « Ils
visent à soulager la douleur, à
apaiser la souffrance psychique,
à sauvegarder la dignité de la
personne malade et à soutenir
son entourage. Ce sont des soins
actifs et continus pratiqués par
une équipe interdisciplinaire en
institution ou à domicile. » (Art.
L1110-9 et 10 du CSP).

Principe
w La démarche des soins
palliatifs suit le processus
naturel de la maladie en
accompagnant le patient dans
une approche globale et
personnalisée, tout en
respectant sa dignité, sans avoir
d’impact sur la pathologie. Elle
ne vise en aucun cas à accélérer
le décès ni le repousser.
w Les soins palliatifs ont pour but :
– de prévenir et soulager 
les symptômes physiques, 
dont la douleur, et les autres
symptômes sources de
souffrances et d’inconfort ; 
– de prendre en compte les
besoins psychologiques, sociaux
et spirituels ;
– d’anticiper les problèmes
médicaux (aggravation de la
douleur, anxiété, encombrement
bronchique), psychologiques ou
sociologiques.
La personne malade se trouve
donc au centre d’un dispositif
autour duquel sont appelés de
nombreux intervenants :
médecins, pharmaciens,
infirmiers, aides-soignants,
assistants sociaux,
psychologues, bénévoles…
w Les soins palliatifs complètent
dans un premier temps les soins
curatifs (qui visent à guérir), puis
suivant l’évolution de la maladie :
– lorsque le malade ne répond

pas au traitement curatif, 
les soins curatifs s’épuisent, les
soins palliatifs dominent pour
devenir finalement exclusifs ;
– lorsque le malade est bon
répondeur, la maladie évolue
vers une rémission, seuls les
soins curatifs sont poursuivis et
les soins palliatifs disparaissent.
w Les soins palliatifs comportent
de façon indissociable la
thérapeutique palliative
(impliquant les soignants) et
l’accompagnement (impliquant
les proches, les bénévoles).

Pour qui ?
w Ils s’adressent aux malades de
tous âges, adultes comme
enfants, atteints d’une pathologie
grave et évolutive, lorsque le
pronostic vital est mis en jeu
(phase dite critique) ou lorsque 
la maladie entre en phase
avancée ou terminale. C’est le cas
des personnes souffrant d’un
cancer, de maladies
neurologiques dégénératives
(sclérose latérale amyotrophique,
maladie de Parkinson…), d’une
insuffisance fonctionnelle
décompensée (insuffisances
cardiaque, respiratoire, rénale)…
w Ces soins peuvent également
être dispensés à des personnes
malades chroniques, en situation
de handicap, à des personnes
âgées et dépendantes.

ORGANISER 
« C’est quoi, les soins palliatifs ? »
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La fille de M. P., 66 ans, atteint
d’une sclérose latérale
amyotrophique, s’inquiète des
propos de l’infirmière :
– Elle me dit qu’il est temps de faire
intervenir les soins palliatifs, mais mon
père n’est pas mourant ! Que sont
exactement les soins palliatifs ?
– Les soins palliatifs, qu’on appelle
parfois soins de confort, ont pour but
d’évaluer les besoins du patient et de
prendre des décisions adaptées pour
rendre cette situation la moins
douloureuse possible. L’infirmière a
raison sur le principe : les soins palliatifs
devraient être mis en œuvre dès
l’annonce d’une maladie grave. 
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et dont l’état le requiert a
le droit d’accéder à des
soins palliatifs et à 
un accompagnement.
w Les soins palliatifs sont
des soins actifs, continus,
évolutifs, coordonnés et
pratiqués par une équipe
pluriprofessionnelle.
w Les soins se pratiquent
en milieu hospitalier ou à
domicile.
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w Les équipes intervenant en
soins palliatifs accompagnent et
soutiennent les familles et les
proches pendant la maladie et le
deuil.

MISE EN PLACE 
Le sujet des soins palliatifs,
sensible, est souvent évité
jusqu’à ce que la prise en charge
médicale classique soit
dépassée. C’est à ce moment
que l’on y a recours, mais il est
bien souvent trop tard pour que
l’équipe spécialisée puisse
mettre en place une méthode de
soins efficace pour le patient et
son entourage.

Le moment
w Les soins palliatifs peuvent être
évoqués dès l’annonce d’une
maladie à pronostic
potentiellement mortel, en
proposant au moins un soutien
psychologique, sans l’imposer. 
w Les soins palliatifs doivent
être mis en place au moment
où la personne malade et ses
proches connaissent une
période critique : période
d’incertitude et d’inquiétude
pendant laquelle la vie du
patient est menacée. Cette
période critique peut évoluer
soit directement vers la phase
terminale, soit vers une
rémission, voire la guérison.
wUne prise en charge palliative
précoce et une bonne
connaissance du patient
permettent de maintenir plus
longtemps la qualité de vie,
d’anticiper plus efficacement 
les complications et de rendre
moins délicate la prise en charge
terminale. 

Comment en parler ?
w Parce qu’ils sont associés à la
fin de vie, le concept même de
soins palliatifs est difficile à
évoquer. D’autant que dans
certains cas, la personne malade
et ses proches n’ont pas
conscience de l’état de santé,
que ce soit par incompréhension
ou par déni. 

wCertains professionnels
spécialisés évoquent plutôt 
dans un premier temps
l’intervention d’une équipe
d’accompagnement et/ou de
traitement de la douleur. 

Les lieux de soins
w Les soins palliatifs sont en
majorité effectués en milieu
hospitalier, dans un service plus
ou moins spécialisé. Ils peuvent
également être organisés au
domicile de la personne malade
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(ou en institution, maison de
retraite), sous la vigilance de
personnels soignants
spécialisés.
w Le choix du lieu n’est jamais
définitif : un patient en soins à
l’hôpital peut envisager de
revenir à son domicile si son état
de santé le lui permet
(amélioration de l’état général,
diminution des soins…) ; a
contrario, un patient en soins à
domicile peut être admis en
service hospitalier (spécialisé ou ››››

OUTIL D’ORIENTATION

Le questionnaire « Pallia 10 » répertorie dix questions qui peuvent se poser lorsque le patient est atteint d’une maladie
incurable en l’état actuel des connaissances. Au-delà de trois réponses positives, le recours à une équipe spécialisée en soins
palliatifs doit être envisagé.

QUESTIONS COMPLÉMENT OUI / NON

1 Le patient est-il atteint d’une maladie qui ne
guérira pas en l’état actuel des connaissances ?

Une réponse positive à cette question est une
condition nécessaire pour utiliser Pallia 10 et
passer aux questions suivantes

2 Existe-t-il des facteurs pronostiques péjoratifs ?

3 La maladie est-elle rapidement évolutive ?

4
Le patient ou son entourage sont-ils demandeurs
d’une prise en charge palliative et d’un
accompagnement ?

La loi du 9 juin 1999 garantit le droit d’accès aux
soins palliatifs

5
Y a-t-il des symptômes non soulagés malgré 
la mise en place des traitements de première
intention ?

Douleur spontanée ou provoquée lors des soins,
dyspnée, vomissements, syndrome occlusif,
confusion, agitation…

6 Existe-t-il des facteurs de vulnérabilité d’ordre
psychique pour le patient et/ou son entourage ?

Tristesse, angoisse, repli, agressivité, troubles du
comportement et/ou de la communication,
conflits familiaux, psychopathologie préexistante
chez le patient et/ou son entourage.

7 Existe-t-il des facteurs de vulnérabilité d’ordre
social chez le patient et/ou l’entourage ?

Isolement, précarité, dépendance physique,
charge en soins importante, difficultés
financières, présence d’une personne dépendante
dans l’entourage, enfants en bas âge.

8
Le patient ou l’entourage ont-ils des difficultés
d’intégration de l’information sur la maladie et/ou
sur le pronostic ?

Les patients et l’entourage peuvent mettre en
place des mécanismes de défense psychologique
qui rendent la communication difficile et
compliquent la mise en place d’un projet de soin
de type palliatif.

9
Constatez-vous des questionnements et/ou des
divergences au sein de l’équipe concernant la
cohérence du projet de soins ?

Exemples : 
– l’indication d’une hydratation, alimentation,
antibiothérapie, pose de sonde, transfusion…
– l’indication et la mise en place d’une sédation ; 
– le lieu de prise en charge le plus adapté…

10

Questions sur l’attitude à adopter face à :
– un refus de traitement ; 
– une limitation ou un arrêt de traitement ;
– une demande d’euthanasie…

La « loi Léonetti » traite de ces questions autant
pour les patients compétents que pour ceux qui
ne peuvent exprimer leur volonté.

Pallia 10 a été élaboré par un groupe d’experts de la SFAP. A consulter ou à télécharger sur
www.sfap.org/content/guides-pratiques-de-la-sfap



non) lorsque sa santé se dégrade
ou lorsque ses proches sont
submergés et ont besoin de répit.

L’accord du médecin
w Le médecin traitant
(généraliste ou spécialiste) est le
pivot de la prise en charge de la
personne malade en ville. Son
accord est obligatoire pour une
admission en milieu de soins
palliatifs.
wUn médecin hospitalier peut
orienter un patient en soins
palliatifs.

LES SOINS AU DOMICILE

Conditions
Toute personne malade peut
recevoir des soins à son domicile
(ou en institution et maison de
retraite), si elle est demandeuse.

Les conditions suivantes doivent
cependant être réunies : 
– l’entourage doit être capable
d’assurer le maintien et le
vouloir ;
– le médecin traitant estime le
suivi réalisable ;
– l’expertise sociale (logement,
ressources) est favorable ;
– l’intervention de professionnels
de santé à proximité
(pharmaciens, infirmiers,
kinésithérapeutes…) est possible
et coordonnée par une équipe
consultante en soins palliatifs ;
– l’expertise médicale
(évaluation de la douleur et des
autres symptômes) est réalisée
par des spécialistes des soins
palliatifs.

L’hospitalisation à domicile
w La structure d’hospitalisation à
domicile (HAD) s’appuie sur un

travail de coordination entre :
– le médecin traitant,
responsable de la prise en
charge du patient et qui assure
son suivi médical ;
– le médecin coordinateur,
référent médical, qui ne prescrit
(normalement) pas mais garantit
la bonne exécution des
protocoles de soins. Il peut
assister le médecin traitant et
l’aider dans ses prescriptions ;
– les autres professionnels de
santé.
w Elle procure à la personne
malade, pour une durée non
déterminée, des soins
techniques plus ou moins
complexes, des soins de nursing
et des soins de confort.
w L’HAD n’est pas forcément
spécialisée en soins palliatifs,
mais elle peut solliciter
l’intervention d’un réseau.
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Soins palliatifs

Source : Comité national de suivi du plan pour le développement des soins palliatifs (décembre 2010)

Annonce d’une maladie grave 
évolutive/période critique

Malade

Pharmacien
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113 1 180 lits
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Bénévoles

5 000 bénévoles
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ORGANISATION DES SOINS PALLIATIFS



Les réseaux de soins
palliatifs (RSP)
w Ils sont gérés sous forme
d’association par des bénévoles
qui sont le plus souvent des
professionnels de santé
(médecins, pharmaciens,
infirmiers…). 
w Les RSP ont trois missions
essentielles :
– mobiliser et coordonner les
soins faits par les intervenants
libéraux, sur un territoire donné,
autour du lit du malade et
assurer le lien avec l’hôpital et
l’HAD ;
– être un centre de ressources et
d’expertise ;
– diffuser la culture palliative et
promouvoir des soins sur
mesure, de proximité et de
qualité.
w Les équipes intervenant dans
les RSP sont en général structu-
rées autour d’un médecin et
d’une infirmière coordinatrice,
avec, suivant les réseaux et les
budgets, une assistante sociale,
un psychologue… en plus des
personnels administratifs.

LES SOINS EN MILIEU
HOSPITALIER

Les unités de soins palliatifs
(USP)

w Les USP sont des structures
spécialisées, exclusivement
dédiées aux soins palliatifs et à
l’accompagnement, situées au
sein d’un établissement de
santé. 
w Elles accueillent de façon
temporaire les situations les plus
complexes et/ou les plus difficiles
de fin de vie. Ce sont les structures
de référence, d’expertise et de
recours pour les autres
intervenants en soins palliatifs.

Les lits identifiés en soins
palliatifs (LISP)
w Situés dans un service
hospitalier pas nécessairement
spécialisé en soins palliatifs, 
ils permettent le lien entre le
domicile et les établissements,
facilitent la présence des

proches et l’action des bénévoles
d’accompagnement. 
w Ils accueillent temporairement
une personne malade pour un
répit, dans un contexte de crise
ou de prise en charge devenue
trop lourde.

Les équipes mobiles de
soins palliatifs (EMSP)
w Pluriprofessionnelles, 
ces équipes spécialisées se
déplacent au lit des personnes
malades, dans les services
hospitaliers, parfois au domicile
quand il n’y a pas de réseaux.
Elles ont un rôle de conseil,
d’expertise et de soutien auprès
des personnels soignants. 
w Elles ne dispensent pas
directement les soins, mais
participent à l’amélioration de la
prise en charge dans les services
où elles interviennent.

L’ACCOMPAGNEMENT

Il s’agit de fournir au malade des
repères, de l’aide, une écoute.

Le bénévolat
d’accompagnement
w Le rôle du bénévole est très
important. Il a une dimension
relationnelle : formé

spécifiquement, il est présent,
disponible pour écouter. Engagé
pour quelques heures par
semaine au domicile ou en
institution, il ne remplace ni les
soignants, ni la famille ; il exerce
un rôle de témoin solidaire et
respectueux.
w Son action est définie par une
charte dont les principes sont
établis par l’association de
bénévoles à laquelle il appartient.

L’importance de l’entourage
w La famille et les proches sont
un soutien essentiel pour le
patient, et leur intimité doit être
respectée.
w Les équipes de soins palliatifs
intègrent l’entourage dans le
projet d’accompagnement, dans
la limite de ses moyens
physiques, psychologiques et
spirituels. §
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L’hospitalisation à domicile (HAD) en pratique
w La majorité des structures d’HAD ne disposant pas d’une pharmacie à usage

intérieur (PUI), une convention est établie entre l’HAD et l’officine de ville. 
Le choix du pharmacien est réservé à la personne hospitalisée.
Le pharmacien est libre de refuser.

w Obligations de l’HAD : informer la pharmacie, par écrit, et le plus tôt
possible, des dates d’entrée et de sortie d’hospitalisation du patient, de son
traitement ainsi que toute modification de traitement. Les identités et
coordonnées des intervenants doivent être communiquées au pharmacien.

w Obligations du pharmacien : fournir les médicaments et dispositifs médicaux
dont l’HAD ne dispose pas (l’HAD donne une liste des produits qu’elle
fournit), dans les règles normales de dispensation (analyse pharmaceutique
de l’ordonnance). La délivrance se fait selon la prescription établie par le
médecin de l’HAD pour une quantité maximale de 7 jours, ou en respectant
toujours le plus petit conditionnement possible.

w La facturation est adressée à la structure d’HAD, en collant les vignettes sur
la facture, chaque semaine ou chaque mois selon la convention signée. Seuls
les médicaments (même les non-vignetés) et DM (dispositifs médicaux) en
rapport avec l’hospitalisation sont pris en charge par l’HAD. 

w Le matériel médical ainsi que les produits diététiques étant directement
fournis par l’HAD, leur achat en officine n’est pas remboursé.

Testez-vous
Vrai ou faux
Les soins palliatifs sont
réservés aux malades dans
les derniers instants de leur
vie.

Réponse :  faux





LE DROIT DES MALADES
w La loi du 22 avril 2005 relative
aux droits des malades et à la fin
de vie (loi Léonetti) a permis des
avancées significatives dans le
respect de la volonté du patient. 
w Elle interdit l’obstination dérai-
sonnable des traitements (autre-
fois appelée « acharnement
thérapeutique »), y compris
lorsque le patient est hors d’état
d’exprimer sa volonté. Par traite-
ment déraisonnable, la loi entend
tout acte « inutile, disproportionné
ou n’ayant d’autre effet que le seul
maintien artificiel de la vie ».
w Lorsqu’une personne est en
phase avancée ou terminale
d’une affection grave et
incurable, sa volonté de stopper
toute thérapeutique
déraisonnable doit être respectée.
Le médecin note la décision dans

le dossier médical, après avoir
informé le patient des
conséquences de son choix et
vérifié qu’elles soient comprises.
w La dignité du patient doit être
sauvegardée jusqu’à la fin, par
des soins appropriés.

LES DIRECTIVES
ANTICIPÉES
w La loi Léonetti prévoit par
ailleurs que « toute personne
majeure peut rédiger des directives
anticipées pour le cas où elle serait
un jour hors d’état d’exprimer sa
volonté ». 
w Les directives anticipées sont
des déclarations, formulées par
écrit et à l’avance, par lesquelles
une personne fait connaître ses
désirs quant aux questions
relatives à sa fin de vie (arrêt ou
limitation de traitement).
w Elles prévalent sur tout autre
avis, y compris celui de la
personne de confiance.
w Elles doivent être consultées
par l’équipe médicale, qui reste
libre d’apprécier les conditions
d’application compte tenu de
l’évolution de la situation et de
l’éventuelle évolution des
connaissances médicales.
w Le patient peut décider seul du
contenu de ses directives. Bien
que rien ne soit prévu par la loi, il
est préférable d’en discuter avec

un médecin ainsi qu’avec la
personne de confiance.
w Les directives anticipées sont
écrites sur papier libre ou
remplies à l’aide de formulaires
disponibles auprès de diverses
structures : Société française
d’Accompagnement et de soins
Palliatifs (SFAP), Association pour
le droit de mourir dans la dignité
(ADMD), Institut Gustave Roussy.
w Conditions de validité :
– le patient doit être majeur.
– il écrit, date et signe lui-même
ses directives ; ses nom, prénom,
date et lieu de naissance doivent
y figurer. S’il ne peut pas écrire, le
patient fait appel à deux témoins
qui rédigent pour lui et attestent
que le document exprime bien sa
volonté libre et éclairée. 
– Le médecin peut joindre une
annexe attestant que le patient
est en état d’exprimer sa volonté.
w Les directives sont valables
trois ans. Au-delà elles doivent
être renouvelées par écrit, sauf si
le patient est dans l’incapacité
d’exprimer sa volonté ; dans 
ce cas, les directives sont valables
sans limite de temps. Elles
peuvent être modifiées ou
révoquées à tout moment.
w Les directives anticipées sont
conservées dans le dossier
médical, par le patient lui-même,
la personne de confiance, le
médecin traitant ou un proche.
En cas d’hospitalisation, les
directives doivent être facilement
accessibles et consultables par
l’équipe médicale. §

LE RESPECT DE LA VOLONTÉ DU PATIENT 
« L’hôpital n’écoutera pas ma mère »

Mme G., atteinte d’un cancer du
poumon évolué, doit être
hospitalisée. Sa fille s’inquiète :
– Ma mère a toujours dit qu’elle ne
voulait pas de soins inutiles. Elle a peur
que l’hôpital ne suive pas sa volonté.
– Votre mère a-t-elle rédigé ses
directives anticipées ? Elle peut
également vous désigner comme
personne de confiance. 
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a le droit de rédiger des
directives anticipées pour
le cas où elle serait un
jour hors d'état
d'exprimer sa volonté. 
w Chaque patient peut
aussi désigner une
personne de confiance.

LA PERSONNE DE CONFIANCE
w L’article L. 1111-6 du Code de la santé publique prévoit que toute

personne majeure a le droit de désigner une personne de
confiance ; celle-ci peut être un parent, un proche ou le
médecin traitant. 
w La personne de confiance est consultée par le corps médical

pour les décisions d'intervention ou de traitement, lorsque le
patient est hors d'état d'exprimer sa volonté et de recevoir
l’information, et s’il n’a pas rédigé de directives anticipées. 
w Pour désigner une personne de confiance, il suffit au patient

de la nommer par écrit (son identité, ses coordonnées, la
nature des relations), celle-ci pouvant être révoquée à tout
moment. Un formulaire de déclaration est disponible sur le site
de la SFAP (www.sfap.org).
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LES SOINS PALLIATIFS

TRAITEMENT DE LA 
DOULEUR PHYSIQUE

Evaluation de la douleur
La douleur est évaluée
individuellement selon ses
causes, ses mécanismes
(douleur somatique par
nociception, douleur
psychogène, douleur mixte), 
sa localisation, son intensité
(utilisation d’échelle visuelle
analogique ou numérique,
observation des postures) et 
son retentissement sur le
comportement quotidien et
l’état psychologique.

Le traitement antalgique
wConformément aux
recommandations de l’OMS,
l’utilisation des antalgiques doit
se faire, si possible, de manière
préventive (et non au moment
où la douleur apparaît). Le
traitement est personnalisé,
régulièrement réévalué. 
w Selon l’intensité de la douleur
et son évolution, la prise en
charge repose sur la stratégie en
trois paliers. Des douleurs
intenses justifient d’emblée la
prise d’un antalgique de palier 3
(morphine, oxycodone,
hydromorphone, fentanyl).
wDes coantalgiques peuvent être
associés ou se substituer aux
antalgiques :
– des anesthésiques locaux
(lidocaïne) pour les plaies
ulcérées douloureuses ;
– des antidépresseurs
imipraminiques, des
anticonvulsivants
(carbamazépine, valproate de
sodium, gabapentine…) dans les
douleurs neurogènes ;
– des corticoïdes, des
antispasmodiques en cas de
douleurs viscérales (par
envahissement tumoral
notamment) ;
– des corticoïdes par voie

injectable dans les céphalées
intracrâniennes ;
– des AINS, corticoïdes,
bisphosphonates dans 
les douleurs osseuses ;
– dans certains cas (douleurs
rebelles) : kétamine, propofol et
gaz MEOPA (mélange de
protoxyde d’azote et d’oxygène),
uniquement disponibles à
l’hôpital.
w Parfois, radiothérapie et
chimiothérapie sont indiquées
pour soulager les douleurs d’un
patient (surtout en cas de
cancers métastasés).
w Enfin, il existe des traitements
adjuvants : relaxation,
massokinésithérapie,
ergothérapie, acupuncture,
musicothérapie, hypnose et
autohypnose.

TRAITEMENT DES
AUTRES SYMPTÔMES
GÊNANTS

Troubles psychologiques
Anxiété et dépression
w En soins palliatifs, l’anxiété
résulte d’une prise de
conscience de son état de santé.
Elle peut être provoquée par des
douleurs, une dyspnée, ou être 
le premier signe d’un syndrome
confusionnel. Elle est donc à
prendre en charge rapidement

SOULAGER LES SYMPTÔMES
« Il y a une erreur sur le médicament »

L’épouse de M. B. est atteinte
d’un cancer des os. Il vous
rapporte un médicament
prescrit pour la soulager de ses
douleurs : la carbamazépine.  
– Il y a un problème avec ce
médicament. Ce n’est pas pour soigner
les douleurs, c’est pour traiter l’épilepsie ! 
– La carbamazépine est effectivement
un antiépileptique, mais dans certains
cas, lorsque les douleurs ne sont pas
soulagées par des antalgiques
classiques, on utilise ce médicament. 
Il est bien indiqué pour votre femme.

IN
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w En phase palliative, la
douleur revêt tous les
aspects (physiques,
moraux, sociaux et
spirituels), ce qui la rend
parfois insupportable.
w La sédation est un
sommeil induit, contrôlé
et réversible, indiqué
dans les situations
extrêmes, pour faire
disparaître un état de
souffrance totale. Elle est
à distinguer de l’antalgie. 

Etape 1 Choisir la bonne position

Etape 2 Administration

a) Tenir le flacon en position verticale et pencher la tête 
légèrement vers l’avant
b) Fermer une narine en 
plaçant un doigt sur le côté 
de la narine et insérer 
l’embout du flacon (1 cm 
environ) dans l’autre narine
c) Appuyer une fois sur la 
pompe et inspirer par le nez

Source : Carnet de bord à destination des patients : Instanyl, laboratoire Nycomed,
octobre 2009 

*1 dose = 1 pulvérisation dans une seule narine
* Ne pas se moucher immédiatement après la pulvérisation

1

2

3

UTILISATION DU FENTANYL
PAR VOIE NASALE* 

Le but des soins palliatifs est de
prévenir et soulager les
différents symptômes (douleur,
sources d’inconfort…) 

*Avant d’utiliser Instanyl pour la première fois, il faut amorcer
jusqu’à ce qu’une fine brume se forme (3 à 4 actionnements). 
1 actionnement si le produit n’a pas été utilisé plus de 7 jours.
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pour soulager le malade. Les
techniques corporelles
(relaxation, massage…) peuvent
être envisagées si l’état du
patient le permet. Un traitement
par benzodiazépines à demi-vie
courte ou intermédiaire
(lorazépam, bromazépam,
alprazolam) est indiqué pour
soulager les aspects somatiques
de l’anxiété, et doit être court.
w La dépression, définie comme
une perte d’intérêt et de plaisir,
peut être la résultante
psychologique de la maladie
et/ou provoquée par une douleur
persistante. Le recours à un
psychologue ou un psychiatre
doit être envisagé ; les
antidépresseurs ne sont utilisés
qu’en fonction des critères de
durée et d’intensité des
symptômes.
Troubles du sommeil
wUne anomalie de la durée et/ou
de la qualité du sommeil peut
être le signe d’alerte d’une
anxiété (si insomnie
d’endormissement), d’une
dépression (si insomnie du
milieu de nuit ou réveil précoce)
ou d’un syndrome confusionnel.
w La prise en charge commence
par revoir le confort du patient
lui créant un environnement
favorable à l’endormissement.
Les rythmes et la durée de
sommeil doivent être respectés.
Les techniques de relaxation
sont à proposer.
w Le traitement médicamenteux
n’est pas systématique. Il repose
sur la prescription de zolpidem
ou de zopiclone en cas
d’insomnie d’endormissement,
une benzodiazépine en cas
d’anxiété associée, ou un
antidépresseur sédatif en cas de
réveil précoce et de signes
dépressifs. Les neuroleptiques
sont prescrits en cas d’insomnie
rebelle.
Syndromes confusionnels
w Ils sont fréquents en soins
palliatifs et peuvent annoncer 
la phase terminale. Un état
confusionnel est à prendre en
charge rapidement car il est
source d’anxiété et peut

entraîner d’autres troubles
(déshydratation, troubles de
l’alimentation…).
w Le recours aux médicaments
n’est encore une fois évoqué
qu’en cas d’échec des mesures
douces (relaxation…). On utilise
les neuroleptiques classiques
(halopéridol, phénothiazines) ou
atypiques en cas d’intolérance
(rispéridone, olanzapine). 
w L’état du patient doit être
réévalué quotidiennement, 
les états confusionnels étant
potentiellement réversibles.

Troubles digestifs
Nausées et vomissements
w En cas de nausées et
vomissements, surtout s’ils sont
associés à une diarrhée, l’état
d’hydratation du patient est la
première chose à analyser. 
Une origine médicamenteuse est
à rechercher en priorité (les
opiacés sont responsables de
nausées en début de traitement). 
w Le traitement est
symptomatique : antiémétiques,
antiacides.
Constipation
w La fréquence des selles et leur
facilité d’exonération sont
régulièrement surveillées. En cas
de constipation (moins de trois
selles spontanées par semaine
avec sensation d’exonération
incomplète, difficulté
d’évacuation et/ou selles
grumeleuses), une occlusion
intestinale ou un fécalome
doivent avant tout être
recherchés. 
w La constipation est la plupart
du temps un effet iatrogène des
traitements antalgiques : il est
recommandé de baisser les
doses des opioïdes, imipra -
miniques, anticholinergiques. 
La constipation étant un effet
permanent des opiacés, 
il est  recommandé de fournir 
un laxatif à visée préventive à
chaque prescription.
w Le traitement est basé sur des
laxatifs osmotiques ou
stimulants en première
intention, associés aux laxatifs
par voie rectale (lavements,

suppositoires) en cas d’échec de
la monothérapie. En cas
d’inefficacité est proposée soit
une association de laxatifs
stimulants et osmotiques, soit
un laxatif + un antagoniste
morphinique périphérique
(méthylnaltrexone : Relistor,
solution injectable). Dans les cas
de constipation sévère, les
préparations pour investigations
coliques (polyéthylène glycol :
Colopeg, Fortrans, Klean-prep,
Moviprep ; sennosides : X-prep ;
bisacodyl + phosphates mono et
disodiques : Prépacol) sont

PRISE EN CHARGE DE LA
CONSTIPATION SOUS OPIOÏDES

Au 3e jour sans selle

– Renforcer les règles hygiéno-diététiques
– Augmenter la posologie du laxatif osmotique ou stimulant
– Traitement rectal par suppositoire

Eliminer une occlusion 
intestinale

Au 4e jour sans selle

Eliminer un fécalome
au toucher rectal

Selon la compliance au
traitement et le contexte

Reprise d’un transit
correct à 48 h ?

Bithérapie par laxatif
osmotique + stimulant

Préparation pour investigation
colique ou

péristalogène intestinal
±

grand lavement

Reprise d’un transit
correct à 48 h ?

Bithérapie laxative
(osmotique + stimulant)

±
lavement rectal 

si présence de selle 
au toucher rectal

Poursuite du traitement 
laxatif

+
Antagoniste morphinique 

périphérique 
(Méthylnaltrexone SC)

±
lavement rectal

si présence de selle
au toucher rectalNON

OUI

NON
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envisagées (hors AMM). Les
laxatifs de lest (son, mucilage)
ne sont pas recommandés car 
ils pourraient aggraver une
obstruction débutante, 
leur efficacité n’étant d’ailleurs
pas démontrée.
w Les mesures de prévention
sont à rappeler : avoir une
alimentation riche en fibres et
une bonne hydratation,
respecter les habitudes du
patient et, dans la mesure du
possible, proposer une activité
physique régulière, à défaut 
un massage du cadre colique.

Bouche sèche,
douloureuse, sale
w La sécheresse de la bouche
et/ou les lésions des muqueuses
entraînent un réel inconfort,
voire une douleur pouvant
altérer l’alimentation.
w L’évaluation de l’état des lèvres,
de la voix, de la salivation, 
de la déglutition et de la cavité
buccale (recherche d’érosions,
aphtes, ulcérations, dépôts
blanchâtres, inflammations…)
doit être quotidienne.
wUn soin de bouche est à
proposer après chaque repas. 
Le brossage des dents ne doit
pas être traumatisant.
w Il existe de nombreuses
méthodes pour lutter contre les

problèmes de sécheresse buccale :
verre d’eau, eau gélifiée, glaçons à
sucer, compresses humides à
appliquer sur les lèvres, eau en
brumisation. Si les lèvres sont
fissurées, un baume hydratant est
appliqué.

Dyspnée
w La dyspnée est un réel
inconfort respiratoire et peut
être source d’anxiété pour la
personne malade comme son
entourage. Son évaluation est
subjective, elle est mesurée au
moyen d’une échelle visuelle
analogique. Les signes de gravité
sont une fréquence respiratoire
élevée et une cyanose. 
w La prise en charge doit être
mise en place rapidement. Il faut
d’abord prendre des mesures
générales : repositionner le
patient (position semi-assise), 
le calmer, le rassurer et faciliter
l’entrée d’air dans la chambre. 
Le traitement repose sur :
– des corticoïdes notamment en
cas de compression des voies
respiratoires ;
– des benzodiazépines à
demi-vie courte per os ou en
injection si anxiété ;
– des bronchodilatateurs béta2-
mimétiques s’il existe une
composante obstructive.
w En cas de sécrétions
bronchiques très abondantes, 
les apports liquidiens peuvent
être réduits. Si le résultat est
insuffisant, la scopolamine par
voie transcutanée est proposée ;
elle peut provoquer ou aggraver
un état de bouche sèche, et
entraîner des effets
anticholinergiques.
w L’oxygénothérapie est mise en
place en cas d’hypoxie prouvée
(par saturométrie ou gaz du sang)
ou suspectée. Le traitement, sur
24 heures, est discontinu
l’utilisation des lunettes est
préférée à celle du masque.
w Lorsque la dyspnée est
résistante à ces traitements, les
opioïdes sont proposés à faible
dose ; la fréquence respiratoire
est alors surveillée plusieurs fois
par jour.

Escarres
w Ils sont fréquents en soins
palliatifs, quasi inévitables en
phase terminale de la maladie.
Ils résultent d’une immobilité.
w La prévention repose sur :
– la diminution de la pression en
évitant les appuis prolongés
(mobilisation et changement de
position toutes les deux à 
trois heures, mise au fauteuil) ;
– l’utilisation de supports tels
que coussins, matelas et
surmatelas antiescarres ;
– l’observation régulière de l’état
cutané et des zones à risques ;
– une bonne hygiène de la peau
et la prévention des macérations
par une toilette quotidienne ;
– le maintien d’un équilibre
nutritionnel le plus longtemps
possible.
w Le traitement des escarres
prévoit un nettoyage des plaies
pour éviter toute contamination
(urines et selles) et des
pansements adaptés : colloïdes
et hydrocolloïdes, pansements
absorbants… Des topiques
anti-infectieux sont parfois
nécessaires (métronidazole).

Œdèmes
w Les œdèmes diffus ou déclives
sont soulagés par une
contention légère à modérée ou
des bandages (à condition qu’il
n’existe pas d’insuffisance
artérielle), le membre est
surélevé et massé deux fois par
jour.
w Les lymphœdèmes sont 
réduits par une contention
modérée à forte ou un bandage
(à condition qu’il n’existe pas 
de thrombose veineuse ou
d’insuffisance artérielle, et que
le drainage lymphatique ne soit
pas bloqué par une masse
tumorale). 
w Le traitement par diurétique
n’a pas fait preuve d’efficacité
sur le moyen terme,
l’amélioration n’étant que
temporaire.
w En cas d’œdème, toute altéra-
tion cutanée doit être traitée et
surveillée, pour éviter une surin-
fection.
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A la différence
de l’euthanasie…
w L’euthanasie se définit comme une action

qui consiste à donner la mort pour
abréger des souffrances.

w La différence entre euthanasie et
sédation réside dans l’intention :

– dans l’euthanasie, on décide de
 provoquer la mort ;
– dans la sédation, l’intention est de faire
dormir le patient pour lui éviter la percep-
tion d’une situation insupportable, quelles
qu’en soient les conséquences, même si la
vie est abrégée.
w L’euthanasie n’est pas autorisée par la loi

française.
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TRAITEMENT DE LA
SOUFFRANCE TOTALE :
LA SÉDATION 

En phase palliative, la douleur
revêt parfois un caractère
multidimensionnel : la douleur
physique se mêle, aux
souffrances psychologiques,
morales, sociales et spirituelles.
Elle devient alors une souffrance
totale dont le traitement est la
sédation.

Définition de la sédation
w En médecine palliative, la
sédation consiste à faire baisser
la vigilance, voire aller jusqu’à la
perte de conscience, au moyen
de médicaments, dans le but de
faire diminuer ou disparaître la
perception d’une situation de
détresse insupportable par le
patient.
w Le recours à la sédation prive 
le patient de ses capacités
relationnelles et de son
autonomie, le plongeant dans 
un état de dépendance totale.
Pendant toute la durée de la
sédation, la surveillance clinique
et les soins de confort (nursing,
soins de bouche, etc.) sont
maintenus. La présence des
proches, des bénévoles et des
soignants doit être continue.

Indications 
w La sédation est indiquée en cas
de complications aiguës à risque
vital immédiat : 
– les hémorragies
cataclysmiques de la sphère
ORL, pulmonaire ou digestive, 
– les détresses respiratoires
asphyxiques qui engendrent une
sensation de mort imminente
par étouffement, avec réaction
de panique.
w La sédation est également
proposée pour les symptômes
réfractaires, insupportables pour
le patient et non soulagés par les
méthodes classiques. Les plus
fréquents sont : la confusion
mentale, l’agitation, la dyspnée,
les douleurs réfractaires, les
nausées et vomissements. Ces
situations sont d’autant plus

rares que l’évaluation et le
traitement des symptômes ont
été précoces.

En pratique
w La sédation peut être réalisée
de façon intermittente,
transitoire ou continue selon
l’état de santé du patient. Dans
tous les cas, elle est réversible à
l’arrêt de la thérapeutique.
w La prise de décision d’une
sédation est initiée par le
médecin en charge du patient,
après avis d’un médecin
compétent en soins palliatifs ou
dans le traitement de la douleur.
Elle nécessite une procédure
collégiale multidisciplinaire et
intègre le consentement éclairé
du patient ; à défaut, l’avis de ses
directives anticipées, 
la personne de confiance, 
la famille. Tout est noté dans 
le dossier médical. 
w Les principes actifs utilisés
sont : le midazolam en première

intention (disponible
uniquement à l’hôpital), le
propofol (dont l’administration
se fait sous le contrôle d’un
anesthésiste-réanimateur), 
les neuroleptiques.

Evolution
wAprès l’amélioration des
symptômes, la sédation est
stoppée et le patient reprend
conscience. A son réveil il se sent
souvent mieux. C’est le cas par
exemple lors de dyspnées
importantes : en « dormant », 
il récupère tant sur le plan
musculaire que de l’anxiété.
wDes symptômes non contrôlés
impliquent le renouvellement de
la sédation ou une sédation
continue.
w Une sédation profonde peut être
maintenue jusqu’au décès des
patients en grande souffrance et
dont la mort est attendue dans un
bref délai (quelques heures à
quelques jours). §

QU’AURIEZ-VOUS RÉPONDU ?
M. F., hospitalisé à domicile en soins palliatifs, s’est vu délivrer hier
Skenan et Actiskenan. Sa sœur revient aujourd’hui :
- Il a beaucoup de mal à avaler les gélules de morphine. Puis-je lui ouvrir ?
- Vous pouvez ouvrir les gélules d’Actiskenan et mélanger le contenu à un yaourt,
une purée, une compote ou de la confiture. Mais Skenan doit être avalé tel quel ;
c’est une gélule à libération prolongée, qui agit pendant 12 heures à condition de
ne pas l’ouvrir. 

Votre confrère a-t-il raison ?
Pas tout à fait. Les gélules de Skenan peuvent être ouvertes : ce sont des microgra-
nules LP qu’on peut mélanger à un aliment semi-solide, voire administrer dans une
sonde gastrique ou de gastrostomie. Les gélules s’ouvrent s’il est impossible de les
avaler ; en revanche, les comprimés à libération prolongée (Moscontin, Oxycontin)
sont à avaler entiers, sans être cassés, écrasés ni croqués. Si la douleur est
 maîtrisée, la solution peut être de remplacer le comprimé par un patch sur la peau.

Conditions pour une sédation à domicile
Si les conditions suivantes ne sont pas remplies, un transfert en milieu
hospitalier adapté doit être envisagé :
– le personnel référent est compétent en soins palliatifs, prévenu et
joignable à tout moment ; 
– le médecin peut assurer des visites régulières ;
– les médicaments sont facilement accessibles auprès d’une officine de ville
ou d’une pharmacie hospitalière autorisée à la rétrocession ;
– un suivi infirmier régulier est possible ; 
– l’entourage (famille, proches, auxiliaires de vie…) donne son accord et
assure une présence continue auprès du patient.



Même si les soins palliatifs ne
doivent pas être exclusivement
associés aux patients mourant
ou agonisant, c’est dans cette
période que leur rôle sera
renforcé, la situation clinique du
malade évoluant rapidement.

LA PHASE TERMINALE
w La phase terminale précède
l’agonie et peut durer plusieurs
jours.
w L’agonie correspond aux
48-72 heures qui précèdent la

mort. Elle se caractérise par une
dégradation rapide de l’état
général avec apparition
éventuelle de troubles de la
conscience (somnolence,
alternance de baisse de
conscience et période de
lucidité), syndrome
confusionnel, troubles
respiratoires (râles agoniques),
troubles de la déglutition,
troubles de la circulation
sanguine (hypotension artérielle,
cyanose des extrémités),
troubles neuromusculaires
(myoclonies, dyskinésies,
contractures voire convulsion),
asthénie extrême.

ARRÊT DES
TRAITEMENTS INUTILES
w En phase terminale ou lors de
l’agonie, les traitements en cours
sont à réévaluer afin de ne pas
poursuivre des thérapeutiques
qui se révèlent inutiles étant
donné la situation
(antihypertenseurs,
antidiabétiques…).
w L’alimentation n’est plus
nécessaire et le maintien d’une
hydratation parentérale est à
discuter selon les symptômes de
déshydratation. A ce stade de la

maladie, l’arrêt de la nutrition et
de l’hydratation améliore le
confort de la personne malade et
n’a que très peu d’incidence sur
la fin de vie : la mort est alors
liée à l’évolution de la maladie
arrivée en phase terminale.

Amélioration du confort liée
à l’arrêt de l’hydratation 
w La grande majorité des patients
en fin de vie n’a pas la sensation
de soif. Si celle-ci existe, elle est
directement liée à la bouche
sèche et est soulagée par la prise
orale de petites quantités de
boisson, glaçons, et soins de
bouche réguliers.
w La déshydratation entraînerait
la sécrétion d’opioïdes
endogènes, qui ont un effet
antalgique. 

SOINS PALLIATIFS EN PHASE TERMINALE
« Elle va mourir de faim et de soif ! »

L’état de santé de Mme E. s’est
rapidement dégradé et sa fin de
vie est proche. Sa sœur vous
rapporte l’avis du médecin du
réseau de soins palliatifs. 
– Il suggère d’arrêter la nutrition et
l’hydratation pour reposer l’organisme
de ma soeur. Mais on ne veut pas 
la laisser mourir de faim et de soif ! 
– Non, à ce stade de la maladie, 
une nutrition et/ou une hydratation
apporteraient plus de souffrance que de
confort à votre soeur. Il est nécessaire
d’arrêter. Faites confiance au médecin
des soins palliatifs.

XOXO OXO OXOXOX OXOXO
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Arrêt de 
l’alimentation/
hydratation

Baisse de 
l’insulinémie et 
augmentation du 
glucagon : ceci 
entraîne une 
libération majorée 
d’acides gras libres 
dont l’oxydation 
produit, via le foie, 
des corps cétoniques 
qui sont utilisés à la 
place du glucose. 

Epuisement des 
réserves lipidiques 
de l’organisme et 
réduction 
progressive de la 
masse protéique 
(fonte musculaire).

Altération de 
la conscience en 
48 heures, avec un 
coma parfois calme, 
parfois agité.

Le décès survient en 
moyenne entre 8 et 
15 jours après 
l’arrêt.

ÉVOLUTION APRÈS ARRÊT DE L’ALIMENTATION ET L’HYDRATATION

IN
FO

S 
C

LÉ
S w L’arrêt de la nutrition et

de l’hydratation
améliorerait le confort et
réduit la douleur du
patient en fin de vie.
w Les soins de confort
sont toujours pratiqués.
w Les proches bénéficient
d’une aide et d’un soutien
moral.



w La déshydratation diminue le
volume urinaire, mais également
les sécrétions respiratoires, 
la toux, les nausées et les
vomissements, les œdèmes,
fréquents en phase terminale.
w L’hydratation parentérale
nécessite une technique invasive
qui n’est pas sans effets
secondaires pour le patient
(hématomes, douleur au point
de ponction, œdèmes,
encombrement trachéal,
bronchique, pulmonaire).

Amélioration du confort liée
à l’arrêt de la nutrition
w La phase terminale d’une
maladie s’accompagne en
général d’une absence d’appétit
ou de sensation de faim, ou
d’une satiété précoce.
w Le jeûne induit une production
de corps cétoniques qui auraient
un effet anorexique central. 
wTout comme la déshydratation,
le jeûne complet provoquerait
une libération d’endorphines à
effet antalgique. 
w L’absence d’un apport
nutritionnel n’influence pas la
survenue de troubles trophiques
(escarres) chez les patients en
phase terminale.
w L’alimentation entérale par
sonde nasogastrique ou par
gastrostomie expose à des
complications (pneumopathie
de déglutition).

MAINTIEN DES SOINS 
DE CONFORT
w L’arrêt des traitements ne
signifie pas arrêt des soins. Les
équipe soignantes continuent
les soins de confort en vue de
préserver le plus possible la
dignité de la personne malade.
w Les soins d’hygiène (toilette,
rasage) doivent être poursuivis
jusqu’au bout, en particulier les
soins de bouche, surtout si
l’hydratation a été arrêtée, et
doivent être assurés de la façon
la moins traumatisante possible. 
w La douleur est soulagée jusqu’à
la fin, même lorsque le patient
est dans le coma. L’équipe

soignante des soins palliatifs
doit être attentive à apaiser tout
autre trouble (dyspnée, troubles
trophiques, nausées et
vomissements, anxiété…)
Lorsque la souffrance est totale,
un recours à la sédation
profonde est recommandé.

SOUTIEN À LA FAMILLE
ET AUX PROCHES
w Les soins palliatifs ne
s’adressent pas qu’aux
personnes malades, 
ils s’appliquent également à
leurs proches, de façon
individuelle, familiale et
collective. Personnels soignants
et bénévoles d’accompagnement
se doivent de soutenir et
ménager l’entourage, tant sur le
plan de l’organisation des soins
que sur la gestion des émotions,

et ce à tous les stades de la
maladie : rassurer, écouter,
répondre aux questions, aider à
surmonter les moments
difficiles (période critique,
sédation en phase palliative).
Tout syndrome d’épuisement
doit être évité.
w Au stade terminal de la
maladie, les équipes de soins
palliatifs doivent préparer les
proches au deuil.
w L’accompagnement ne s’arrête
pas avec la mort du patient. 
Au contraire, il se prolonge 
sous d’autres formes pendant
toute la durée du deuil. 
Les équipes soignantes ne sont
alors plus sollicitées et passent
le relais à des personnes
spécialement formées
(associations de bénévoles,
associations de malades,
psychologues). §
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Les soins de bouche
La toilette bucco-dentaire consiste à nettoyer la muqueuse
buccale, les gencives, la langue, les lèvres, les dents et/ou 
les prothèses dentaires lorsque le patient ne peut pas le faire
lui-même. Elle peut être répétée quatre à six fois par jour. 
Le maintien d’une bouche saine facilite l’alimentation et 
la digestion, améliore la respiration, aide au confort, évite la
douleur, prévient les infections et favorise la communication.
Les proches qui le souhaitent peuvent prodiguer eux-mêmes
les soins de bouche ; cela permet d’exprimer des gestes
 d’attention envers leur parent, surtout lorsque celui-ci ne
boit et ne mange plus, et que l’acte symbolique de donner à
 manger est rompu.

QU’AURIEZ-VOUS RÉPONDU ?
Mme B. vous annonce que sa mère, suivie à domicile par une équipe
de soins palliatifs, est en phase terminale d’un cancer du colon :
– L’équipe s’occupe très bien de ma mère, mais j’aimerais être auprès d’elle pour
ses derniers moments.
– Vous en avez le droit. Demandez un congé d’accompagnement à votre
employeur, il ne peut vous le refuser. Il n’est pas tenu de vous rémunérer, mais
sachez qu’il existe une allocation d’accompagnement prise en charge par
l’Assurance-maladie.

Le pharmacien a-t-il bien répondu ?
Oui. Le congé de solidarité familiale permet à un proche (salarié, chômeur) de
rester auprès de la personne malade pendant une durée de trois mois. Ce congé
n’est normalement pas rémunéré, mais peut donner lieu à l’allocation journalière
d’accompagnement versée pendant 21 jours maximum par l’assurance-maladie
(pour un proche suivi hors hôpital). Son montant s’élève à 55,15 € brut par jour.
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Le moniteur : Quel impact le
réseau de soins palliatifs a-t-il
sur votre officine ?
Guy Vaganay : Il n’y a pas
tellement d’impact économique
pour l’officine car nous
n’intervenons que
ponctuellement. Nous ne
travaillons avec le réseau que
lorsqu’un de nos patients est
admis en structure de soins
palliatifs. Mais l’équipe officinale
est plus sensibilisée aux soins
palliatifs, elle porte un autre
regard sur le sujet. 

Car, contrairement à ce que
beaucoup de personnes pensent,
et notamment des
professionnels de santé, les
soins palliatifs ne sont pas
uniquement réservés aux
malades en fin de vie, mais à
toute personne qui en a besoin.
Une équipe sensibilisée est donc
plus apte à en parler, à expliquer,
à proposer les soins palliatifs à
ceux qui en ont besoin, au bon
moment : bien souvent, les
professionnels n’évoquent pas

les soins palliatifs parce que la
famille n’est pas prête à
entendre, mais également parce
qu’ils croient que la famille n’est
pas prête à entendre. 
Que vous apporte le fait
d’appartenir à un réseau de
soins palliatifs ?
Deux choses : la première, c’est
que l’on apprend à travailler
avec les autres. Dans un système
d’habitude cloisonné, participer
à un réseau permet d’être en
contact avec d’autres
professionnels de santé, et c’est
très formateur. La deuxième
chose, c’est que travailler avec
un réseau de soins palliatifs
vous apporte une vision de la fin
de vie qui dépasse votre propre
vision. 
Conseilleriez-vous aux
officinaux de s’investir dans un
réseau de soins palliatifs ?
La pharmacie est à la croisée des
chemins, en ce sens qu’il va lui
falloir arbitrer entre ses deux
casquettes (parfois
antinomiques) de commerce et
de santé publique. Le
pharmacien, s’il veut s’affirmer
professionnel de santé, devra de
plus en plus travailler en lien
avec les autres libéraux et un
réseau est une excellente école
du « travailler ensemble ». Alors
oui, il faut s’investir dans les
réseaux de santé, quels qu’ils
soient. §

Guy Vaganay, 
PHARMACIEN TITULAIRE D’OFFICINE ET
PRÉSIDENT DE RÉSEAU PALLIADÔM, 
RÉSEAU DE SOINS PALLIATIFS EN AUVERGNE 

L’INTERVIEW

« Il y a un travail de
communication à faire
sur les soins palliatifs »

« Travailler dans 
un réseau de soins
palliatifs vous permet
de porter un regard
différent sur la fin de
vie. »
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Ce sont des soins actifs et continus qui visent à soulager la douleur, à apaiser la souffrance 
psychique, à sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son entourage.

- dès l’annonce d’une maladie grave et évolutive, 
à pronostic potentiellement mortelle

Une prise en charge précoce améliore 
la qualité de vie.

- pendant la période critique

Personnalisation
Anticipation
Coordination

Définition

Où ?

Dans le respect

Dans quel but ?

Qui ?

Quand ?

Les soins palliatifs sont un droit.

- adulte, enfant, nourrisson

- patient atteint d’une pathologie grave 
et évolutive, lorsque le pronostic vital 
est mis en jeu, lorsque la maladie est 
à un stade avancé ou terminal

- malades chroniques, en situation de handicap, 
personnes âgées et dépendantes

- le patient ET son entourage

A domicile :
Pharmacie
d’officine – Hospitalisation à domicile

– Réseaux de soins palliatifs

A l’hôpital :
– Unités de soins palliatifs
– Lits identifiés en soins palliatifs
– Equipes mobiles de soins palliatifs

Prévenir et soulager les symptômes 
physiques :

douleur, autres symptômes 
gênants et sources d’inconfort

Prendre en compte les besoins 
psychologiques et sociaux

En respectant le processus naturel 
de la maladie

Sans jamais accélérer ni retarder la 
mort

Respecter les besoins 
spirituels 

De la volonté du patientDe la dignité
Directives anticipées
Personne de confiance

LES SOINS PALLIATIFS
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